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Nous sommes Fiers de Roubaix.

Pour les élections municipales des 15 et 22 Mars, nous portons un projet 
collectif, clair, argumenté et qui répond aux besoins des habitants : 
renouer le lien avec les habitants et les associations, leur redonner du 
pouvoir, construire un service public local de qualité et faire de Roubaix 
une ville digne, émancipatrice et solidaire.

Notre ville n’est pas condamnée au déclassement, à la pauvreté 
organisée et aux décisions prises sans ses habitants. Roubaix est une ville 
jeune, populaire, travailleuse, créative qui mérite un personnel politique 
à la hauteur de son histoire, de ses espoirs et de ses talents.

Ce programme est le fruit d’un travail de longue haleine : via de multiples 
échanges avec les Roubaisiennes et les Roubaisiens, de réunions 
citoyennes, des cafés politiques et avec les associations de la ville. C’est 
le produit d’écoutes, de rencontres, de luttes locales et d’une 
connaissance intime de la ville. Il propose des mesures concrètes pour le 
logement, l’école, la sécurité du quotidien, la santé, la culture, le sport, la 
démocratie locale et la transition écologique et tant d'autres sujets, avec 
une priorité constante : l’intérêt général et la justice sociale.

En mars 2026, nous allons écrire un nouveau chapitre pour Roubaix. Nous 
avons choisi le courage, la clarté et l’action collective.

Ce programme est une feuille de route pour tous vos futurs élus 
municipaux. 

Ensemble, nous ferons de Roubaix une ville populaire, fière et protectrice.

David GUIRAUD
Candidat à la Mairie de Roubaix 
aux élections municipales 2026

Coordonné par Myriam CAU, David GUIRAUD et Nawri KHAMALLAH.
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D’après les idées, les échanges et les projets portés 
par les Roubaisiennes et les Roubaisiens, recueillis 
lors des boîtes à idées physiques et en ligne, des 
barbecues citoyens, des cafés politiques et au sein 
des associations de la ville. 
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Introduction 
« Le programme que nous vous proposons combine les 
objectifs de bonne gestion et de bonne vision pour la ville. 
Nous nous engageons en effet à mener une politique 
municipale bien gérée, de proximité, dans tous les 
domaines qui rythment votre quotidien (propreté, 
administration locale...). Nous portons également une vision 
ambitieuse pour Roubaix, qui s'étend sur un temps plus long, 
afin de mener à bien les grands projets structurants qui se 
font sur un temps plus long. La force de notre programme, 
c'est d'être investi à 100% sur le temps présent et les 
nécessités du quotidien, tout en étant capable de se projeter 
vers les prochaines années pour faire briller Roubaix ! » 

 
David GUIRAUD, ses colistières et ses colistiers.  
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Fiers de Roubaix ! David Guiraud et son équipe municipale 
s’engageront à : 

1. Faire briller Roubaix, en valorisant ses atouts, son 
histoire et ses réussites. 

2. Faire respecter ses habitants et reconnaître les 
besoins propres à chacun de ses quartiers. 

3. Défendre Roubaix face aux attaques et stigmatisations 
médiatiques. 

4. Planifier et structurer sur le long terme les grands 
chantiers de la ville, avec des comptes rendus réguliers 
à la population. 

5. Informer et consulter suffisamment tôt avant la mise 
en œuvre de tout grand projet structurant. 

6. Revendiquer les intérêts de Roubaix auprès de la 
Métropole Européenne de Lille, du département du 
Nord, de la région Hauts-de-France, de l'État Français 
et de l’Union Européenne.  

7. Ne pas laisser impunis les affaires et comportements 
qui ternissent durablement l’image de Roubaix.  
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I. UNE VILLE CONFRONTÉE À 
LA PAUVRETÉ, QUI AGIT 
POUR L’AUTONOMIE ET LE 
BIEN-ÊTRE 

Des milliers d’habitants vivent chaque mois avec l’angoisse de ne 
pas pouvoir faire face à l’essentiel. Notre municipalité a un devoir 
politique : améliorer concrètement le quotidien de celles et ceux qui 
comptent chaque euro pour finir le mois. 

Garantir l’accès aux droits, c’est le cœur battant de l’action 
municipale. Trop de Roubaisiennes et de Roubaisiens renoncent à 
des aides pourtant existantes, faute d’information, 
d’accompagnement ou face à des démarches devenues illisibles et 
décourageantes. Ce non-recours massif est une violence sociale 
silencieuse. 

Alors que les acteurs institutionnels se désengagent 
progressivement, nous faisons le choix inverse : redonner au CCAS 
et à la mairie un rôle central, humain et généraliste. Nous 
défendons une action sociale fondée sur l’écoute, la confiance et 
l’accompagnement global des personnes, et non sur une gestion 
froide de procédures. À Roubaix, remettre la relation humaine au 
cœur du travail social, c’est affirmer que la dignité, l’égalité d’accès 
aux droits et la justice sociale doivent guider chaque décision 
municipale. 
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������Pauvreté : lutter contre les 
précarités dans la “ville la plus 
pauvre de France”  
À Roubaix, ville la plus pauvre de France, l’action sociale municipale ne 
peut plus être pensée comme un simple filet de secours, fragmenté, opaque 
et insuffisant. Quand 46 % des habitants vivent sous le seuil de pauvreté, 
quand le chômage atteint 31 %, la Ville a le devoir d’assumer pleinement 
son rôle de bouclier social, au plus près des réalités vécues par les 
Roubaisiennes et les Roubaisiens. Or aujourd’hui, l’organisation de l’action 
sociale est illisible, trop centrée sur l’urgence, avec des critères d’accès 
parmi les plus restrictifs de la métropole, qui laissent de côté des milliers de 
familles. À Roubaix, laisser des habitants survivre avec 5 € par jour et par 
personne n’est pas une politique sociale : c’est un renoncement. 

Nous portons une autre vision : une action sociale municipale réorganisée, 
renforcée et transparente, capable de répondre à la fois aux crises 
immédiates et aux besoins de prévention à long terme. C’est pourquoi nous 
réorganiserons la Direction de l’Action Sociale autour de deux pôles clairs 
et complémentaires : un service de gestion de crise, assumant pleinement 
les aides d’urgence, et un service de prévention, tourné vers la parentalité, 
la santé mentale, l’isolement et l’accès aux droits. Cette clarification est 
indispensable pour sortir d’une logique d’assistance minimale et construire 
une politique de dignité, qui accompagne sans contrôler, qui protège sans 
stigmatiser. 

À Roubaix, la pauvreté est massive. En 2020, 2 082 familles se sont 
partagées à peine 125 645 € d’aides de secours, un montant dérisoire face 
aux besoins. Nous faisons le choix politique inverse : investir, assumer un 
CCAS utile, présent dans les quartiers, et mettre chaque euro public au 
service des habitants. Ce projet repose sur une conviction simple : la 
solidarité n’est pas une charge, c’est une responsabilité municipale 
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fondamentale, et un levier de justice sociale pour reconstruire Roubaix par 
le haut, avec ses habitants. 

Chaque euro du CCAS pour les habitants : 
aides revalorisées, transparence et lutte 
contre le non-recours 

● Nous garantirons que les moyens du CCAS servent 
directement les habitants en difficulté et que leur 
utilisation soit pleinement transparente. 

● Dans la ville la plus pauvre de France, chaque euro compte. 
Nous refuserons que le CCAS dégage un excédent de 
fonctionnement et réorienterons intégralement ces 
sommes vers l’aide d’urgence, l’accompagnement social et 
la lutte contre le non-recours aux droits. 

● Pour lutter contre la pauvreté extrême et sécuriser les 
besoins essentiels des familles, nous revaloriserons les 
aides de secours du CCAS, jusqu’à 300 à 500 € par an et par 
famille, avec un accompagnement systématique par un·e 
travailleur·se social·e. Nous réviserons également les 
critères d’ancienneté sur la ville afin de pouvoir répondre aux 
urgences humanitaires. À titre de comparaison, alors que la 
pauvreté est massive à Roubaix, en 2020, 2 082 familles se 
sont partagées seulement 125 645 € d’aides, soit environ 
60€ par famille par an ! 

● Les choix de réaffectation seront discutés chaque année 
avec les associations, les usagers et les représentants des 
quartiers, dans un cadre démocratique et transparent. 
Ainsi, les Roubaisiens pourront décider eux-mêmes des 
priorités sociales à financer. 
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Lutte contre le non-recours aux droits 

Un CCAS décentralisé en “guichet social de proximité” 

● Pour rapprocher l’accompagnement social des habitants, le 
CCAS développera une structure mobile et décloisonnée, 
opérant depuis la rue Pellart, avec une présence dans chaque 
mairie de quartier. Cinq référent·es de parcours social, 
rattaché·es au CCAS mais présent·es localement, 
accompagneront individuellement les personnes sans 
papiers, les allocataires en rupture de droits et les travailleurs 
pauvres, en lien direct avec l’ensemble des acteurs sociaux. 

Une équipe spécialisée pour le recours aux droits 

● Trop d’habitants de Roubaix passent à côté de leurs droits 
sociaux (APL, RSA, complémentaire santé, allocations 
familiales…), faute d’accompagnement, ou tombent dans le 
piège des arnaques administratives et du démarchage abusif. 
Nous mettrons en place une équipe spécialisée dédiée au 
recours aux droits. Cette équipe interservices (CCAS, 
centres sociaux, bailleurs, écoles, services jeunesse) sera 
coordonnée par un·e chef·fe de projet “Accès aux droits”. 

En lien avec un réseau renforcé d’écrivains publics 

● Cette équipe travaillera en lien étroit avec les écrivains 
publics afin d’assurer des permanences de proximité, des 
visites à domicile, des formulaires préremplis et une 
messagerie multilingue. Une vigilance particulière sera 
portée à la protection contre les fraudes administratives et 
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numériques, notamment par la formation et l’alerte des 
habitants. 

Clarifier l’accès aux services du CCAS 

La Ville améliorera la lisibilité et l’accessibilité des services du 
CCAS, en distinguant clairement les permanences sans rendez-vous 
pour les situations d’urgence et les accueils sur rendez-vous pour le 
suivi et le conseil. Cet objectif vise à garantir une réponse plus rapide, 
plus juste et plus efficace aux besoins des habitants. 

Défense à la Métropole Européenne de Lille 
d’une tarification sociale et progressive de 
l’eau, avec gratuité des premiers m³ vitaux 

● À Roubaix, où près de la moitié des habitants vivent sous le 
seuil de pauvreté, l’eau représente une charge lourde. Pour 
garantir l’accès universel à l’eau, réduire les inégalités 
sociales et lutter contre le gaspillage, nous nous battrons à la 
Métropole Européenne de Lille pour instaurer une tarification 
progressive et différenciée : les premiers m³ indispensables 
seront gratuits, puis le prix augmentera selon les usages de 
confort ou de luxe, avec une distinction claire entre usages 
domestiques et professionnels.  

● Parallèlement, nous demanderons une réforme des critères 
d’octroi des aides (allocation eau, FSL, chèques Iléo…) afin 
de mieux répondre aux situations de dettes d’eau qui 
pèsent sur le budget des familles. 
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Soutien et déploiement des épiceries 
solidaires pour lutter contre la précarité 
alimentaire 

● Dans une ville comme Roubaix, où de nombreuses familles 
peinent à boucler leur budget, les épiceries solidaires jouent 
un rôle crucial. Pour améliorer l’accès à une alimentation 
de qualité à bas coût, créer du lien social et réduire le 
gaspillage alimentaire, nous renforcerons les épiceries 
solidaires existantes et appuierons les projets grâce à des 
subventions, à la mise à disposition de locaux municipaux et 
à tout soutien possible à l’approvisionnement en denrées. 
Nous créerons également les partenariats avec les 
producteurs locaux, les associations et les réseaux de 
l’économie sociale et solidaire. 

● Nous serons vigilants quant au respect des lois Garot et 
AGEC en faveur de la redistribution des invendus 
alimentaires. Nous soutiendrons le réseau municipal et 
associatif pour récupérer les invendus des supermarchés, 
cantines, grossistes et producteurs locaux. 

Cinq mairies de quartier proches des 
habitants, avec un guichet complet de services 
au public 

● Chaque mairie de quartier deviendra un véritable centre de 
services publics, généraliste et accessible. On y trouvera un 
accompagnement aux démarches administratives et un 
appui à l’accès aux droits sociaux, avec du personnel formé 
pour orienter les habitants vers les bons interlocuteurs 



36 

(logement, emploi, santé, éducation). Elles évolueront vers 
un relais France Services, selon l’offre de proximité existante. 
Les mairies de quartier auront un rôle actif d’interface entre 
la population, les élus et les services municipaux. 

Permanences sociales de proximité dans 
chaque mairie de quartier 

● À Roubaix, de nombreuses familles renoncent à leurs droits 
faute d’accompagnement. Nous voulons offrir un appui 
humain de proximité et renforcer la confiance entre 
habitants et institutions. Nous établirons le schéma territorial 
d’accès aux droits afin de diagnostiquer les manques, 
identifier l’offre existante et définir des moyens opérationnels 
efficaces. Nous lutterons contre la fracture numérique avec 
du personnel dédié. 

● Nous recruterons des assistant·es sociaux·ales ou 
conseiller·es en économie sociale et familiale, 
directement rattaché·es aux mairies de quartier, pour assurer 
des permanences régulières et accessibles. Ils et elles 
travailleront en lien direct avec le CCAS, les travailleurs 
sociaux et les associations, afin d’accompagner 
concrètement les habitants dans leurs démarches et de 
lutter contre les ruptures de droits. 

● Le réseau des écrivains publics sera renforcé et déployé de 
manière à couvrir l’ensemble du territoire roubaisien, au plus 
près des habitants, au sein de grandes associations pivots. 
Nous consoliderons leur statut et leur formation. 
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Développement d’un réseau de voisins 
bienveillants pour lutter contre l’isolement 

● À l’échelle des comités de quartier, des volontaires 
(locataires, commerçants, gardiens…) seront identifiés pour 
repérer et signaler les situations d’isolement sévère : 
personnes âgées, adultes en situation de handicap, 
personnes sans revenu. Le CCAS coordonnera une 
intervention rapide pour évaluer la situation et apporter un 
soutien adapté. Ces « voisins bienveillants » pourront, en 
période de canicule ou de difficulté sanitaire, assurer un suivi 
pour une meilleure prise en charge. Cette action, en lien avec 
les comités de quartier et les repas de voisins, visera à 
renforcer la solidarité de voisinage. 

Lutter efficacement contre le sans-abrisme et 
garantir des parcours de sortie de la rue 

● À Roubaix, trop de personnes vivent encore sans abri, mal ou 
pas prises en charge, faute de coordination et de solutions 
durables. Nous renforcerons l’accueil de jour existant, 
notamment celui de l’AFR, par un dispositif municipal 
complémentaire : douches, repas, hébergement d’urgence 
de courte durée et équipes mobiles “aller-vers”. La Ville 
jouera un rôle de chef de file local, en coordonnant 
associations, services sociaux et santé, et en adaptant les 
réponses aux situations de crise (hiver, canicule). Nous 
interpellerons la Métropole Européenne de Lille et l’État 
pour renforcer le dispositif Logement d’abord, en exigeant 
la création de logements très sociaux en nombre suffisant, 
condition indispensable à des sorties durables de la rue. 
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Enfin, nous étudierons la création d’un point Étape nouvelle 
génération, lieu pivot d’accueil, d’orientation et de 
stabilisation. 

Création d’un pôle municipal Droits et Dignité 
des Personnes Étrangères 

● Roubaix, ville fraternelle, défendra les droits fondamentaux 
de toutes et tous, luttera contre les discriminations et 
protégera l’accès aux soins, au logement et à la scolarité. De 
nombreuses familles étrangères vivent aujourd’hui dans 
l’angoisse des OQTF, des refus de régularisation ou des 
obstacles à l’accès aux droits. Un pôle municipal dédié, 
rattaché au CCAS, travaillera en lien étroit avec les 
associations locales (ASTI, MRAP, LDH, Cimade, RESF…), les 
comités de quartier volontaires et les écrivains publics. 

● Nous renforcerons le réseau et la capacité d’agir des 
associations, faciliterons le lien avec la préfecture et 
garantirons un accompagnement multilingue pour informer, 
accompagner les recours et préparer les dossiers. Un·e 
juriste spécialisé·e en droit des étrangers sera recruté·e, et 
un partenariat sera envisagé avec la Clinique du droit de Lille 
afin de renforcer la capacité de traitement. Face aux 
décisions injustes, la Ville soutiendra activement les recours, 
dans un esprit de dignité et de solidarité.  
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����Logement 
Le logement n’est pas un sujet parmi d’autres : c’est une question de 
dignité, de santé publique et de justice sociale. Dans la ville la plus pauvre 
de France, des milliers d’habitants vivent encore dans des logements trop 
chers, trop petits, mal entretenus ou indignes, pendant que d’autres restent 
vacants ou servent la spéculation. Cette situation n’est ni une fatalité ni un 
simple dysfonctionnement : elle est le résultat de choix politiques, locaux 
et métropolitains, qui ont trop longtemps relégué Roubaix au rôle de variable 
d’ajustement. 

Mais avant d’être une question de dignité, c’est aussi un droit. Loi Quilliot de 
1982 énonce que « le droit à l'habitat est un droit fondamental », elle est 
complétée par deux autres lois en 1989 (loi Mermaz) et 1990 (loi Besson). 
Malgré ces lois, le droit au logement est resté inappliqué, en l'absence d'un 
caractère contraignant et faute de moyens. 

Nous faisons le choix clair de faire du logement une priorité municipale 
permanente, pilotée politiquement, suivie dans la durée et assumée 
comme une compétence stratégique. Il ne s’agit plus de gérer des urgences 
au coup par coup, mais de construire une politique du logement 
cohérente, protectrice des habitants, exigeante envers les bailleurs et 
offensive face aux logiques d’abandon et de profit. La Ville doit reprendre 
toute sa place pour défendre les locataires, accompagner les parcours 
résidentiels et garantir un droit effectif au logement pour toutes et tous. 

Cette ambition repose sur une conviction simple : le logement est un bien 
commun, pas une marchandise. À Roubaix, cela signifie lutter sans relâche 
contre l’habitat indigne, prévenir les expulsions, encadrer les loyers abusifs, 
remettre en usage les logements vacants et imposer une répartition plus 
juste du logement social à l’échelle métropolitaine. Cela signifie aussi aller 
au-devant des habitants, dans tous les quartiers, pour répondre 
concrètement aux problèmes du quotidien et retisser la confiance. 
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Notre projet porte une vision de gauche du logement : améliorer l’existant 
plutôt que détruire, protéger les plus précaires, permettre aux classes 
populaires de rester vivre à Roubaix et construire une ville durable, 
respirable et solidaire. Le logement ne sera plus une politique périphérique 
: il deviendra l’un des piliers du mandat municipal. 

Faire du logement une priorité municipale 
permanente, au service des habitants 

À Roubaix, le logement est une urgence sociale quotidienne qui ne 
peut plus être traitée de façon ponctuelle. Nous instaurerons un 
pilotage politique permanent du logement, confié à un adjoint 
dédié, chargé de coordonner l’action municipale, de suivre les 
engagements des partenaires et d’anticiper les besoins. 

Un pilotage fort et continu du logement via un adjoint dédié  

La municipalité sortante a fait le choix de n’avoir aucun adjoint au 
logement, mais simplement une conseillère déléguée. L’adjoint au 
logement assurera avec les équipes administratives le suivi des 
bailleurs et opérateurs, renforcera la place de la Ville dans les 
instances (Métropole Européenne de Lille, État, SEM, opérateurs 
urbains) et organisera la réponse aux situations d’urgence, en lien 
avec les habitants et les associations. 

Un partenariat exigeant avec les bailleurs, au service des 
locataires 

Nous construirons des conventions d’objectifs contraignantes 
avec les bailleurs sociaux et privés : présence de proximité, 
permanences régulières, délais de réponse garantis, entretien, 
cadre de vie et maintenance renforcés. La Ville soutiendra 
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activement les locataires pour que plus aucun Roubaisien ne reste 
sans réponse face à l’insalubrité ou aux dysfonctionnements. 

Aller au-devant des habitants avec une cellule 
mobile de proximité dans les quartiers 

Nous recyclerons l’ancien camion rose de la Maison du Projet mobile 
pour en faire une cellule d’hyperproximité dédiée aux problèmes 
du quotidien. Une équipe municipale mobile ira directement dans 
les quartiers, y compris les plus excentrés, pour recueillir les 
signalements des habitants et déclencher des interventions 
rapides (propreté, voirie, tranquillité, services). Un élu municipal s’y 
rendra régulièrement, afin d’assurer un suivi politique direct et des 
réponses concrètes. Cette présence régulière permettra de retisser 
la confiance et de garantir qu’aucun quartier ne soit oublié. Ce 
camion sera également présent à tous les marchés, et une 
permanence y sera assurée par un adjoint municipal. 

Garantir une répartition juste et transparente 
du logement social à l’échelle métropolitaine 

Roubaix ne peut plus être la variable d’ajustement du logement 
social métropolitain. Nous nous battrons pour une répartition 
équitable du logement social à l’échelle de la Métropole 
Européenne de Lille, en défendant l’application stricte de la loi SRU 
et des mesures contraignantes pour que chaque commune 
accueille sa part de publics précaires. Nous lutterons contre toute 
discrimination des Roubaisiens dans les attributions de logements 
hors de Roubaix et demanderons à l’État d’exercer pleinement ses 
pouvoirs afin de garantir l’égalité territoriale. 
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● Rééquilibrer à l’échelle métropolitaine : pression politique 
sur la Métropole Européenne de Lille et le Préfet, 
dépassement du simple système de cotation, partage réel 
des efforts entre communes. 

● Transparence des attributions à Roubaix : publication 
régulière des critères et de bilans chiffrés, création d’une 
commission municipale de suivi pluraliste. 

● Accompagnement renforcé des ménages : appui 
systématique aux dossiers PDALHPD et DALO grâce à des 
travailleurs sociaux et écrivains publics dédiés, pour que le 
droit au logement soit effectif pour tous. 

Étendre l’encadrement des loyers à Roubaix 
pour protéger les locataires 

À Roubaix, trop de familles vivent dans des logements dégradés ou 
insalubres, loués à des prix abusifs, souvent par des marchands de 
sommeil. Nous demanderons officiellement à l’État et à la Métropole 
Européenne de Lille l’extension de l’encadrement des loyers, 
aujourd’hui limité à Lille, Hellemmes et Lomme, afin qu’il s’applique 
pleinement à Roubaix. Cet outil permettra de plafonner les loyers 
excessifs, de mieux protéger les locataires et de contraindre les 
propriétaires à adapter les loyers à la qualité réelle des logements. 
C’est une mesure de justice sociale et de dignité pour les habitants. 
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Rendre visible la Maison de l’Habitat (et du 
Développement Durable), guichet unique pour 
les habitants 

Nous transformerons la Maison de l’Habitat, située rue des 
Fabricants, en Maison de l’Habitat et du Développement Durable, 
clairement identifiée, visible et accessible à tous. Elle 
accompagnera les habitants tout au long de leur parcours 
résidentiel : premier logement, évolution familiale, adaptation au 
vieillissement ou au handicap. Un guichet unique permettra 
d’activer toutes les aides existantes (rénovation, énergie, 
adaptation), avec si besoin un complément municipal, notamment 
contre les logements indignes et les passoires thermiques. Des 
permanences d’architectes-conseil exerceront une fonction de 
conseil aux habitants souvent livrés à eux-mêmes malgré leur envie 
de bien faire, et garantiront la qualité des rénovations et la 
valorisation du patrimoine architectural roubaisien. 

Remettre en usage les logements vacants pour 
répondre à l’urgence sociale 

Trop de logements restent durablement vides tandis que des familles 
vivent à l’étroit ou dans l’indignité. Nous lancerons une Mission 
Logement en transition pour remettre progressivement ces 
logements en usage, en lien avec des opérateurs spécialisés, les 
bailleurs sociaux et l’EPF. Les réhabilitations se feront logement par 
logement, avec des chantiers d’insertion mobilisant des jeunes 
des quartiers. Cette action de fond, engagée sur tout le mandat, 
permettra de produire du logement utile sans artificialiser davantage 
la ville et de répondre concrètement aux besoins des habitants. 
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Renforcer massivement la lutte contre l’habitat 
indigne et insalubre 

À Roubaix, l’habitat indigne est une urgence sanitaire et sociale 
majeure : trop de familles vivent encore dans des logements 
dangereux pour leur santé et leur dignité. Le permis de louer, déjà en 
vigueur, sera renforcé, avec une augmentation des agents 
municipaux dédiés aux contrôles, en complément des agents 
assermentés qui traitent des situations relevant d’arrêtés 
d’insalubrité ou de mise en péril. Nous agirons en lien étroit avec la 
Maison de la Justice et du Droit afin que les locataires connaissent 
leurs droits et puissent les faire valoir efficacement. Aucune 
distinction ne sera faite selon la nationalité ou la situation 
administrative : personne ne doit être condamné à vivre dans 
l’indignité. Un accompagnement spécifique des ménages les plus 
vulnérables sera mis en place. Enfin, nous mènerons une politique 
de prévention active, avec des contrôles réguliers et des sanctions 
fermes contre les propriétaires indélicats, pour briser 
durablement le système des marchands de sommeil. Nous 
assisterons et nous conseillerons les propriétaires de bonne volonté, 
pour sécuriser leurs biens, et pour respecter les droits et la dignité de 
leurs locataires. 

Créer une cellule municipale de prévention des 
expulsions 

Trop de familles basculent dans la rue à la suite d’impayés alors que 
des solutions existent en amont. Nous créerons une cellule 
municipale de prévention des expulsions, réunissant CCAS, 
service habitat, juriste et travailleur·se social·e, pour intervenir dès 
les premiers signes de fragilité. En lien avec les bailleurs sociaux, les 
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situations à risque seront signalées en amont et traitées 
rapidement. La cellule négociera des délais, accompagnera la 
régularisation des dettes et proposera des solutions de relogement 
lorsque nécessaire. En coordination avec la Préfecture, elle agira 
pour éviter toute expulsion sans solution digne, avec un suivi 
social personnalisé. 

Adopter une charte du logement et de la ville 
durable 

Nous adopterons une charte du logement et de la ville durable, 
opposable et partagée, fixant un cahier des charges clair pour 
toutes les opérations de construction, rénovation et aménagement à 
Roubaix. Cette charte traduira une vision bienveillante : améliorer 
l’existant, respecter les habitants et refuser les logiques de 
densification subie dans les quartiers populaires. Elle garantira une 
ville plus respirable, plus juste et pensée avec celles et ceux qui y 
vivent. 

● Refuser la densification excessive des quartiers 
populaires, préserver les cœurs d’îlots, la lumière, les 
espaces verts et la qualité de vie. 

● Priorité à la réhabilitation plutôt qu’à la démolition, avec 
des logements durables, économes en énergie et adaptés 
aux usages. 

● Mobilité du quotidien intégrée au logement : chaque 
rénovation HLM inclura des parkings vélos et deux-roues 
sécurisés, accessibles aux locataires, pour garantir le droit à 
une mobilité propre et sûre. 
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● Concertation systématique des habitants, dès la 
conception des projets, pour construire une ville utile, sobre 
et vécue. 

● Accompagnement des divisions maîtrisées et 
respectueuses du patrimoine pour créer des logements de 
qualité adaptés aux familles et aux jeunes ménages, contre 
les divisions abusives et spéculatives qui dégradent le bâti 
et la vie de quartier. 

Développer une accession populaire et 
coopérative au logement via une foncière 
solidaire 

Nous favoriserons une accession à la propriété réellement 
abordable, pour permettre aux classes populaires de devenir 
propriétaires, pour rester et s’ancrer dans la ville. Nous négocierons 
la création d’une foncière solidaire à l’échelle de la Métropole 
Européenne de Lille, par extension de celle de Lille, afin de 
développer des logements en Bail réel solidaire et lutter contre la 
spéculation. En parallèle, la Ville soutiendra activement les projets 
d’habitat coopératif et participatif, en facilitant l’accès au foncier 
et l’ingénierie, pour des logements conçus par et pour les habitants, 
solidaires et durables. 

Mutualiser les équipements au service des 
habitants et des associations 

Nous créerons un établissement municipal de mutualisation des 
équipements, en appui aux services municipaux et au secteur 
associatif. Ce service public de proximité proposera le prêt 
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d’outillage dans les quartiers, en lien avec des associations locales, 
et sera complété par des formations gratuites pour accompagner 
les habitants, notamment les plus précaires, dans l’entretien et la 
rénovation de leur habitat. 

Développer une offre de logements 
accessibles aux personnes à mobilité réduite 

Nous créerons enfin une offre structurée de logements 
accessibles PMR, intégrée à l’ensemble de la politique du logement. 
Chaque construction et réhabilitation prendra en compte 
l’accessibilité universelle, afin de permettre aux personnes en 
situation de handicap et aux seniors de vivre dignement, de manière 
autonome, dans tous les quartiers de la ville.  
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���������������������������������� ����������� Social : Familles, enfance, 
grand-âge 

A. Petite-enfance, parentalité et familles 

À Roubaix, ville jeune et populaire, l’enfance et la parentalité sont au cœur 
des inégalités sociales. Dès les premières années, trop de familles se 
heurtent au manque de solutions de garde, à l’isolement, à la précarité et à 
l’absence de services publics accessibles. Cette situation pèse lourdement 
sur l’emploi des parents, en particulier des mères, et creuse des écarts 
durables entre les enfants. 

Nous faisons le choix politique clair de faire de la petite enfance un point 
important du service public municipal. Cela suppose d’investir dans 
l’accueil des tout-petits, de soutenir les parents sans les stigmatiser, et de 
garantir à chaque enfant des conditions de développement dignes, sûres et 
épanouissantes. 

À Roubaix, accompagner les familles, ce n’est pas un supplément d’âme : 
c’est une priorité sociale, un levier d’égalité et un engagement concret 
contre la reproduction de la pauvreté. En renforçant l’accueil, l’appui à la 
parentalité, le droit au jeu et les tarifs solidaires, nous affirmons une ville 
qui protège, qui émancipe et qui donne à chaque enfant les mêmes 
chances, quel que soit son quartier ou les revenus de sa famille. 

Garantir une place d’accueil pour chaque 
enfant dès la petite enfance 

À Roubaix, le manque de solutions de garde freine l’emploi des 
parents et accentue les inégalités dès le plus jeune âge. Nous 
renforcerons le service public local de la petite enfance par la 
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création de nouvelles places en crèche et le développement de 
modes d’accueil diversifiés et de proximité.  

Créer un réseau municipal d’accompagnement 
à la parentalité 

Nous renforcerons le soutien aux parents en nous appuyant d’abord 
sur l’existant : centres sociaux, PMI et services de santé. Dans 
chaque mairie de quartier, des espaces d’accueil parents seront 
aménagés pour offrir écoute, orientation et accompagnement, sans 
stigmatisation. Co-animés par des professionnel·les et des 
médiateur·rices locales, ils viendront compléter et renforcer les 
dispositifs existants, en lien étroit avec la PMI, l’Éducation nationale 
et les acteurs de santé. 

Créer des aires de jeux inventives, inclusives et 
intergénérationnelles 

Chaque enfant doit avoir un droit au jeu de qualité dans son 
quartier. Nous aménagerons, quartier par quartier, des aires de jeux 
inventives en matériaux naturels, accessibles aux enfants en 
situation de handicap et pensées pour favoriser les échanges entre 
générations. Installées dans les parcs, jardins et lieux culturels, elles 
renforceront le cadre de vie et les liens familiaux tout au long de 
l’année. 
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Renforcer les tarifs solidaires pour les familles 
monoparentales, nombreuses et aux bas 
revenus 

Nous renforcerons et clarifierons les tarifs préférentiels existants 
pour mieux répondre aux réalités des familles monoparentales et 
nombreuses. Des réductions renforcées seront garanties pour les 
centres de loisirs, piscines, cantines et la rentrée scolaire, avec un 
accès prioritaire aux ateliers d’accompagnement éducatif. Ce 
dispositif sera piloté en lien étroit avec le CCAS et les écoles, afin de 
lutter concrètement contre les inégalités du quotidien. 

Plan municipal dédié aux familles 
monoparentales et aux mères isolées 

30 % des familles sont monoparentales, dont 25 % de mères 
cheffes de famille. La charge mentale et la précarité économique 
qui pèsent sur ces familles doivent être allégées. Nous adopterons 
un plan municipal transversal dédié aux familles monoparentales 
et aux mères isolées. Il sera élaboré en début de mandat dans une 
démarche de co-construction, au sein du Conseil local des femmes. 
Les femmes concernées qui le souhaiteront seront associées afin de 
construire des solutions concrètes, au plus près de leurs besoins 
réels. 
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B. Grand-âge 

Vieillir dignement à Roubaix c’est un droit, pas un privilège :  la question 
du grand âge ne peut se résumer à la gestion des places en EHPAD. Elle 
pose une interrogation plus profonde : que faisons-nous pour celles et 
ceux qui veulent finir leur vie dans leur quartier, auprès de leurs 
proches, dans un environnement familier ? 

Les Roubaisiens aiment leurs aînés et leur souhaitent le meilleur. Les 
anciens foyers - comme les foyers chibanis - ont montré combien des lieux 
à taille humaine, ancrés dans les quartiers, pouvaient offrir à la fois 
logement, convivialité et dignité. Aujourd’hui, il nous faut aller plus loin pour 
garantir ce droit au bien vieillir. 

Nous refusons que l’accompagnement de nos aînés soit abandonné à la 
logique marchande des EHPAD privés lucratifs. Le rôle d’une municipalité 
est de garantir, accompagner, faciliter l’accès aux droits, de soutenir les 
aidants, de créer des lieux de vie conviviaux et intergénérationnels, et 
d’assurer la mobilité de celles et ceux qui en ont besoin. 

Vieillir à Roubaix ne doit pas être synonyme d’isolement ni de précarité. Ce 
doit être un moment de transmission, de solidarité et de dignité, au cœur 
de la ville et de la communauté.  
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Garantir un accueil public et digne pour nos 
aînés et refuser la privatisation des EHPAD 
publics 

À Roubaix, le défi du grand âge est d’abord celui du financement du 
fonctionnement et du recrutement de personnels qualifiés et 
pérennes, et celui de la qualité des conditions d’accueil des 
personnes. La Ville renforcera son rôle de veille et de contrôle sur 
les établissements publics et privés, avec l’aide de l’ARS et du 
Département, pour garantir des conditions d’accueil dignes, 
accessibles et sans logique de profit, en lien avec les services du 
département. 

Déployer une politique intergénérationnelle du 
logement et des lieux de vie 

Nous lutterons contre l’isolement des aînés et le mal-logement en 
construisant une politique intergénérationnelle de proximité, 
fondée sur l’entraide, le logement solidaire et des lieux de convivialité 
ouverts à tous. Cette stratégie renforcera les liens sociaux, la mixité 
d’âge et l’ancrage des seniors dans la vie des quartiers. 

Solidarités et co-logement intergénérationnels  

En lien avec les associations locales, nous développerons des 
passerelles entre aînés, jeunes et familles (soutien scolaire, 
animations, visites à domicile). Nous encouragerons le co-logement 
solidaire seniors-étudiant·es, en facilitant les mises en relation et 
en sécurisant juridiquement et financièrement ces accords. 
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Lieux de vie ouverts et partagés  

Nous restaurerons et valoriserons les foyers-restaurants existants 
(Fourmies, Belfort), maintiendrons le foyer autonomie Beaumont et 
réinvestirons des sites sous-utilisés, notamment à l’Alma. Ces lieux 
proposeront repas, activités et convivialité, ouverts aux habitants et 
aux agents municipaux, et intégreront des projets d’habitat inclusif 
pour faire vivre une vraie mixité sociale et générationnelle. 

Renforcer et valoriser la Maison des Aidants 
pour soutenir les aidants familiaux 

Des milliers d’aidants accompagnent un proche au prix de leur santé 
et de leur vie sociale. Nous renforcerons et mettrons en valeur la 
Maison des Aidants Métropole Roubaix-Tourcoing, en développant 
l’accueil, l’orientation et l’aide aux démarches, notamment pour les 
dossiers MDPH. Des temps de répit seront proposés (accueils 
temporaires, activités bien-être, séjours courts) afin de prévenir 
l’épuisement et reconnaître le rôle essentiel des aidants. 

Auditer et relancer un service municipal de taxi 
solidaire 

À Roubaix, trop de seniors et de personnes peu autonomes restent 
isolés faute de solutions de mobilité. Nous mènerons un audit du 
service supprimé afin de relancer un taxi solidaire municipal, ou le 
retour de la possibilité de se faire conduire par le minibus du 
CCAS, recentrés sur les besoins essentiels : soins, démarches, 
courses du quotidien. Ce service permettra de préserver 
l’autonomie et le lien social des personnes âgées et à mobilité 
réduite. 
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II. UNE VILLE RICHE DE 
PATRIMOINE, DE CULTURE 
VIVANTE 
Être fier d’être roubaisien est une réalité pour beaucoup : cela 
doit le devenir pour toutes et tous. Roubaix est une ville 
ouvrière, migratoire et créative, dotée d’un patrimoine 
architectural unique et d’une culture vivante qui déborde des 
quartiers, des ateliers, des scènes et des associations. 
Pourtant, trop souvent, la culture a été pensée d’en haut, 
concentrée sur quelques lieux et quelques publics, tandis que 
notre patrimoine populaire s’abîme ou disparaît au gré des 
logiques spéculatives. 

Nous faisons un choix inverse : faire de la culture un droit 
effectif, accessible dès l’enfance, partout dans la ville, sans 
barrières financières ni symboliques. Cela signifie soutenir les 
artistes roubaisiens, reconnaître les cultures populaires, ouvrir 
les équipements, aller vers les habitants et partager les 
décisions. 

Cela signifie aussi protéger, réhabiliter et transmettre notre 
patrimoine comme une mémoire sociale : celle des luttes, des 
migrations, du travail et des quartiers. Notre cap est simple : 
une ville qui se respecte est une ville qui met en valeur ce que 
ses habitants créent et qui protège ce qui raconte leur histoire.  
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�����Culture 
Roubaix bénéficie d’équipements culturels de grande notoriété : le Musée 
La Piscine, les Ballets du Nord, le Colisée, la Condition Publique, l’Oiseau-
Mouche. Mais à Roubaix, la richesse culturelle est immense et repose sur 
une multitude d’acteurs et de pratiques : musiques urbaines, théâtre social, 
arts visuels, pratiques amateurs, cultures venues d’ici et d’ailleurs. 
Pourtant, cette vitalité reste trop souvent invisible, sous-financée ou tenue 
à distance des institutions. Nous voulons rompre avec cette logique. La 
démocratie culturelle que nous portons repose sur l’égalité d’accès aux 
moyens publics, la transparence des décisions et la reconnaissance de 
toutes les formes de création, professionnelles comme amateurs. 

Faire de la culture un droit effectif, c’est ouvrir largement les équipements, 
lever les barrières financières, aller vers les habitants, dès l’enfance et tout 
au long de la vie. C’est aussi soutenir les artistes roubaisiens, leur donner 
accès à des lieux pour créer, diffuser et vivre de leur travail, et associer les 
habitants aux choix culturels. 

Notre projet culturel est profondément politique : il vise l’émancipation, le 
lien social et la fierté populaire. À Roubaix, nous voulons une culture avec 
les habitants et pour les habitants, fidèle à l’histoire de la ville et tournée 
vers l’avenir.  
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Garantir une démocratie culturelle réelle et 
équitable 

Nous mettrons en œuvre une démocratie culturelle, au sens défini 
par l’UNESCO : reconnaître toutes les pratiques culturelles, 
professionnelles comme amateurs, et améliorer l’égalité d’accès 
aux moyens publics. La Ville veillera à ce que la commande publique 
culturelle repose sur des règles claires, accessibles et 
équitables, garantissant à tous les acteurs culturels locaux des 
conditions d’accès transparentes et impartiales. Cette politique 
garantira la transparence des décisions, la diversité des expressions 
et une culture tournée vers les habitants. 

« Semer les graines » : rendre la pratique 
artistique accessible à toutes et tous 

À Roubaix, l’accès à la culture ne doit pas être un privilège mais un 
levier d’émancipation. Nous ferons de la pratique artistique un 
droit effectif, dès l’enfance et tout au long de la vie, en favorisant 
l’accessibilité aux équipements, en adaptant les tarifs au quotient 
familial et en allant au-devant des habitants grâce à des médiations 
adaptées. 

Nous veillerons à rendre plus accessibles à toutes et tous le 
Conservatoire et l’École de danse. Nous appuierons le travail des 
associations culturelles de musique, de danse et de théâtre 
inscrites dans le champ de l’éducation populaire, telles que Le 
Camion à l’Alma, le Bar Live, Tous Azimuts Théâtre ou le CCMA. 
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L’école, lieu de sensibilisation et d’éducation à l’art 

Nous développerons des pratiques artistiques périscolaires à 
l’école, encadrées par des professionnel·les. Nous étudierons la 
mise en place de spécialités scolaires culturelles, afin de renforcer 
les écoles par des partenariats adaptés. Une Journée annuelle des 
arts permettra à chaque enfant de découvrir et de choisir une 
pratique culturelle. 

Aller vers les habitants et tendre vers une 
tarification sociale large 

À Roubaix, la culture doit être un droit effectif, pas un luxe. Ce que 
nous voulons entendre, c’est : « Moi aussi, je vais au spectacle… », « 
T’es de Roubaix, tu rentres… ». Nous favoriserons l’accessibilité 
sociale à la culture. Un médiateur culturel territorial mobile fera 
le lien entre artistes, associations, écoles et institutions. 

Nous négocierons des conditions d’accès facilitées aux spectacles 
et aux événements, et encouragerons l’action d’accompagnement 
des structures de quartier pour aller au spectacle ensemble, 
démystifier les lieux culturels et réduire les barrières psychologiques. 
Nous renforcerons la tarification sociale dans l’ensemble des 
équipements culturels, afin de lever les freins financiers et de faire 
vivre les lieux culturels par et pour les Roubaisiennes et les 
Roubaisiens. 

Lancer l’exposition « Nos habitants ont du talent » 

À Roubaix, la créativité populaire est partout, mais trop peu 
reconnue. Nous lancerons l’exposition annuelle « Nos habitants ont 
du talent », dédiée aux créations des Roubaisiennes et des 
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Roubaisiens non professionnel·les : arts plastiques, photographie, 
couture, design, musique ou artisanat. Accueillie dans un lieu central 
ou déclinée quartier par quartier, elle sera portée par les 
associations et comités de quartier, afin de valoriser les talents du 
quotidien et de renforcer la fierté roubaisienne. Nous nous 
appuierons sur les acteurs socioculturels, notamment les centres 
sociaux. 

Favoriser l’implication citoyenne dans la programmation 
culturelle 

Nous soutiendrons les associations porteuses de projets culturels 
participatifs (ciné-clubs, ateliers théâtre, expositions citoyennes…) 
et poursuivrons le budget participatif culturel. Des instances de 
participation citoyenne permettront aux habitants de contribuer 
aux choix et aux orientations de la programmation culturelle. 

Créer un Pass Jeune Engagement Culture pour 
l’émancipation 

Trop de jeunes restent éloignés de la culture pour des raisons 
financières ou sociologiques. Nous créerons un Pass Jeune 
Engagement Culture, distribué en lien avec les associations et les 
structures de quartier, donnant accès à tarif symbolique aux 
cinémas, spectacles et expositions. Il sera valable au Colisée, au 
Fresnoy, au théâtre Pierre-de-Roubaix rénové et chez les 
partenaires culturels locaux. La Ville renforcera l’information et 
l’accompagnement vers le Pass Culture national, afin que chaque 
jeune puisse exercer pleinement ses droits culturels. 



63 

Pas un talent de perdu : favoriser les parcours 
artistiques de toutes et tous 

Faire d’URBX la vitrine des artistes de la scène 
roubaisienne 

Nous ferons du festival URBX un rendez-vous culturel majeur, dédié 
à la mise en lumière des talents roubaisiens et de la scène française. 
Co-piloté avec les associations culturelles locales, le festival 
deviendra un espace de diffusion, de formation et de 
professionnalisation des artistes roubaisiens. Des tremplins, 
masterclasses et ateliers, animés par des artistes confirmés, 
accompagneront les jeunes talents, en renforçant la place des 
disciplines urbaines et les passerelles avec l’ensemble des acteurs 
culturels de la ville. 

Lancer « POP-UP RBX » pour révéler les talents émergents 
roubaisiens 

Roubaix regorge d’artistes jeunes, populaires et créatifs, trop 
souvent invisibilisés. Nous créerons POP-UP RBX, un rendez-vous 
mensuel mettant en lumière un ou plusieurs artistes émergents, en 
lien avec le festival URBX. Ces événements, organisés dans des lieux 
de quartier, des équipements culturels ou des espaces vacants, 
seront pensés comme des scènes ouvertes, visibles et 
accessibles au public. Cette dynamique s’appuiera sur le 
renforcement des associations culturelles existantes (Bar Live, 
Cave aux Poètes, Le Camion…), afin de faire de Roubaix une vitrine 
vivante de la création locale, populaire et contemporaine. 
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Conforter Le Vestiaire au service de la création 
roubaisienne 

Nous conforterons Le Vestiaire comme un outil public d’appui à la 
création roubaisienne et métropolitaine. Situé à proximité de La 
Piscine, ce lieu emblématique sera prioritairement réservé aux 
artistes, artisans, stylistes et créateurs locaux. Il soutiendra les 
talents émergents, renforcera l’économie créative et ancrera 
durablement l’attractivité culturelle dans le tissu social roubaisien. 

Créer le label « Cultures de Roubaix » 

Ce label permettra l’obtention de bourses, de mentorat et de 
réseaux d’appui pour les artistes issus des quartiers (slam, hip-hop, 
théâtre social, arts visuels…). 

Fiers de Roubaix ! Une ville qui soutient ses 
artistes 

Roubaix est une ville de création, riche de talents locaux, mais trop 
souvent ses artistes manquent d’espaces, de moyens et de 
reconnaissance. Nous placerons le soutien aux artistes 
roubaisiens au cœur de notre politique culturelle : accès facilité à 
des lieux pour créer, intégration aux événements municipaux, 
financements dédiés et association des habitants aux choix 
artistiques. Notre ambition : faire de Roubaix une ville où l’art est 
partout, pour toutes et tous. 

Mettre à disposition des artistes des lieux vacants 

Un recensement des bâtiments municipaux inoccupés, ainsi que 
de certains locaux privés vacants, sera réalisé. Des conventions 



65 

d’occupation temporaire seront favorisées afin de les transformer 
en espaces de création, de fabrication, de recherche, d’exposition, 
d’expression ou d’universités populaires, permanents ou ponctuels. 
Ces lieux seront ouverts aux habitants pour favoriser la rencontre 
entre créateurs et public. 

Soutenir les artistes plasticiens 

Nous créerons une artothèque locale accessible à toutes et tous, 
alimentée par les œuvres produites par les artistes roubaisiens et par 
des appels à dons. Un fonds municipal d’acquisition, modeste (10 
000 €) mais recherchant des financements complémentaires, sera 
créé. Il sera cogéré par une commission indépendante associant 
acteurs culturels et habitants. Les artistes roubaisiens seront 
intégrés à la commande publique, dans le respect des règles des 
marchés, et à la programmation culturelle municipale, en partenariat 
avec les structures existantes (musées, salles de spectacle, 
galeries). 

Nous faciliterons enfin la mobilisation des talents locaux dans les 
projets de décors et d’animations portés par la Ville, afin de soutenir 
l’économie créative locale et de renforcer l’identité culturelle de 
Roubaix. 

La lecture comme levier d’émancipation 

La médiathèque de Roubaix est un formidable outil au service de 
l’émancipation des Roubaisiennes et des Roubaisiens. La politique 
d’ateliers, de conférences, de lectures contées, de partenariats avec 
les acteurs locaux et d’ouverture à tous les publics sera poursuivie 
et renforcée. Nous appuierons le projet d’extension envisagé afin 
d’amplifier son rôle culturel et éducatif dans la ville. 
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Les librairies indépendantes, souvent fragilisées par des équilibres 
économiques précaires, feront l’objet d’une attention particulière. La 
Ville mobilisera les leviers à sa disposition, dans le respect du cadre 
réglementaire, et développera des partenariats autour de temps 
forts culturels. Le Salon de la BD de Roubaix constituera l’un de ces 
temps forts, dont nous soutiendrons pleinement la dimension 
engagée. 

Nous soutiendrons également les initiatives visant à créer ou à 
développer un prix littéraire mobilisant les scolaires et la jeunesse 
roubaisienne, afin de faire de la lecture un plaisir partagé et un outil 
d’émancipation collective. 

S’appuyer sur les grands équipements de 
Roubaix et les ouvrir aux quartiers et à toutes 
les cultures 

La Condition Publique et le Colisée 

Ces équipements culturels, ancrés dans les quartiers populaires, 
au cœur du Pile, de l’Épeule et du centre-ville, doivent être 
pleinement utiles aux habitants qui les entourent, en favorisant la 
découverte et l’appropriation culturelle. Nous renforcerons cet 
ancrage territorial et cette ouverture aux quartiers, en lien avec les 
directions et les acteurs locaux, afin d’en faire des lieux de proximité, 
de création et de rencontre. 

Nous encouragerons le redéploiement des moyens vers des 
actions culturelles de terrain, la mise en place de tremplins de 
soutien aux talents locaux et le développement de l’éducation 
populaire. 
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Nous favoriserons la création d’un comité des usagers, en lien avec 
le conseil d’administration de l’EPCC de la Condition Publique. 

Faire de La Piscine un moteur de la démocratisation 
culturelle 

Roubaix a la chance d’abriter le musée de La Piscine, héritage des 
bains municipaux conçus par Albert Baert à l’initiative de Jean Lebas, 
pensés comme un lieu à la fois utile et beau. Nous voulons 
poursuivre et renforcer son ouverture à toutes et tous, en 
l’impliquant davantage dans les pratiques culturelles du quotidien et 
les actions hors les murs. Avec son équipe et l’association des Amis 
du musée, La Piscine sera pleinement mobilisée au service de la 
démocratisation culturelle et du rayonnement populaire de la ville. 
Nous veillerons à ce que des ateliers inclusifs soient proposés aux 
publics concernés par le handicap. 

Valoriser le Conservatoire pour développer les pratiques 
musicales 

Roubaix dispose d’un Conservatoire municipal d’excellence, 
pleinement mobilisé au service des Roubaisiennes et des 
Roubaisiens, dans les quartiers comme dans les équipements 
culturels. Nous faciliterons l’accès aux musiques classiques et 
encouragerons une programmation hors les murs : Condition 
Publique, églises de quartier, musées, places publiques et concerts 
de plein air, en valorisant les élèves, ensembles et classes du 
Conservatoire. 

Sur le long terme, nous engagerons un tournant décisif pour 
l’éducation musicale, en développant un véritable réseau de 
musiciens intervenants, afin que chaque enfant puisse être au 
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contact de musiciens tout au long de sa scolarité et bénéficier d’un 
projet artistique à l’école. 

Faire dialoguer toutes les musiques 

Nous chercherons à hybrider les genres, aux côtés des musiques 
actuelles et populaires, pour affirmer une culture décloisonnée et 
accessible, au cœur de la ville. Nous renforcerons la 
communication autour du concours international « Les Étoiles du 
piano », organisé à Roubaix, afin de faciliter l’accès des 
Roubaisiennes et des Roubaisiens aux auditions gratuites et de 
mieux faire connaître le travail des artistes. 

Roubaix, pôle majeur de toutes les danses 

Roubaix est une ville de danse, riche de talents classiques, 
contemporains et urbains, qui font partie de son identité historique 
et vivante. Nous voulons réancrer la création chorégraphique à 
Roubaix, au Colisée, à la Condition Publique et dans toute la ville. La 
municipalité agira comme facilitatrice pour permettre aux 
structures labellisées, aux compagnies et aux artistes d’intervenir 
hors les murs : quartiers, écoles, équipements publics et espace 
public. Sans jamais intervenir dans l’artistique, nous soutiendrons 
des projets de transmission, de danse à l’école et d’actions 
transdisciplinaires, afin d’ancrer durablement la danse dans le 
quotidien des habitants. 

La danse doit rester un lieu de rencontre entre toutes les cultures, 
populaire dans l’accès, ambitieuse dans le rayonnement et fidèle à 
l’histoire de la ville. 
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Redonner une place centrale au théâtre à 
Roubaix 

Moderniser le Théâtre Pierre-de-Roubaix et en faire un lieu 
ouvert aux jeunes 

Nous moderniserons le Théâtre Pierre-de-Roubaix afin d’en faire un 
lieu culturel vivant, populaire et ouvert aux jeunes. Ce projet sera co-
construit avec les acteurs culturels et associatifs roubaisiens. Son 
équipement sera adapté pour accueillir du cinéma d’art et d’essai, 
des documentaires et des films engagés, en coproduction avec Le 
Fresnoy, Studio national des arts contemporains. Le théâtre 
deviendra un espace de création, de débat et de transmission, 
accessible à toutes et tous. 

Remettre en état le Théâtre Pierre-Richard 

Ce bâtiment municipal central, aujourd’hui occupé par Tous Azimuts 
et la Société d’Émulation de Roubaix, est sous-valorisé et en voie de 
dégradation. Nous établirons un diagnostic technique du bâtiment 
afin d’assurer sa sauvegarde. Nous dynamiserons le lieu en 
permettant son ouverture à d’autres acteurs et l’usage du théâtre 
équipé par des compagnies de théâtre et des arts vivants. 

Relancer un festival de théâtre populaire et de rue à 
Roubaix 

Roubaix renouera avec une ambition théâtrale populaire, 
accessible et exigeante. Nous relancerons un festival annuel de 
théâtre populaire et de rue, mêlant créations contemporaines, 
répertoire revisité, spectacles en espace public et théâtre jeune 
public. 



70 

Il s’appuiera sur les équipements municipaux et les lieux de quartier, 
en partenariat avec les structures locales telles qu’Oiseau Mouche, 
le TEC–CRIAC, Tous Azimuts et le CCMA. Chaque année, une 
œuvre du répertoire classique sera proposée à tous les élèves de 
CM2, notamment au Colisée, afin de faire du théâtre un outil 
d’émancipation culturelle dès l’enfance. 

S’appuyer sur les ressources des arts visuels 
et valoriser cette filière 

Recentrer le mapping sur l’Hôtel de Ville pour en faire un 
rendez-vous populaire 

Le mapping actuel, dispersé et coûteux, manque de lisibilité et de 
sens. Nous le recentrerons sur l’Hôtel de Ville de Roubaix, cœur 
symbolique de la ville, afin d’en faire un rendez-vous populaire et 
fédérateur. Les projections mettront en lumière des figures 
roubaisiennes, des événements historiques, le travail et la créativité 
locale, en mobilisant des créateurs locaux, afin de faire du mapping 
un outil de mémoire, de fierté collective et d’appropriation 
citoyenne. 

Renforcer l’accès des Roubaisiennes et des Roubaisiens 
aux formations audiovisuelles d’excellence 

La filière audiovisuelle du lycée Jean-Rostand constitue une voie 
d’excellence et d’émancipation pour la jeunesse populaire. En lien 
avec l’État, nous engagerons une négociation pour une 
expérimentation “Politique de la ville”, afin de renforcer les 
moyens, les équipements et les débouchés professionnels. Cette 
stratégie visera à sécuriser les parcours, à développer les 



71 

partenariats culturels et à faire de la formation audiovisuelle un 
levier d’emploi local et de rayonnement culturel pour la ville. 

Plus largement, Roubaix dispose d’un écosystème remarquable de 
production et de formation dans les domaines de l’audiovisuel et de 
l’animation, avec près d’une dizaine de studios implantés sur le 
territoire. Cet écosystème s’articule notamment autour d’acteurs 
majeurs du cinéma d’animation, de la formation artistique et de la 
production audiovisuelle. Notre enjeu est clair : favoriser l’accès 
des jeunes Roubaisiennes et Roubaisiens à ces filières 
d’excellence, en lien avec les établissements, les entreprises et les 
acteurs de la formation supérieure. 

Déployer des cinémas populaires et en plein air dans les 
quartiers 

Nous organiserons des cinémas en plein air itinérants dans les 
quartiers et les espaces publics de Roubaix. Ces projections, 
gratuites ou à tarif symbolique, feront vivre une culture accessible, 
conviviale et engagée, en lien avec les associations locales, afin de 
créer des temps de rencontre et de débat au cœur des quartiers. 

Un grand festival des musiques des origines 

Nous organiserons un festival populaire et festif, célébrant les 
musiques et les cultures maghrébines, kabyles, portugaises, 
italiennes, africaines, polonaises, flamandes et bien d’autres, en 
partenariat avec les associations locales, pour faire vivre la fête, la 
mémoire et l’amitié. 
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Créer le Colloque des Anciens pour faire vivre 
la mémoire et la transmission 

À Roubaix, les aînés portent une mémoire populaire et ouvrière 
essentielle à la compréhension de la ville et à la construction de 
l’identité des enfants. Nous créerons le Colloque des Anciens, un 
rendez-vous régulier dédié à la transmission des récits, des savoirs, 
des patois et des expériences, en lien avec les jeunes et les 
habitants. Il s’appuiera sur les ateliers de la mémoire et donnera 
lieu à des rencontres, des témoignages et des projets culturels 
partagés. En complément, nous développerons des visites locales 
animées par les habitants, en partenariat avec les comités de 
quartier, les centres sociaux et les greeters de Roubaix Découverte, 
afin de valoriser le patrimoine vivant et de renforcer la fierté 
collective. 

Le parler picard, ou patois, s’est progressivement évanoui à Roubaix, 
faute d’associations porteuses et de locuteurs. Nous travaillerons à 
retrouver des ancrages associatifs, événementiels et 
patrimoniaux, pour en préserver la mémoire et la transmission.  
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�����������������������Patrimoine 
Le patrimoine n’est ni un décor ni un luxe : il est une mémoire sociale, une 
histoire populaire, un levier politique. Ville industrielle, ouvrière, ville 
migrante, ville de luttes, Roubaix a trop souvent vu ses bâtiments, ses 
quartiers et ses récits sacrifiés au nom de projets urbains déconnectés de 
celles et ceux qui y vivent. Derrière chaque démolition, chaque abandon, ce 
sont des fragments d’histoire, de vie collective, de combats sociaux et de 
cultures populaires qui disparaissent. 

Nous refusons cette amnésie. À l’heure où Roubaix demeure l’une des villes 
les plus pauvres de France, préserver et valoriser le patrimoine populaire 
est un acte de justice sociale, de dignité et de transmission. Il s’agit de 
rendre visible l’histoire des habitants, des ouvriers, des femmes, des 
quartiers, des mobilisations qui ont façonné la ville. 

Nous avons pour ambition de faire du patrimoine roubaisien un patrimoine 
vivant, partagé, approprié par ses habitants, loin d’une vision élitiste ou 
spéculative. Cela implique de protéger ce qui existe, de réhabiliter ce qui a 
été abandonné, et de transmettre ce qui a été invisibilisé. Nous avons la 
conviction que c’est précisément ce patrimoine qui rend la ville si unique et 
attachante. 

En articulant mémoire des luttes, exigences architecturales, participation 
citoyenne et investissement public, nous porterons une politique 
patrimoniale cohérente, assumée et populaire. Roubaix mérite une 
politique du patrimoine qui regarde son passé en face pour construire 
son avenir, avec ses habitants, et non contre eux.  
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Création d’un Centre régional des Mémoires 
urbaines et des Luttes populaires à Roubaix 

Roubaix est une ville forgée par les luttes ouvrières, les vagues 
migratoires et les combats urbains. Nous ne dupliquerons pas ce qui 
existe déjà (Manufacture, musées de Wattrelos et de Tourcoing, 
Centre des Archives du Monde du Travail, Institut du Monde Arabe), 
mais nous créerons un lieu original et complémentaire : un centre 
de ressources vivant dédié aux évolutions urbaines et aux luttes 
populaires roubaisiennes. Installé à l’Alma, ce centre sera à la fois un 
espace d’exposition, un centre d’archives orales, un lieu de mémoire 
des mobilisations (Alma 70, Alma 2020, Rase pas mon quartier, 
défense du Pile, loi Loucheur, 1 % patronal, luttes migrantes et 
patrimoniales) et une maison des initiatives citoyennes. Plus qu’un 
musée, ce sera un espace de transmission et de projection, où les 
habitants, les jeunes, les syndicats et les associations pourront 
nourrir une mémoire commune et préparer les combats de demain. 

Faire du patrimoine roubaisien un patrimoine 
vivant, porté par ses habitants 

Le patrimoine de Roubaix doit être vivant, partagé et transmis par 
celles et ceux qui l’habitent. Nous construirons des projets de 
patrimoine vivant en faisant des habitants de véritables 
ambassadeurs de leur histoire, capables de raconter les quartiers, 
les luttes, les savoir-faire et les cultures populaires. Cette politique 
visera l’appropriation collective du patrimoine, loin d’une vision figée 
ou élitiste. 

● Habitants-ambassadeurs du patrimoine : association des 
habitants aux projets de réhabilitation et de valorisation, 
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transmission orale, récits de quartier, mémoire populaire et 
patoisante. 

● Lieux emblématiques réinvestis : transformation de 
bâtiments patrimoniaux en espaces culturels, artistiques 
et événementiels, conçus avec les habitants. 

● Partenariats structurants : soutien et mise en réseau des 
acteurs locaux (comités de quartier, centres sociaux, 
associations patrimoniales Métropole Label.le, société 
d’émulation de Roubaix, Amis du Parc de Barbieux, Non-
Lieu…) et coopérations inspirées de l’ARAU de Bruxelles 
pour des visites guidées et animations portées par les 
habitants eux-mêmes. 

Une politique publique de valorisation du 
patrimoine fondée sur une vision claire 

Nous nous engagerons résolument dans la défense et la 
valorisation du patrimoine roubaisien, à travers des cadres de 
référence co-construits, exigeants et ambitieux. 

Un engagement volontariste dans le Secteur Patrimonial 
Remarquable 

● Le SPR (Secteur Patrimonial Remarquable) est en cours de 
révision. Le comité de pilotage du SPR sera élargi aux 
associations compétentes qui en ont été écartées 
arbitrairement. 

● Un inventaire du patrimoine a été réalisé par l’association 
Métropole Label.le ; il pourra servir d’appui à une politique 
de préservation et de valorisation. Nous solliciterons la 
communauté des habitants de Roubaix afin de compléter cet 
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inventaire : signalement d’éléments de patrimoine et 
d’histoire méconnus, recensement des arbres 
remarquables, sur emprises publiques comme privées, en 
vue de leur intégration dans le relevé de l’IPAP du PLUi. 

La redynamisation du label Ville d’Art et d’Histoire 

● Nous relancerons la production de livrets didactiques et 
pédagogiques. 

● Nous ouvrirons une option “classe patrimoine” dans une 
école volontaire, avec l’appui de personnels municipaux 
qualifiés auprès des enseignants et la production de 
ressources pédagogiques diffusables. 

● Nous rechercherons des partenariats universitaires afin de 
produire de nouvelles connaissances scientifiques sur 
l’histoire, la sociologie et le patrimoine de Roubaix. 

● Des circuits du patrimoine dotés de panneaux explicatifs et 
d’un fléchage adapté seront mis en place. 

● Un travail spécifique sera conduit par le service patrimoine 
sur l’identification et la valorisation du matrimoine : une ou 
plusieurs statues féminines seront conçues pour l’espace 
public, dont une implantée au parc de Barbieux. 

Stop aux démolitions spéculatives 

● Nous nous opposerons à toute démolition présentant une 
valeur architecturale, historique ou paysagère, 
notamment lorsqu’elle s’inscrit dans une continuité bâtie. 
Nous étudierons l’ensemble des moyens permettant de 
renforcer les protections contre la démolition et 
encouragerons le recours aux fouilles d’archéologie 
préventive. 
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Un plan d’investissement pluriannuel pour le 
patrimoine roubaisien en danger 

Un plan d’investissement pluriannuel dédié au patrimoine 
roubaisien en danger sera établi. Des investissements urgents de 
sauvegarde sont indispensables : la Ville s’y engagera pleinement et 
recherchera des financements d’appui auprès de l’État, des 
collectivités et des partenaires concernés. 

Parmi les sites identifiés comme prioritaires : 

● L’hôtel Dupire-Rozan, rue Inkerman : un diagnostic 
approfondi sera nécessaire. 

● L’église Notre-Dame, édifice néoclassique classé à 
l’inventaire, dégradé et propriété de la Ville de Roubaix : 

○ 2 M€ en urgence pour assurer le clos et le couvert, 
○ 2 M€ supplémentaires pour traiter les désordres 

créés par l’absence d’entretien. 
● Le couvent des Clarisses, à l’Épeule : un architecte dispose 

de données précises ; à défaut, une enveloppe prévisionnelle 
de 10 M€ sera retenue. 

● La maison à ossature métallique, place du Progrès : 
○ rachat estimé à 250 000 €, 
○ rénovation de façade à 800 000 €, 
○ rénovation intérieure à 400 000 €, pour un usage 

restant à définir. 
● L’église Saint-François du Cul-de-Four fera l’objet d’un 

appui financier au diocèse. Le couvent des frères, propriété 
de Soliha, donnera lieu à un projet de logements à vocation 
sociale (intergénérationnel, coliving…), dans la continuité de 
sa vocation initiale. 
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● La maison dite “le Moulin”, aux jardins du Hêtre avenue 
d’Alsace, le couvent de la Visitation, dégradé par une 
rénovation à caractère éphémère, ainsi que l’hôtel 
particulier Saint-Benoît, en très mauvais état, feront l’objet 
de diagnostics approfondis et de choix assumés. 

Sur la base de l’inventaire du patrimoine, un plan pluriannuel de 
sauvegarde et de valorisation sera engagé. Il s’inscrira dans la 
durée et se déploiera sur plusieurs mandats municipaux, afin de 
garantir une action cohérente, réaliste et durable. 

Le cas particulier de l’église Notre-Dame, 
inscrite à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques 

Nous redonnerons vie à l’ancienne église néoclassique Notre-
Dame (1842-1845), aujourd’hui laissée à l’abandon. Située le long du 
boulevard des Nations Unies, elle fera l’objet d’un vaste concours 
d’idées et de projets, associant habitants, associations, ainsi que 
les acteurs économiques de Roubaix et de la Métropole Européenne 
de Lille, afin de décider collectivement de sa vocation future 
(culture, économie solidaire, usages sociaux, etc.). 

Un éco-musée de l’Habitat ouvrier dans une 
maison de courée de l’Épeule 

Une fois la démolition contestée des courées de l’Épeule arrêtée, 
nous récupérerons l’un des logements déjà acquis pour en faire 
un éco-musée de l’Habitat ouvrier. Les différentes pièces 
reconstitueront la vie ordinaire d’une famille ouvrière, afin de 
transmettre une mémoire sociale et populaire aujourd’hui menacée 
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de disparition. Ce projet sera conduit en associant étroitement la 
population roubaisienne, à travers des ateliers de la mémoire, ainsi 
que le recueil d’objets, d’archives et de témoignages des habitants et 
anciennes familles du quartier. 

Appui au projet de maison mémorielle sur la 
Shoah et sur la Seconde Guerre Mondiale 
 
Le département a décidé l’acquisition du 42 boulevard 
d’Armentières, maison natale de Lili Leignel (ou keller-Rosenberg), 
roubaisienne rescapée de la déportation pour en faire un lieu de 
mémoire. Lili Laignel a beaucoup oeuvré pour la transmission de la 
mémoire auprès des jeunes générations et se bat pour voir ce projet 
aboutir. Nous soutiendrons ce projet et sa valorisation, en lien 
avec le Département. 

L’appui aux rénovations patrimoniales des 
particuliers 

La convention avec la Fondation du Patrimoine (novembre 2022) 
sera poursuivie. Elle permet aux particuliers de bénéficier d’aides 
pour la restauration des parties de bâtiments visibles depuis 
l’espace public, dans le périmètre du SPR. Le dispositif d’aides, 
comprenant une subvention municipale, l’obtention d’un label 
facilitant la défiscalisation et la mobilisation du mécénat, sera 
évalué et, si possible, renforcé. Une meilleure communication 
auprès du public sera mise en œuvre afin d’en accroître l’efficacité 
et l’accessibilité. 
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Stimuler la création d’une Fondation de 
défense du patrimoine roubaisien 

Le patrimoine populaire et industriel de Roubaix a trop souvent été 
sacrifié, malgré le label Ville d’art et d’histoire. Nous stimulerons la 
création d’une Fondation de défense du patrimoine roubaisien, 
dédiée au petit patrimoine et aux édifices abandonnés, pour remettre 
du débat, de l’exigence et du sens dans les choix urbains. Portée avec 
les associations, les habitants et les bailleurs, elle permettra de 
sauvegarder et réintégrer le patrimoine dans la vie quotidienne, 
sans dogmatisme mais avec ambition. 

● Repérer, protéger et réhabiliter le patrimoine populaire : la 
Fondation identifiera les bâtiments menacés, accompagnera 
leur sauvegarde et favorisera des réhabilitations utiles 
(culture, habitat, usages collectifs), en lien avec les habitants 
et les acteurs locaux. 

● Un label citoyen de fierté locale : le label Petit Patrimoine 
Populaire Roubaisien (PPPR) deviendra un outil de 
reconnaissance, de transmission et de réappropriation du 
patrimoine par les Roubaisiens, adossé au futur Centre des 
mémoires et des luttes populaires. 

Nous encouragerons la requalification des 
façades pour embellir la ville et améliorer le 
cadre de vie 

Trop de façades dégradées nuisent au cadre de vie et à l’image de 
la ville. Nous encouragerons leur requalification en renforçant le rôle 
de la Maison de l’Habitat, qui apportera conseils architecturaux et 
accompagnement financier, technique et administratif aux 
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propriétaires. Le respect du patrimoine architectural roubaisien 
sera exigé : les dénaturations (portes, fenêtres, impostes, 
encadrements) ne seront plus tolérées et le service urbanisme 
veillera à leur application.  
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�����Commerce et entrepreneuriat  
Nous avons été marqués par la désindustrialisation, le chômage de masse 
et la précarité, la question économique ne peut pas être laissée aux seules 
logiques de marché ou aux effets d’annonce. Ici plus qu’ailleurs, 
l’économie doit être un outil d’émancipation, au service des habitants, de 
l’emploi local et de la dignité. Trop longtemps, les politiques publiques ont 
accompagné les restructurations sans protéger, soutenu les grands projets 
sans irriguer les quartiers, et laissé seuls les indépendants, les associations 
et les familles face aux difficultés bancaires et administratives. 

Nous faisons le choix d’une économie municipale active, solidaire et 
ancrée dans le réel, qui s’appuie sur les forces existantes de Roubaix : son 
tissu associatif, ses savoir-faire, ses entrepreneurs populaires, son histoire 
industrielle et textile, sa capacité d’innovation sociale. La Ville doit redevenir 
un acteur économique à part entière, capable de financer, coordonner, 
orienter et protéger. 

Chaque euro public doit produire de l’emploi local, du lien social et de 
l’utilité collective. Cela suppose de remettre des outils sous contrôle 
public, de simplifier les parcours, de soutenir l’économie de proximité, de 
structurer les filières d’avenir et de lutter concrètement contre l’exclusion 
bancaire et économique. 

À travers ces mesures, nous voulons faire de Roubaix un territoire pilote 
d’une reconversion économique juste, où l’activité bénéficie d’abord aux 
habitants, où l’innovation ne se fait pas contre les quartiers mais avec eux, 
et où la solidarité devient un levier de développement. Une économie 
populaire, protectrice et tournée vers l’avenir.  
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Relancer le Crédit municipal de Roubaix 
comme outil social et solidaire de financement 
local 

Le Crédit municipal de Roubaix existe déjà, mais fonctionne 
aujourd’hui à un niveau minimal, loin de son potentiel. Nous en 
ferons un levier majeur de lutte contre l’exclusion bancaire et de 
soutien à l’économie locale. Le Crédit municipal proposera et 
consolidera notamment : 

● des prêts à taux réduit pour les familles en difficulté ou engagées dans un 
parcours d’insertion ; 

● des microcrédits pour les indépendants, artisans, commerçants et 
créateurs d’activité ; 

● des avances de trésorerie pour les associations sportives, culturelles et 
sociales ; 

● le développement d’un prêt sur gage modernisé et sécurisé, en 
complément des solutions bancaires classiques ; 

● des produits d’épargne solidaire permettant aux habitants de soutenir 
des projets locaux ; 

● des actions d’éducation et de sensibilisation à la gestion de l’argent et 
de l’épargne. 

Cette relance permettra à la fois de soutenir les ménages les plus 
fragiles, d’accompagner le tissu économique et associatif local et de 
générer des recettes d’intérêt pour la Ville. Le Crédit municipal 
redeviendra un outil de fierté roubaisienne, symbole d’une ville 
solidaire, protectrice et innovante. 
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Créer un guichet municipal « Entreprendre à 
Roubaix » pour accompagner les porteurs de 
projets économiques 

Nous créerons un guichet municipal de proximité « Entreprendre à 
Roubaix », dédié à l’accompagnement des habitantes et habitants 
souhaitant lancer une activité économique. De nombreux 
Roubaisiens ont des idées et des projets, mais se heurtent à un 
parcours administratif complexe. La Ville mettra en place un 
guichet municipal bien identifié, chargé d’informer, d’orienter et 
d’accompagner les porteurs de projets, en articulation avec la 
Métropole Européenne de Lille, compétente en matière de 
développement économique, les chambres consulaires, les réseaux 
associatifs et les acteurs bancaires solidaires. 

Ce service permettra de mieux comprendre les statuts juridiques, 
d’accéder aux dispositifs existants, de mobiliser des solutions de 
microcrédit, et facilitera le dépôt de capital simplifié, via un 
partenariat entre le Crédit municipal et la Caisse des Dépôts. 
L’objectif est clair : lever les obstacles administratifs et redonner 
confiance à celles et ceux qui souhaitent entreprendre à Roubaix. 

Nous développerons à proximité des espaces d’innovation de 
proximité, plus accessibles que Blanchemaille, organisés en ruches 
locales mêlant accompagnement de porteurs de projets, 
showrooms de grands groupes et expérimentation. Ces lieux 
permettront aux habitants et entrepreneurs de tester, se former et 
innover, au plus près des quartiers. 
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Réanimer Roubaix par de grands temps forts 
populaires tout au long de l’année 

Face à une ville trop souvent commercialement inanimée, nous 
investirons dans l’animation de l’espace public autour de 3 à 4 
grands temps forts annuels. Nous le ferons en concertation avec les 
associations de commerçants. Décorations saisonnières renforcées 
(où était le sapin de Noël cette année 2025 ?!), anticipation des 
grands événements sportifs et culturels, animations de rue et soutien 
aux commerçants rythmeront l’année. Ces rendez-vous populaires 
redonneront vie au centre-ville, à la Grand-Place et aux quartiers, au 
bénéfice de l’économie locale et du lien social. 

Revitaliser nos marchés et relancer un grand 
marché de centre-ville ! 

Nous engagerons un dialogue social exigeant et de qualité avec les 
commerçants afin de revitaliser les marchés, en instaurant des 
échanges réguliers et à l’écoute des associations de commerçants. 
Nous renforcerons la sécurisation des entrées de marché, 
veillerons à leur bonne tenue (points d’eau et d’électricité pour les 
commerçants, mise à disposition de poubelles pour éviter les 
déchets sur l’espace public) et embellirons les accès aux marchés. 
Nous relancerons également un grand marché hebdomadaire de 
centre-ville, attractif, diversifié et populaire, véritable lieu de vie, de 
convivialité et de dynamisme économique. 
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Soutenir le renouveau de la filière textile et 
mode à Roubaix 

À Roubaix, le textile-habillement n’est pas une nostalgie : c’est 
une filière d’avenir, culturellement encore très prisée dans notre 
ville. Nous appuierons le développement de projets de production 
textile, de création mode et de commerce de détail local, en nous 
appuyant sur un écosystème déjà vivant. La Ville structurera une 
stratégie locale autour du Musée d’art et d’industrie de Roubaix, de 
ESMOD Roubaix, de l’ESAAT et des formations professionnelles 
continues comme INFORMA. 

Nous soutiendrons l’incubation et l’innovation via Blanchemaillle, la 
relance du collectif Mode in Roubaix et le tiers-lieu Tissel. Cette 
politique reconnaîtra aussi les petits indépendants de la mode 
(couture, création, commerce spécialisé), déjà porteurs d’emplois et 
de rentabilité, comme en témoignent le Peignage Dumortier ou Les 3 
Tricoteurs. 

Créer un Conseil économique et social 
roubaisien pour relancer l’activité 

Face au chômage massif et à la désindustrialisation, nous créerons 
un Conseil économique et social roubaisien réunissant 
entreprises, économie sociale et solidaire, commerçants, centres 
de formation, associations et institutions. Ce lieu permanent de 
concertation et d’action coordonnera les politiques locales de 
développement économique, soutiendra les filières d’avenir et 
anticipera les crises. Il mobilisera l’écosystème local pour créer de 
l’emploi durable, renforcer l’économie solidaire et ancrer l’activité 
dans les quartiers. 



87 

Seraient présents dans ce conseil : 
● Ville de Roubaix (maire/adjointe à l’économie + services municipaux) 
● Métropole Européenne de Lille (développement économique) 
● Région Hauts-de-France (économie, formation) 
● Caisse des Dépôts / Banque des Territoires 
● Pôle emploi, MIE du Roubaisis, Mission locale 
● Grandes entreprises locales (La Redoute, OVHcloud, Finels, etc.) 
● PME/TPE, artisans (CCI, CMA) 
● Commerçants (associations de commerçants) 
● Start-ups et incubateurs (La Plaine Images, Blanchemaille by 

Euratechnologies) 
● Acteurs de l’ESS (coopératives, régies de quartier, structures d’insertion) 
● Associations économiques et sociales 
● Lycées pro, IUT, universités, CFA 
● Et autres personnalités qualifiées 

Lancer une mission municipale de soutien à 
l’économie de proximité 

À Roubaix, l’économie locale repose sur des indépendants, 
artisans, commerçants et acteurs du réemploi souvent laissés 
seuls face aux démarches et au financement. Nous lancerons une 
mission municipale dédiée à l’économie de proximité, en 
restructurant le service de développement économique autour d’un 
guichet unique. Celui-ci proposera accompagnement administratif, 
accès au microcrédit (avec le Crédit municipal) et appui au 
développement, en lien avec l’Adie, la BGE et les acteurs de l’ESS, 
pour sécuriser et faire grandir les activités locales. 
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Déployer des équipes municipales d’animation 
des rues commerçantes 

Pour enrayer la dégradation de certaines artères commerciales, nous 
créerons des équipes municipales d’animation des rues 
commerçantes, en lien étroit avec les mairies de quartier. Dans la 
continuité du manager du centre-ville, une cellule transversale 
(commerce, urbanisme, voirie, propreté, hygiène, sécurité, jeunesse) 
interviendra de manière ciblée sur les rues les plus en difficulté. Elle 
accompagnera la reprise de pas-de-porte, soutiendra la rénovation 
des façades et renforcera la présence de médiateurs de terrain. 
L’objectif : redonner de l’activité, de la dignité et de la vie aux 
commerces de proximité. 

Faire de la commande publique un levier 
d’insertion et d’emploi local 

La commande publique doit servir l’emploi et la justice sociale. 
Nous intégrerons autant que possible des clauses sociales 
d’insertion dans les marchés municipaux, dans le cadre du SPASER, 
afin que les investissements de la Ville bénéficient aux personnes 
éloignées de l’emploi. Un chargé de mission “Marchés & Insertion” 
coordonnera régies de quartier, chantiers d’insertion et entreprises 
locales pour faciliter l’accès aux appels d’offres et transformer 
chaque euro public en emploi local et durable. 
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Structurer une politique municipale du 
réemploi solidaire et populaire 

Le réemploi est à la fois une réponse sociale, écologique et 
économique. Nous structurerons une politique municipale du 
réemploi solidaire, pour réduire les déchets, lutter contre la 
précarité et recréer du lien dans les quartiers, en nous appuyant sur 
les acteurs existants. 

Une coordination municipale du réemploi 

Sur le modèle de La Venelle, la Ville organisera une coordination des 
associations et ateliers de réemploi (meubles, électroménager, 
textile), avec la possibilité d’un site dédié à l’Alma. Un coordinateur 
“économie circulaire” pilotera le dispositif pour réparer, 
redistribuer à très bas coût et lutter contre les dépôts sauvages. 

Des marchés et puces populaires du réemploi 

Chaque mois, un marché du réemploi itinérant sera organisé dans 
un quartier, mêlant troc, vente solidaire et vide-greniers encadrés. 
Nous relancerons les puces populaires roubaisiennes, rendez-
vous conviviaux et accessibles, ancrés dans la vie des quartiers. 

Proposer à l’État une « Zone Franche Urbaine 
2.0 » au service de l’emploi local 

Roubaix a besoin d’outils puissants pour relancer l’activité dans les 
quartiers populaires. Nous proposerons à l’État une 
expérimentation de “Zone Franche Urbaine 2.0”, adaptée aux 
défis sociaux et écologiques actuels. Cette zone ciblera 
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prioritairement les activités de l’économie circulaire, du 
numérique inclusif et de l’artisanat local, créatrices d’emplois non 
délocalisables. En lien avec les services de l’État, elle combinera 
avantages fiscaux, loyers modérés et accompagnement renforcé 
pour les entreprises qui emploient et forment des Roubaisiens. 
L’objectif est clair : faire de Roubaix un territoire pilote de 
reconversion économique juste, utile et durable.  
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��Coopération internationale !  
Roubaix n’est pas une ville périphérique : c’est une ville-monde, façonnée 
par l’histoire industrielle, les migrations, les échanges et les solidarités 
internationales. Située au cœur du Nord et aux portes de la Belgique, elle 
dispose d’atouts géographiques, humains et culturels exceptionnels, trop 
longtemps sous-utilisés. Face aux crises sociales, écologiques et 
démocratiques, nous faisons le choix d’une ouverture internationale utile, 
au service de l’emploi local, de la cohésion sociale et de la transition 
écologique. 

Nous souhaitons faire de Roubaix un carrefour populaire de 
coopérations européennes et internationales, ancré dans son territoire et 
tourné vers l’avenir. Cela passe par des partenariats concrets, des 
jumelages actifs, une économie transfrontalière créatrice d’emplois et une 
diplomatie municipale assumée, fondée sur la justice sociale, l’équité et la 
paix. L’international ne doit plus être réservé à quelques-uns : il doit 
bénéficier directement aux habitants, aux quartiers, aux associations et 
aux entreprises locales. 

En s’appuyant sur la richesse de ses diasporas, sur sa place dans 
l’Eurométropole et sur son énergie créative, Roubaix peut devenir un 
laboratoire de coopération solidaire, où l’économie, la culture et la 
fraternité entre les peuples se renforcent mutuellement. Cette politique 
internationale municipale sera populaire, concrète et mesurable, fidèle à 
une conviction simple : l’ouverture au monde est une force quand elle est 
mise au service du bien commun.  
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Affirmer Roubaix comme carrefour stratégique 
du Nord et de l’Europe 

Roubaix occupe une position géographique stratégique, au cœur 
du Nord, frontalière de la Belgique et au croisement des grands flux 
économiques, culturels et humains. Nous ferons de cet atout un 
levier de développement, en renforçant les coopérations 
transfrontalières, les échanges économiques et les projets culturels, 
pour inscrire Roubaix pleinement dans les dynamiques régionales et 
européennes. 

Faire de Roubaix une ville pionnière et ouverte 
sur le monde 

Roubaix a toujours été une ville ouverte sur le monde, par son 
histoire industrielle et migratoire. Sous l’impulsion du maire David 
Guiraud, nous ferons de Roubaix une ville de diplomatie 
économique, en lien avec la Région et les réseaux 
d’accompagnement à l’export. La Ville connectera entreprises, 
artisans et créateurs aux marchés internationaux, tout en attirant 
des partenaires respectueux de nos valeurs sociales et 
écologiques. Roubaix affirmera ainsi un rayonnement international 
utile, populaire et durable. 

Moderniser les jumelages pour en faire des 
coopérations utiles 

Nous transformerons les jumelages de Roubaix en coopérations 
concrètes et réciproques, utiles aux habitants. Chaque partenariat 
donnera lieu à des échanges scolaires réguliers, des formations 
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professionnelles croisées et des projets environnementaux 
communs (agroécologie, transition énergétique, recyclage). 
L’objectif est clair : des jumelages actifs, mesurables et 
bénéfiques, ici comme à l’international. 

Structurer un « Réseau Roubaix » à 
l’international 

Roubaix est une ville-monde, riche de diasporas actives et 
entreprenantes. Nous structurerons un Réseau Roubaix à 
l’international en nous appuyant notamment sur les communautés 
algérienne, marocaine, sénégalaise, congolaise, polonaise, 
portugaise, guinéenne, turque et italienne. Ce réseau offrira 
accompagnement juridique, appui à la formalisation et soutien 
au développement de projets économiques et sociaux 
transnationaux. Un chargé de mission dédié pilotera le dispositif 
pour renforcer les liens internationaux utiles à l’emploi, à l’économie 
locale et au rayonnement de Roubaix. 

Créer une Halle de la Méditerranée et des 
produits du monde à l’Épeule 

À l’Épeule, nous créerons une Halle de la Méditerranée et des 
produits du monde, intégrée au projet ANRU et co-construite avec 
les habitants. Ce lieu couvert accueillera commerçants, 
producteurs et artisans locaux, en valorisant la diversité culinaire 
et artisanale roubaisienne. Véritable espace de vie populaire, la 
halle renforcera les circuits courts, offrira une alternative aux 
grandes surfaces et dynamisera l’économie de quartier. 



94 

Faire de Roubaix un moteur de l’économie 
transfrontalière 

Située au cœur de l’Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai, Roubaix 
doit devenir une passerelle économique active entre la France et 
la Belgique. Nous relancerons des partenariats concrets avec 
l’Eurométropole, les chambres de commerce, consulats, ONG et 
associations pour faciliter l’entrepreneuriat transfrontalier. Cela 
passera par une meilleure articulation des transports à l’échelle 
de la Métropole Européenne de Lille, des formations binationales, 
un appui juridique et logistique, et l’accompagnement de projets en 
artisanat, agroalimentaire, numérique et import-export. Roubaix 
affirmera ainsi son rôle de ville-frontière créatrice d’emplois et 
d’opportunités. 

Développer une économie solidaire et 
internationale « FAIR(E) ROUBAIX » 

Nous développerons FAIR(E) ROUBAIX, une économie solidaire 
tournée vers l’international, en lien avec Le Vestiaire. La Ville 
soutiendra des projets d’import/export solidaire (artisanat, textile 
reconditionné, agroalimentaire) portés par des acteurs locaux. Un 
label FAIR(E) ROUBAIX valorisera les produits fabriqués ou 
transformés ici, dans des partenariats équitables avec des 
territoires internationaux, pour créer de l’emploi local et du sens 
économique. 
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Créer le festival « 70 Nations » pour célébrer la 
diversité roubaisienne 

Roubaix compte plus de 70 nationalités, une richesse unique qu’il 
faut pleinement valoriser. Nous créerons le festival annuel “70 
Nations”, en fédérant les initiatives existantes au lieu de les empiler, 
notamment en lien avec la Condition Publique. Le festival sera 
structuré en trois temps forts : débats citoyens en hiver, 
participation et projets partagés au printemps, spectacles 
populaires et festifs à l’automne. 

Chaque édition mettra en lumière un ou deux pays, avec concerts, 
gastronomie, expositions, forums associatifs et rencontres 
économiques, pour faire de “70 Nations” un temps de fierté locale, 
de cohésion sociale et de rayonnement international pour 
Roubaix. 

Créer un lieu de recueillement des solidarités 
internationales à Roubaix 

Ville-monde, Roubaix est façonnée par ses diasporas et ses 
solidarités internationales. Nous créerons un lieu symbolique de 
recueillement, dédié à la mémoire des causes et conflits 
internationaux, pensé comme un espace de paix, de fraternité et de 
dignité. Il accueillera le pavoisement des drapeaux des 
nationalités présentes à Roubaix et des temps de rassemblement 
citoyen, affirmant l’engagement de la ville pour la justice, la liberté 
et la paix entre les peuples. 
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Développer l’apprentissage pratique des 
langues dès la maternelle 

Dans le cadre du dispositif EMILE de l’Éducation nationale, nous 
développerons l’apprentissage des langues dès la maternelle, en 
lien avec le tissu associatif local. Dans une ville aux multiples 
origines comme Roubaix, l’enseignement vivant et pratique des 
langues sera un levier d’ouverture culturelle, de confiance en soi et 
de réussite scolaire dès le plus jeune âge. 
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III. UNE VILLE ÉMANCIPATRICE 
L’éducation et la formation sont les clés de la liberté et de 
l’autonomie. À Roubaix, près de la moitié de la population a moins de 
30 ans : notre responsabilité est de n’abandonner aucun enfant et 
de donner à chacun les moyens de choisir sa vie. 

Pour cela, la Ville doit construire de véritables bulles de savoir au 
cœur des quartiers : soutien scolaire, accès au numérique, culture, 
sciences, et espaces calmes pour travailler le soir et le week-end. 
Nous transformerons également les écoles en lieux de bien-être et 
d’émancipation, avec des cours Oasis et des projets pédagogiques 
renforcés en REP+. 

Mais une ville apprenante est aussi une ville où l’on apprend par le 
corps : le sport populaire est un droit, un levier de santé et de 
dignité. Natation pour tous, équipements ouverts, parcours sportifs, 
clubs soutenus : à Roubaix, apprendre, c’est grandir, se protéger, se 
dépasser… et rêver grand. 
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������������Education et écoles 
À Roubaix, notre ambition éducative est simple : n’abandonner aucun 
enfant et ouvrir à tous l’accès à l’excellence. L’école ne doit pas 
seulement réparer les inégalités sociales, elle doit créer des opportunités 
nouvelles, élargir les horizons et permettre à chaque enfant, quel que soit 
son quartier, de se projeter plus loin que ce que son environnement 
immédiat lui laisse parfois entrevoir. 

Pour cela, nous voulons créer des bulles de savoir et d’émancipation au 
cœur des quartiers populaires : des lieux accessibles, rassurants et 
stimulants, où l’on apprend autrement, où l’on découvre, où l’on est 
accompagné. Ces espaces de savoir de proximité viendront compléter 
l’école, sans jamais s’y substituer, en proposant des aides au savoir 
concrètes : soutien scolaire, accès à la culture, au numérique, aux 
sciences, à la création artistique. 

Notre objectif est aussi d’élargir la fenêtre caricaturale trop souvent 
assignée aux enfants de Roubaix : combattre l’autocensure, les 
déterminismes sociaux et les représentations limitées de l’avenir. En 
multipliant les occasions de rencontre avec des savoirs, des métiers, des 
parcours et des imaginaires différents, nous voulons donner aux enfants les 
moyens de choisir leur vie, et non de la subir. 

L’éducation est un choix politique central : investir dans les enfants, c’est 
investir dans l’avenir de la ville tout entière. Roubaix doit redevenir une ville 
où grandir, apprendre et rêver grand est possible pour toutes et tous.  
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Cours Oasis : rendre la nature aux cours 
d’écoles roubaisiennes 

Trop de cours d’écoles sont encore entièrement bétonnées, 
transformées en véritables fournaises dès les premières chaleurs, au 
détriment des enfants et des équipes éducatives. Nous lancerons 
un vaste programme de débitumisation pour remplacer l’asphalte 
par des sols perméables, planter massivement des arbres et 
réintroduire la nature au cœur des écoles. Les cours deviendront 
des espaces à usages mixtes : jeux libres, coins calmes, classes en 
plein air, potagers pédagogiques et zones d’ombre. Ces 
transformations amélioreront le bien-être, la santé et les 
apprentissages, tout en reconnectant les enfants à la nature. 
Chaque projet sera co-construit avec les élèves, les parents et les 
enseignants, afin de faire de la cour d’école un véritable lieu de vie 
partagé. 

Création d’une Grande Maison des Devoirs 
avec des antennes-bulles dans chaque quartier 

À Roubaix, ville parmi les plus pauvres de France, les inégalités 
sociales pèsent lourdement sur la réussite scolaire. Nous créerons 
une Grande Maison des Devoirs et du Support scolaire, pensée 
comme un service public municipal complémentaire de l’Éducation 
nationale, et articulée avec les dispositifs existants comme Devoirs 
faits. Ce lieu proposera un accompagnement méthodologique, 
culturel et éducatif, animé par des enseignants à la retraite, des 
étudiants, des salariés, des bénévoles formés et des associations 
locales. En lien étroit avec les centres sociaux et les associations de 
quartier, des antennes-bulles de proximité permettront d’offrir 
partout à Roubaix des espaces calmes, équipés et bienveillants pour 
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travailler, lire et apprendre. L’objectif est de sécuriser les parcours 
scolaires et de soutenir les familles populaires. 

Étendre les horaires de la médiathèque et créer 
des bulles de concentration le soir et le week-
end 

Beaucoup d’enfants, de jeunes et d’adultes n’ont pas chez eux les 
conditions nécessaires pour lire, réviser ou se former dans le calme. 
Nous élargirons fortement les horaires d’ouverture de la 
médiathèque municipale et de la future Maison des Devoirs, en 
soirée et le week-end, pour en faire de véritables lieux-refuges 
ouverts à toutes et tous. En complément, nous créerons des bulles 
de concentration le week-end : espaces calmes, accessibles 
gratuitement, dédiés au travail personnel, à la lecture et à 
l’apprentissage, notamment pour les jeunes des quartiers 
populaires. Ces lieux permettront de lutter contre le décrochage 
scolaire et l’isolement, tout en affirmant la médiathèque comme un 
pilier du service public culturel roubaisien. 

Plan Natation : garantir l’accès à la natation et 
apprendre à nager à tous les enfants 
roubaisiens 

L’accès à la natation est un enjeu majeur de santé publique, de 
sécurité et d’égalité, dans une ville où trop d’enfants ne savent pas 
nager. Nous mettrons en place un suivi rigoureux et transparent de 
l’entretien des piscines existantes, afin d’éviter les fermetures 
répétées qui pénalisent les habitants. En lien avec la Métropole 
Européenne de Lille, nous accompagnerons la création de nouvelles 
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piscines sur les dix prochaines années pour répondre aux besoins 
d’une population jeune et populaire. Un dispositif gratuit 
d’apprentissage de la natation précoce sera généralisé, pour lever 
les peurs et garantir à chaque enfant l’accès à ce savoir vital. Nous 
étudierons également une coopération avec la Région pour ouvrir, 
aux heures creuses, la piscine du lycée Baudelaire non utilisée, afin 
d’augmenter rapidement les capacités d’apprentissage pour les plus 
jeunes. 

Mutualiser les fonctions administratives pour 
mieux soutenir les écoles 

Les directeurs et directrices d’école sont trop souvent accaparés par 
des tâches administratives, logistiques ou de gestion, au détriment 
de leur cœur de métier éducatif. Nous mettrons en place des pôles 
scolaires regroupant 2 à 3 écoles, dotés d’un gestionnaire 
administratif dédié, formé à la logistique, à la maintenance et aux 
ressources humaines. Ce dispositif viendra contrebalancer la fin 
des contrats aidés et renforcer concrètement le soutien apporté aux 
équipes éducatives. Il permettra une meilleure coordination avec les 
services municipaux, un suivi plus réactif des besoins des écoles et 
une gestion quotidienne plus efficace, au service des enfants et des 
enseignants. 

Augmenter les crédits pédagogiques en REP+ 
et créer des pôles d’excellence culturelle 

À Roubaix, les écoles classées en REP+ accueillent les enfants des 
quartiers les plus populaires, mais disposent souvent de moyens 
pédagogiques insuffisants. Nous augmenterons les crédits 
pédagogiques par élève dans ces établissements, notamment en 
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étant en soutien et en initiative avec l’Education Nationale sur les 
crédits budgétaires octroyés dans les REP+, afin de permettre 
davantage de sorties scolaires, de projets éducatifs, culturels et 
artistiques. En parallèle, nous créerons de véritables pôles 
d’excellence en REP+ (musique, danse, théâtre, arts visuels…), 
construits en lien avec l’Éducation nationale et les services 
culturels municipaux. Ces pôles permettront aux enfants de Roubaix 
d’accéder à une pratique artistique ambitieuse, régulière et 
valorisante, là où l’offre est aujourd’hui la plus rare. 

Développer les classes transplantées et 
l’ouverture au monde 

À Roubaix, trop d’enfants ne partent jamais en vacances ni ne 
découvrent d’autres territoires. Nous développerons les classes 
transplantées (mer, montagne, campagne) et les échanges avec des 
écoles à l’étranger, en lien avec les équipes éducatives. Afin de 
rendre ces séjours accessibles et durables, la Ville investira à terme 
dans un lieu partenaire en France, permettant d’accueillir chaque 
année des centaines d’élèves à coût maîtrisé et dans un cadre 
éducatif émancipateur. 

Faire des écoles de Roubaix des modèles de 
transition écologique 

La Ville lancera un programme éducatif et écologique ambitieux 
pour transformer les écoles en moteurs de la transition. 

● Créer 5 écoles pilotes de la transition écologique : Cinq 
établissements deviendront des écoles vitrines intégrant 
potagers, compost, tri des déchets, éco-délégués et 
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chantiers de rénovation. Accompagnées par un service 
municipal « écoles durables », elles permettront 
d’expérimenter et de généraliser les bonnes pratiques à 
l’ensemble des écoles de Roubaix. 

● Déployer un parcours citoyen “Écoles durables et à 
énergie positive” : Chaque école rénovée deviendra un lieu 
pédagogique vivant, avec suivi des consommations, ateliers 
enfants-parents et actions autour de l’énergie, du climat et 
du développement durable. Les élèves seront formés comme 
ambassadeurs écologiques dans leurs familles et leurs 
quartiers. 

Défendre chaque école publique et chaque 
classe à Roubaix 

Dans une ville populaire comme Roubaix, chaque école est un pilier 
de quartier et un rempart contre les inégalités. Nous nous 
mobiliserons avec les parents, les enseignants et les syndicats 
contre toute fermeture d’école ou de classe. Si des suppressions 
de postes étaient imposées, nous exigerions qu’ils restent 
affectés à Roubaix afin de renforcer l’accompagnement 
pédagogique, le dédoublement et le soutien scolaire. De même, 
nous exigerons de la direction académique que les élèves d'un 
professeur des écoles absent soit remplacé immédiatement. L'école 
doit s'inscrire dans la continuité du service public. 
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Former les personnels de crèche, du 
périscolaire et les intervenant·e·s scolaires à la 
prévention des violences éducatives 

À Roubaix, de nombreux enfants vivent déjà dans un environnement 
difficile. Les structures éducatives doivent être des lieux de 
protection et d’épanouissement. Nous mettrons en place des 
formations régulières pour que chaque professionnel·l·e en contact 
avec les enfants sache repérer, prévenir et agir face aux violences 
éducatives, qu’elles soient physiques, verbales ou psychologiques. 

Créer un Conseil parental municipal pour les 
droits et la réussite scolaire des enfants 

Les familles sont en première ligne face aux difficultés scolaires, 
mais trop souvent mises à l’écart des décisions. Nous créerons un 
Conseil parental municipal, instance officielle de dialogue et 
d’action, permettant aux parents d’exprimer, recenser et traiter 
collectivement les problématiques rencontrées par leurs enfants : 
accompagnement scolaire, orientation, climat éducatif, sécurité, 
relations avec les institutions. Ce conseil travaillera en lien direct 
avec la mairie, les établissements scolaires, les centres sociaux et 
l’Éducation nationale pour construire des réponses concrètes. Sa 
création s’appuiera sur un cadre juridique existant, prévu par le 
Code de l’action sociale et des familles, afin de garantir sa légitimité 
et son efficacité. À Roubaix, ville populaire, ce sera un outil de 
reconnaissance et de pouvoir d’agir pour les parents. 
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Sanctuariser une grande Cérémonie des 
diplômés roubaisiens à la salle Watremez 

La réussite scolaire et éducative est un combat collectif qui mérite 
d’être célébré publiquement. Nous sanctuariserons chaque année 
une grande cérémonie des diplômés à la Salle Watremez, 
rassemblant l’ensemble des bacheliers roubaisiens, toutes filières 
confondues. Au-delà des bacheliers, cette cérémonie pourra aussi 
mettre à l’honneur les lauréats du brevet ainsi que les diplômés de 
l’enseignement supérieur, afin de valoriser tous les parcours de 
réussite. Les élèves particulièrement méritants continueront d’être 
distingués, mais chaque diplômé recevra la reconnaissance de sa 
ville. Ce temps fort sera populaire, familial et festif, affirmant que 
Roubaix croit en sa jeunesse. 

Lancer un grand thème éducatif annuel partagé 
avec les écoles et les associations 

L’école ne peut pas tout faire seule face aux défis sociaux, citoyens 
et éducatifs auxquels sont confrontés les enfants et les familles. 
Chaque année, la Ville portera, en lien avec l’Éducation nationale et 
le tissu associatif local, un grand thème éducatif annuel : la laïcité, 
la lutte contre les discriminations, les addictions, les droits de 
l’enfant, la parentalité, la citoyenneté, la vie affective et sexuelle, 
l’écologie ou encore la santé. Ce thème donnera lieu à des actions 
coordonnées tout au long de l’année : ateliers en classe, 
interventions associatives, temps pour les parents, événements 
publics et supports pédagogiques. L’objectif est de créer une culture 
commune, adaptée à une ville populaire comme Roubaix, fondée sur 
l’émancipation, le respect et l’égalité.  
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������Sport populaire : vecteur de 
rayonnement de Roubaix ! 
Dès le début du XXᵉ siècle, les premiers socialistes élus à Roubaix ont fait 
du sport et de l’accès à l’air libre un outil d’émancipation populaire et de 
santé publique. Le Parc des Sports, inauguré en 1931, s’inscrivait alors 
dans une ambition clairement hygiéniste : permettre aux ouvriers et à leurs 
familles de respirer, de se renforcer physiquement, de se retrouver 
collectivement, loin des ateliers et des logements insalubres. Ce projet 
politique faisait du sport un droit populaire. Cette vision progressiste, 
profondément ancrée dans l’histoire roubaisienne, doit aujourd’hui être 
réactivée et adaptée aux réalités contemporaines. 

Nous voyons le sport comme pratique de masse, levier d’émancipation et 
marqueur d’égalité réelle. La ferveur sportive populaire irrigue encore les 
quartiers, les clubs amateurs, les city-stades, les salles de quartier et les 
bords de trottoir où l’on joue, s’entraîne et se dépasse. Pourtant, trop 
d’enfants, de jeunes et de familles restent aujourd’hui éloignés de la 
pratique sportive, pour des raisons financières, culturelles ou par manque 
d’équipements accessibles et ouverts. 

Nous refusons une politique sportive réduite à quelques vitrines 
déconnectées de la réalité sociale roubaisienne. Notre priorité, c’est le 
sport pour toutes et tous, dès le plus jeune âge, dans tous les quartiers, et 
dans toute sa diversité : football bien sûr, mais aussi sports de combat, 
danse, sports urbains, disciplines olympiques méconnues, pratiques 
féminines et sport-santé. 

Roubaix doit redevenir une pépinière de talents populaires, où l’on 
découvre plusieurs sports avant de se spécialiser, où l’on accompagne les 
clubs dans la durée, où l’on sécurise les parcours des enfants et des 
adolescents grâce à des adultes de confiance. Le sport doit aussi réparer les 
corps, accueillir les personnes âgées et celles en situation de handicap, 
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favoriser la mixité filles-garçons et créer des espaces réellement sûrs pour 
les femmes. 

Cette ambition suppose une ville stratège : des équipements rénovés et 
ouverts, un soutien transparent et équitable aux clubs, une formation locale 
renforcée, et une vision globale pour des lieux emblématiques comme le 
Parc des Sports. Faire du sport populaire un pilier du projet municipal, 
c’est renouer avec l’histoire sociale de Roubaix et faire le choix d’une ville 
en mouvement, solidaire et fière de sa ferveur sportive populaire. 

Rendre le Parc des Sports aux Roubaisiens et 
en faire un projet partagé d’envergure 

Nous rendrons le Parc des Sports aux Roubaisiens et en ferons un 
grand projet sportif, populaire et patrimonial, fondé sur une vision 
d’ensemble et une gouvernance partagée. 

Le Parc des Sports, lieu historique de l’arrivée du Paris-Roubaix, est 
aujourd’hui sous-utilisé et menacé de découpage au profit de projets 
partiels, sans vision globale, dans le cadre d’un bail emphytéotique 
de 50 ans. Nous réviserons le cahier des charges confié à la SEM 
VR, afin d’y inscrire de nouvelles orientations claires et ambitieuses. 

Ce site fera l’objet d’un pilotage concerté associant les associations 
sportives roubaisiennes, l’Union cycliste internationale, la 
Fédération française de cyclisme, la Métropole Européenne de Lille, 
la Région et les associations spécialisées. Le Parc des Sports devra 
également redevenir un grand poumon vert arboré, lieu de 
promenade et d’exercice dominical, comme il l’a été par le passé. 

Les équipements existants seront rénovés et ouverts aux habitants 
et aux clubs de quartier, en dehors des créneaux réservés, 
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notamment le Stab, aujourd’hui trop fermé malgré les engagements 
pris. 

Le Parc des Sports doit redevenir un symbole roubaisien : sport 
libre, événements populaires, activités familiales et rayonnement 
international. 

Favoriser la pratique du sport populaire et 
accessible à toutes et tous 

À Roubaix, le sport est un levier d’émancipation, de santé et de 
cohésion sociale. Nous favoriserons une pratique sportive 
populaire, accessible à tous les âges et tous les revenus, pour faire 
du sport un bien commun et une source de fierté roubaisienne. 

● Accessibilité financière des licences pour les enfants des 
familles à faibles revenus, afin de lever les freins à 
l’inscription. 

● Création d’un “Pass Sport Populaire” municipal, donnant 
accès à plusieurs clubs ou disciplines pour un tarif unique 
réduit, en compensation de la baisse du Pass Sport national. 

● Ouverture élargie des équipements sportifs municipaux 
en soirée et le week-end, en lien avec l’encadrement 
associatif. 

● Soutien aux sports de rue (basket 3x3, street workout, foot 
en cage) par des aménagements dédiés dans les quartiers 
populaires. 

● Organisation d’olympiades populaires roubaisiennes 
chaque été, gratuites, ouvertes à tous et favorisant la 
diversification des pratiques sportives. 
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Créer une passerelle du sport professionnel et 
de la performance à Roubaix 

Nous créerons à Roubaix un centre de référence du sport de haut 
niveau, accessible aux clubs roubaisiens et aux sportifs de toute la 
région. Ce “QG du sport pro” regroupera sur un même site santé-
sport, préparation physique, récupération, analyse de performance 
et accompagnement nutritionnel. Il offrira aussi des espaces de 
formation, de professionnalisation, de presse et de co-working 
sportif, ainsi qu’un showroom du sport roubaisien. L’objectif est de 
soutenir le haut niveau, repérer les talents et valoriser Roubaix 
comme ville de performance et de savoir-faire sportif. 

○ Une salle de conférence et de presse pour les événements et 
formations 

○ Un pôle santé-sport : médecins du sport, kinés, ostéopathes, 
cryothérapie 

○ Un pôle récupération : sauna, hammam, bain froid 
○ Un espace musculation et préparation physique dernière 

génération 
○ Des zones de coaching (analyse vidéo, suivi individuel et 

collectif) 
○ Une salle de testing et d’analyse de performance (capteurs, 

analyse biomécanique) 
○ Un espace nutrition et diététique 
○ Un showroom du sport roubaisien pour mettre en valeur nos 

clubs, nos champions et nos partenariats 
○ Des espaces de co-working sportif pour les fédérations et 

structures partenaires 
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Des parcours sportifs pour donner à chaque 
jeune le goût du sport 

Nous mettrons en place un dispositif municipal continu pour 
permettre à tous les enfants et adolescents de découvrir le sport, 
sans barrière financière ou culturelle. En lien avec les clubs 
roubaisiens, ce programme visera à élargir l’accès à la pratique 
sportive, à révéler des vocations et à sécuriser les parcours des 
jeunes dans une ville populaire comme Roubaix. 

● Découvrir plusieurs sports avant de choisir 
Dès le plus jeune âge, les enfants pourront tester différentes 
disciplines à travers des parcours de découverte organisés 
avec les associations locales. Ce temps d’initiation 
favorisera l’égalité d’accès, la mixité et l’inscription durable 
dans les clubs. 

● Des vacances sportives accessibles et utiles 
Pendant les vacances scolaires, la Ville proposera des stages 
sportifs à bas coût pour les 6-16 ans, encadrés par des 
éducateurs municipaux et associatifs. Ces stages 
permettront aussi de créer des emplois et des expériences 
qualifiantes pour les jeunes en formation BAFA, BPJEPS ou 
STAPS. 

Développer des parcours sport-études adaptés 
aux talents roubaisiens 

Nous développerons des parcours sport-études en lien avec les 
établissements scolaires et les clubs, pour permettre aux jeunes de 
concilier réussite scolaire et pratique sportive exigeante. À 
l’image de filières déjà existantes au Lycée Maxence Van der 
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Meersch (danse, cyclisme) ou au Lycée Baudelaire (sports 
aquatiques, badminton), la Ville soutiendra l’essaimage de 
dispositifs adaptés aux disciplines et aux profils des élèves. 

Renforcer et refonder l’Office municipal des 
sports 

Nous renforcerons l’Office municipal des sports de Roubaix en 
recrutant des agents dédiés pour accompagner les clubs dans leurs 
budgets, subventions et démarches administratives, et soulager 
les bénévoles. Ses missions seront redéfinies pour en faire un 
guichet unique : centre de ressources, relais d’information et 
animateur du réseau sportif. L’Office garantira aussi des pratiques 
éthiques, la transparence des aides et la lutte contre les dérives 
(financières, encadrement, discriminations). 

Un grand plan pluriannuel de rénovation des 
équipements sportifs 

Nous lancerons un plan pluriannuel ambitieux pour remettre à niveau 
l’ensemble des équipements sportifs roubaisiens, aujourd’hui trop 
souvent vétustes ou abandonnés. Ce plan garantira sécurité, 
accessibilité universelle et performance énergétique, tout en 
assurant un accès équitable au sport dans tous les quartiers, en 
priorité les plus carencés. 

● Rénover et moderniser les grands équipements 
structurants 
Les salles et équipements majeurs, comme 
Nabuchodonosor et Brossolette, feront l’objet de rénovations 
lourdes pour améliorer le confort des clubs, des scolaires et 
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du public, tout en réduisant durablement les coûts 
énergétiques. 

● Reprendre en main les équipements de proximité et 
oubliés 
Un audit complet des gymnases, stades et city-stades 
permettra de planifier leur remise à niveau. Les travaux légers 
seront réalisés par la régie municipale et des chantiers 
d’insertion, avec mobilisation des financements de l’État, 
afin de garantir une justice territoriale concrète. 

Un maire engagé pour faire rayonner le sport 
roubaisien 

Avec David Guiraud, Roubaix portera haut ses clubs et ses 
événements sportifs sur les scènes locales et nationales. La Ville 
mènera une action volontaire pour mobiliser entreprises, 
partenaires et mécènes, au service du sport populaire. Ce soutien 
renforcé permettra de développer des infrastructures, des 
équipements et des projets sportifs accessibles à toutes et tous, 
dans chaque quartier. 

Des contrats de développement pour soutenir 
les clubs associatifs 

Nous mettrons en place des contrats de développement municipaux 
avec les clubs, fondés sur des critères de service public : formation 
des jeunes, qualification des éducateurs, féminisation, engagement 
bénévole, lien avec les écoles et actions solidaires. Les petits clubs 
formateurs et les structures d’initiation seront prioritaires. Ces 
contrats pourront intégrer, de façon encadrée, des emplois 
municipaux temporaires pour des sportifs de haut niveau, afin de 
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les maintenir à Roubaix et de renforcer leur rôle de modèles pour la 
jeunesse. 

Ouvrir les équipements scolaires aux clubs 
sportifs 

En accord avec l’Éducation nationale, nous ouvrirons les salles de 
sport des écoles et collèges en dehors du temps scolaire, le soir et le 
week-end. Cette mutualisation permettra d’optimiser l’existant et de 
soutenir les clubs de proximité. Un coordonnateur logistique 
sportif municipal (en lien avec les collèges et les lycées) garantira 
l’organisation des plannings, l’entretien des locaux et une 
coopération fluide entre établissements et associations. 

Développer le sport gratuit et accessible dans 
l’espace public 

Nous proposerons chaque semaine des activités physiques gratuites 
(marche, fitness, yoga, boxe douce…) et ouvertes à toutes et tous 
dans les parcs, stades et places de Roubaix. Ces séances, adaptées 
notamment aux personnes éloignées du sport et aux seniors, 
seront animées par des éducateurs municipaux ou associatifs. En 
complément, nous déploierons de nouveaux circuits forme en 
accès libre pour favoriser une pratique régulière et de proximité dans 
tous les quartiers. 
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Lancer le programme « Sport avec elles » dans 
les quartiers populaires 

Nous soutiendrons, via les associations et centres sociaux, le 
développement du sport féminin dans les quartiers prioritaires. Des 
créneaux sécurisés et adaptés seront ouverts dans les 
équipements sportifs, en lien avec les clubs locaux. La Ville financera 
des projets de proximité (tournois, randonnées, self-défense), 
animés avec l’appui d’agentes relais et de médiatrices sportives, 
pour lever les freins et favoriser l’accès des femmes à la pratique 
sportive. 

Anticiper un véritable stade populaire et rénové 
pour Roubaix 

Ville ouvrière marquée par l’histoire du football populaire, Roubaix ne 
dispose plus aujourd’hui d’une enceinte adaptée aux compétitions 
officielles. Le vélodrome historique est sous-utilisé, sans vestiaires 
aux normes ni tribunes adaptées, tandis que les stades Verrièst et 
Maillard sont structurellement contraints. En lien avec l’étude en 
cours menée par la SEM VR, nous lancerons une étude de faisabilité 
et un plan de rénovation pour doter Roubaix d’un stade populaire, 
ouvert aux clubs amateurs comme aux grands événements sportifs 
et festifs. 

Faire de la formation locale la priorité du 
football roubaisien 

Face à l’aspiration des talents par des clubs voisins comme l’US 
Wasquehal ou le LOSC, Roubaix doit d’abord reconstruire une filière 
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solide de formation. Nous investirons dans une école municipale et 
associative de football populaire. L’objectif est clair : former, fidéliser 
et accompagner les jeunes joueurs roubaisiens, en lien avec les 
clubs locaux, pour bâtir un projet sportif durable, accessible et ancré 
dans la ville. 

Créer un urban trail roubaisien accessible à 
toutes et tous 

La Ville lancera un urban trail roubaisien, reliant quartiers, parcs et 
patrimoine, pour encourager l’activité physique gratuite et 
populaire. Ce parcours valorisera l’espace public, renforcera le 
sport-santé et permettra aux habitants de se réapproprier leur ville 
en mouvement.  
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����������������������� Formation, emploi et insertion 
À Roubaix, le chômage de masse, la précarité et l’autocensure sociale 
frappent en premier lieu les jeunes et les classes populaires. Trop souvent, 
l’accès à l’emploi, à la formation et à l’autonomie dépend du réseau, du 
milieu social ou du hasard, et non du talent ou de la volonté. Cette situation 
n’est pas une fatalité : elle est le résultat de politiques publiques 
fragmentées, insuffisamment coordonnées et éloignées des réalités de 
terrain. 

Nous faisons le choix d’une politique municipale offensive pour l’emploi 
et l’insertion, qui relie formation, besoins sociaux, économie locale et utilité 
collective. La Ville assumera pleinement son rôle de chef d’orchestre, en 
mobilisant les acteurs éducatifs, associatifs, économiques et 
institutionnels autour d’un objectif clair : sécuriser les parcours de vie des 
Roubaisiens, dès le plus jeune âge. 

Notre ambition est simple et radicale à la fois : remettre la jeunesse, les 
femmes et les travailleurs précaires au centre, lutter contre les inégalités 
de destin, ouvrir les portes de l’excellence comme celles de l’emploi local, 
et faire de Roubaix un territoire où chacun peut construire son avenir sans 
être contraint de partir.  
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Remobiliser la Mission locale au service de la 
jeunesse roubaisienne 

La Mission locale de Roubaix a traversé des crises profondes et une 
fusion difficile qui ont fragilisé son action. Dans une ville où la 
jeunesse est fortement touchée par le chômage et la précarité, nous 
relancerons l’insertion sociale et économique dans nos politiques 
municipales. La Ville reprendra en main opérationnellement la 
Mission Locale de Roubaix et structurera une ingénierie locale de 
l’insertion, en lien avec l’ensemble des acteurs. 

● Remobiliser la Mission Locale en lien avec les salariés, les 
jeunes et les partenaires, afin de renforcer l’accès à l’emploi, 
à la formation et à l’autonomie. 

● Mettre en place une plateforme locale de l’insertion, 
associant Mission Locale, MIE, associations, entreprises, 
organismes de formation, éducation populaire, 
enseignement supérieur et acteurs de l’État. 

● Définir des plans quinquennaux d’insertion, avec des 
objectifs clairs sur les parcours, la veille métiers et la 
mobilisation de toutes les forces vives au service de l’emploi. 

Renforcer le grand Forum annuel de l’Emploi et 
de la Formation 

Chaque année, la Ville consolidera le grand Forum de l’Emploi et de 
la Formation organisé à la Salle Watremez, en rassemblant acteurs 
économiques, éducatifs et associatifs. L’objectif est de ramener les 
métiers, les formations et les perspectives professionnelles au 
plus près des jeunes. Des rencontres régulières avec entreprises 
locales, artisans et services publics permettront d’ouvrir 
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concrètement l’horizon des enfants et des adolescents de 
Roubaix. 

Faire du service civique un tremplin pour les 
jeunes Roubaisiens 

Dans une ville où trop de jeunes se sentent mis à l’écart, nous ferons 
du service civique un véritable levier de remobilisation et 
d’insertion. La Ville accompagnera les jeunes dans l’accès aux 
missions, soutiendra les associations accueillantes et valorisera 
ces expériences comme un premier pas vers l’emploi et la 
formation. Le service civique deviendra un outil municipal à part 
entière pour reconstruire confiance, utilité sociale et perspectives 
d’avenir. 

Ouvrir les grandes écoles aux lycéens de 
Roubaix 

Trop de jeunes roubaisiens s’autocensurent faute d’information, de 
réseau ou de soutien. La Ville multipliera les passerelles entre les 
lycées roubaisiens et les grandes écoles, en s’appuyant sur des 
partenariats existants comme ceux du Lycée Jean Moulin avec 
EDHEC Business School ou Sciences Po. 

Nous développerons des programmes de tutorat, de stages, de 
préparation et de découverte, en lien avec les Cordées de la 
réussite. La municipalité renforcera aussi l’accompagnement 
financier et matériel, en informant sur les dispositifs existants 
(internats d’excellence, prise en charge du logement et de la 
restauration). L’objectif est clair : en finir avec l’autocensure 
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populaire et ouvrir concrètement l’accès aux filières 
d’excellence pour les élèves des quartiers populaires. 

Créer des partenariats gagnant-gagnant entre 
lycées, enseignement supérieur et grands 
groupes 

La Ville impulsera des partenariats structurés entre les lycées, 
l’enseignement supérieur et les grands groupes pour sécuriser les 
parcours des jeunes Roubaisiens. Ces coopérations permettront des 
stages, mentorats, projets concrets et débouchés 
professionnels, tout en répondant aux besoins de recrutement des 
entreprises. L’objectif est de relier directement formation et 
emploi, en donnant aux futurs diplômés des perspectives réelles et 
durables, sans quitter leur territoire. 

Démocratiser l’accès à Erasmus Pro 

Nous faciliterons l’accès des jeunes Roubaisiens aux réseaux 
Erasmus Pro, en accompagnant les lycées professionnels, CFA, 
organismes de formation et associations. Dans une ville populaire où 
la mobilité internationale reste rare, ces parcours seront un levier 
d’insertion, de qualification et d’ouverture professionnelle pour 
celles et ceux qui en sont aujourd’hui exclus. 

Former et informer sur les dispositifs 
d’insertion et d’emploi solidaire 

La Ville proposera des temps d’information et de formation dédiés 
aux dispositifs d’insertion, comme Territoires zéro chômeur de 
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longue durée, les associations d’insertion et l’économie sociale et 
solidaire. Ces actions permettront de mieux faire connaître les 
droits, les parcours et les opportunités existantes, souvent 
méconnues des habitants. L’objectif est de lever les freins à 
l’emploi, de sécuriser les parcours et de remettre durablement au 
travail celles et ceux qui en sont exclus. 

Cartographier les besoins en main-d’œuvre et 
créer des formations sur mesure 

La Ville mènera une enquête participative quartier par quartier 
pour identifier les services manquants et les besoins réels des 
habitants, notamment dans les métiers du care, la petite enfance 
et les crèches. Ces données seront croisées avec les compétences 
locales afin de bâtir des formations-action directement 
débouchantes (couture, électricité, peinture, maraîchage…). En lien 
avec les GRETA, les CFA et les tiers-lieux, nous relierons besoins 
sociaux, emploi local et utilité collective. 

Garantir l’autonomie économique des femmes 
et des mères isolées 

La Ville refondera sa politique d’insertion pour créer un grand 
parcours municipal d’accès à l’emploi et à la formation pour les 
femmes, en priorité les mères isolées. Ce dispositif intégrera un 
accès prioritaire aux crèches, des chantiers d’insertion adaptés, un 
accompagnement vers l’auto-entrepreneuriat et un suivi 
individualisé jusqu’à 100 femmes par an. 

Nous ouvrirons des formations du soir (français, numérique, 
compétences pratiques) dans les écoles et médiathèques, avec une 
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solution de garde municipale après 18h. En parallèle, nous 
renforcerons l’accès à l’École de la Seconde Chance et aux 
parcours de reprise d’études pour adultes, afin de lever 
durablement les freins à la formation, à l’emploi et à 
l’émancipation. 

Relancer un à deux garages solidaires au 
service des habitants 

La Ville soutiendra et relancera l’expérimentation d’un à deux 
garages solidaires associatifs ou coopératifs pour permettre aux 
habitants à faibles revenus d’entretenir ou réparer leur véhicule à 
coût accessible. Ces lieux proposeront un accompagnement à la 
réparation en autonomie, assuré par des mécaniciens salariés et 
bénévoles. Ils seront aussi des espaces de formation aux métiers 
de l’automobile, notamment pour les jeunes, en répondant à un 
besoin concret de mobilité dans une ville populaire. 
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IV. UNE VILLE TOURNÉE VERS 
L’ÉCOLOGIE ET LA SANTÉ 
À Roubaix, l’écologie et la santé sont indissociables de la justice 
sociale. Ville populaire, dense et marquée par de fortes inégalités, 
elle subit de plein fouet les conséquences du dérèglement 
climatique, des pollutions et du recul des services publics de santé. 
Ceux qui ont le moins contribué aux crises environnementales et 
sanitaires en paient aujourd’hui le prix le plus lourd. Nous refusons 
cette double peine. 

Nous souhaitons faire de l’écologie et de la santé des politiques 
municipales centrales, concrètes et protectrices, au service du 
bien-être quotidien. Végétaliser, rafraîchir, soigner, prévenir, mieux 
manger, mieux respirer et mieux se déplacer : ce sont des leviers 
puissants pour améliorer la vie et réduire les inégalités. 

Nous défendons une écologie populaire, ancrée dans les quartiers, 
et une santé de proximité, qui va vers les habitants plutôt que de les 
laisser seuls face au système. À Roubaix, protéger le vivant et 
protéger les habitants relèveront d’un même engagement politique.  
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��������Urbanisme et cadre de vie  
Roubaix a trop souvent subi l’urbanisme au lieu de le décider. Décisions 
prises loin des habitants, projets morcelés, logiques de court terme, 
pression immobilière mal maîtrisée : ces choix ont laissé des quartiers 
fragilisés, des friches abandonnées, un cadre de vie inégal et une ville 
encore trop exposée aux effets du dérèglement climatique. Nous faisons un 
autre choix. Celui d’un urbanisme politique, assumé, au service de l’intérêt 
général, du bien-être quotidien et de la justice territoriale. 

Notre ambition est claire : reconstruire Roubaix avec ses habitants, en 
pensant la ville sur le temps long. Face à l’urgence sociale et climatique, 
nous voulons une stratégie globale, lisible et partagée, capable d’orienter 
chaque projet, chaque rue, chaque quartier. C’est le sens de l’Agenda 
Roubaix 2040, coproduit avec les Roubaisiennes et les Roubaisiens, 
comme feuille de route collective pour une ville plus verte, plus belle et plus 
solidaire. 

Nous défendons une qualité urbaine pour tous, qui protège le patrimoine, 
végétalise massivement, améliore le logement, sécurise les déplacements 
et redonne toute sa place à l’espace public. Une ville pensée d’abord pour 
les piétons, les enfants, les personnes âgées, les personnes en situation de 
handicap, et non pour la voiture ou la spéculation. Une ville qui réhabilite 
plutôt que démolit, qui lutte contre la vacance et la dégradation, et qui 
garantit le droit au maintien dans les quartiers. 

Du centre-ville aux quartiers populaires, des projets ANRU aux rues 
commerçantes, des grandes places aux micro-espaces de proximité, nous 
porterons une même exigence : l’égalité entre les quartiers, la 
participation réelle des habitants et la transparence des décisions. 
L’urbanisme n’est pas une affaire de techniciens seuls : c’est un levier 
majeur de transformation sociale, écologique et démocratique. À Roubaix, 
il redeviendra un bien commun. 
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POUR UNE MÉTROPOLE POLYCENTRIQUE ET ÉQUILIBRÉE 

La Métropole se caractérise, par son histoire, par l’existence de plusieurs 
pôles urbains aux identités fortes. Le Grand Boulevard, premier axe 
multimodal au monde, avait pour vocation de structurer notre espace en 
permettant l’émergence d’un ensemble urbain cohérent. Or, force est de 
constater que, depuis des décennies, notre Métropole est contrainte de 
se développer autour d’une seule ville, Lille, aujourd’hui à saturation. 
Celle-ci concentre l’essentiel des sièges des collectivités, des 
représentations de l’État et des grands équipements. 

Ce modèle atteint aujourd’hui ses limites. L’exemple des transports publics 
est éclairant : un nœud central au lieu d’un réseau maillé rend les 
déplacements de périphérie à périphérie extrêmement complexes. Nous 
devons œuvrer à un véritable équilibre métropolitain, dans lequel chaque 
pôle identifié puisse penser et organiser ses axes de circulation afin de 
garantir une efficacité réelle. Dans le cadre des délégations de service 
public aux opérateurs, les besoins de chaque pôle devront être 
pleinement garantis. 

Au sein de l’assemblée métropolitaine, mais aussi dans le cadre 
transfrontalier, nous défendrons le principe d’un ensemble urbain 
polycentrique. Nous réclamerons la création d’une délégation à l’« 
équilibre urbain » dédiée à l’aménagement du territoire, aux grands projets 
et à la construction d’un véritable outil de péréquation. 

Un agenda pour l’avenir de Roubaix 2040 

Nous travaillerons avec les Roubaisiens·nes à un plan 
d’ensemble à l’horizon 2040 pour faire de Roubaix une ville du bien-
être, accueillante et capable de résister au changement climatique. 
Tout ne peut pas se faire en un seul mandat, mais rien ne se fait sans 
être anticipé. 
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Nous réfléchirons à long terme et déclinerons une trajectoire avec un 
premier pas de temps à cinq ans. Ce travail de coproduction 
prendra la forme d’ateliers thématiques et de quartier, mobilisera le 
tissu associatif local et les écoles, et aboutira à l’Agenda 2040 pour 
l’avenir de Roubaix. Il servira de feuille de route de long terme, sera 
présenté lors d’un colloque dédié et fera l’objet d’un pilotage 
structuré, avec une restitution annuelle des avancées. 

Une nouvelle approche de la qualité urbaine 

Un schéma de référence « urbanisme climatique et 
embellissement » complétera l’Agenda Roubaix Avenir 
2040. 

Il constituera l’outil de pilotage spatial de la transformation 
urbaine de Roubaix et fera l’objet d’une étude d’urbanisme dédiée. 

La révision du Plan local d’urbanisme sera climatique et 
patrimoniale 

Nous inscrirons, dans la révision du PLUi, une démarche ambitieuse 
d’extension du Secteur patrimonial remarquable (SPR) roubaisien. 
Nous réviserons l’actuel IPAP (Inventaire du patrimoine 
architectural, urbain et paysager), aujourd’hui indigent, afin d’y 
intégrer une liste plus complète et exigeante de bâtiments, de 
séquences urbaines et d’arbres remarquables. De nouveaux 
secteurs d’espaces boisés protégés seront créés et le coefficient de 
biotope applicable aux nouvelles opérations d’aménagement 
sera relevé. 
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Un contrôle de la pression immobilière au service de la 
reconstitution des quartiers déstructurés et de la qualité 
du logement 

Nous lutterons contre la densification excessive des quartiers 
attractifs, trop souvent marqués par des démolitions patrimoniales 
contestables et par la destruction du patrimoine arboré, tant qu’il 
subsistera de vastes friches et des terrains libres à la construction. 
De nombreux quartiers ont été déstructurés par des opérations 
d’urbanisme inachevées et restent peu attractifs. Nous 
encouragerons la construction sur les dents creuses et les grands 
espaces disponibles dans les quartiers historiquement industriels, 
dont il convient de poursuivre la mutation. 

Une charte d’engagement et un label qualité pour la 
promotion immobilière 

Une charte d’engagement de la promotion immobilière permettra 
d’ouvrir un dialogue structuré avec les opérateurs de la construction 
et de la transformation du patrimoine bâti roubaisien. Elle visera à 
promouvoir la qualité architecturale, l’intégration paysagère, la 
durabilité, l’abordabilité, la diversité et la concertation. Un label 
municipal récompensera les meilleures réalisations. 

Un plan pluriannuel d’investissement et de gestion du parc 
immobilier et foncier de la Ville 

Une véritable stratégie de gestion du parc immobilier municipal sera 
mise en place afin d’optimiser les ressources de la Ville et d’éviter le 
gaspillage et la dégradation. Trop de bâtiments acquis par la 
commune - anciens collèges, usines, maisons préemptées - sont 
laissés à l’abandon, squattés ou conservés à grands frais par des 
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sociétés privées pendant des années, tandis que la mairie loue des 
locaux coûteux faute d’anticipation. Nous mettrons en œuvre une 
gestion rigoureuse et transparente dans le cadre d’un plan 
pluriannuel : recensement exhaustif, définition rapide des usages ou 
des cessions, entretien préventif, occupations temporaires par des 
associations ou des artistes, et stratégie claire de valorisation des 
biens. 

Remettre en ordre de marche la direction générale et le 
service de l’urbanisme 

La « Direction de l’habitat, de l’urbanisme, de l’hygiène, de la gestion 
immobilière et foncière » intégrera les compétences relatives aux 
espaces publics et aux mobilités, ainsi qu’aux grands projets urbains 
(notamment l’ANRU). Parallèlement, sera créée une direction 
distincte de l’habitat et du logement, compte tenu des enjeux 
spécifiques, incluant les services d’hygiène. L’instruction des 
permis de construire sera renforcée au sein du service de 
l’urbanisme, dont les effectifs seront renforcés. 

Revitaliser le centre-ville 

La piétonnisation, enfin ! 

La Grand-Place, les rues déjà piétonnes, la Grand-Rue et la place de 
la Liberté seront rendues totalement piétonnes. Cet axe central 
deviendra une zone piétonne végétalisée, animée et 
commerçante, rendue aux habitants. La circulation automobile sera 
réorganisée autour par un plan de flux repensé, garantissant 
accessibilité et fluidité.  
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Libérer l’espace public par la réduction du stationnement 
de surface en centre-ville et l’optimisation des parkings 

La ville de Roubaix doit être pensée d’abord pour les piétons, les 
cyclistes et les transports collectifs. Pour rendre le centre plus 
agréable et plus dynamique, nous supprimerons progressivement 
des places de stationnement en surface au profit d’espaces de vie, 
tout en réorientant les voitures vers les parkings existants, souvent 
sous-utilisés, déjà présents en centre-ville. Nous étudierons des 
solutions de stationnement de proximité pour les rues où le 
stationnement est insuffisant, afin de garantir la sécurité et le confort 
des flux piétons et cyclistes. Nous étudierons également les 
possibilités de mutualisation entre parkings d’entreprises et 
parkings résidentiels. 

Un projet de requalification urbaine autour de la place de la 
Liberté et de la Grand-Rue (Banque de France, Devianne, 
Midas) 

À Roubaix, des friches urbaines emblématiques comme Midas, la 
Banque de France et Devianne dégradent l’image de la ville en plein 
centre et pénalisent son attractivité. Nous ferons de leur traitement 
une priorité politique. Avec l’EPF, déjà propriétaire foncier de 
certaines parcelles, nous étudierons toutes les pistes : extension de 
McArthurGlen avec contreparties locales, halle gourmande, marché 
couvert, locaux associatifs ou espaces hybrides. Les propositions 
des investisseurs seront examinées dans le cadre d’un projet global 
de requalification et de régénération, pouvant inclure changement 
d’usage et nouvelles constructions. 
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Une grande continuité piétonne accueillante et arborée de 
la gare à l’Eurotéléport, via la Grand-Place et jusqu’à 
l’entrée de la rue de Lannoy 

Un aménagement global, doté d’une identité paysagère claire, sera 
conduit afin d’assurer un cheminement piéton de qualité, sécurisé et 
lisible, créant un lien continu entre la gare et la rue de Lannoy. 

La transformation d’Eurotéléport en véritable porte 
d’entrée de Roubaix, sécurisée et végétalisée 

Eurotéléport, nœud central des mobilités et vitrine de la ville, est 
aujourd’hui dégradé, peu accueillant et inadapté aux personnes 
malvoyantes. Nous engagerons un aménagement transitoire pour en 
faire un lieu sûr, accessible et agréable : végétalisation des 
espaces, clarification des flux piétons, sécurisation des traversées et 
dispositifs adaptés aux publics fragiles et aux personnes en situation 
de handicap. Cette transformation anticipera l’arrivée du tramway et 
préfigurera un réaménagement en profondeur, afin de faire 
d’Eurotéléport un hub moderne à la hauteur de Roubaix. 

Amélioration de la convivialité pour les 
scolaires et les riverains et sécurisation 
complète de l’avenue des Nations Unies  

Nous sécuriserons Roubaix face aux risques routiers, sans 
congestionner la circulation pour autant, notamment par la création 
d’un mail piéton. Nous relierons l’avenue au centre de Roubaix par 
une placette aménagée et des espaces verts sur le site de l’ancien 
parking silo démoli. Nous anticiperons l’arrivée du tramway et 
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renforcerons la convivialité de secteurs accueillant de nombreux flux 
scolaires (ESAAT, Saint-Rémi, François-Villon, Anne-Frank). 

Roubaix connaît encore trop d’accidents graves, en particulier sur 
l’avenue des Nations Unies. L’arrivée du tramway permettra 
d’anticiper une transformation profonde des voiries afin d’en finir 
avec ces drames : sécurisation des pistes cyclables, sécurisation 
des cheminements et des traversées piétonnes, installation de 
plateaux traversants ralentisseurs, renforcement de la signalisation 
et pérennisation de la zone 30 dans l’ensemble des secteurs à risque. 
La sécurité routière sera une priorité absolue, pour les piétons 
comme pour les cyclistes. 

Refonder les projets ANRU de l’Alma et de 
l’Épeule en coproduction avec les habitants et 
les acteurs 

Les rénovations urbaines doivent se faire avec les habitants, et non 
contre eux. Elles doivent améliorer les conditions de vie tout en 
respectant le droit au maintien dans les lieux. L’ambition de la 
rénovation urbaine sera de conjuguer justice sociale, transition 
écologique, développement économique local et qualité 
urbanistique. Nous réorienterons fortement les projets ANRU de 
l’Alma et de l’Épeule, en lien avec les collectifs d’habitants déjà 
constitués, afin de garantir la participation citoyenne à chaque 
étape. Cette méthode constituera la préfiguration d’un « ANRU 3.0 » 
et, plus largement, d’une démarche d’écoquartier appliquée à la ville 
« déjà-là ». 
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Coproduire grâce à des ateliers populaires d’urbanisme 

Nous reprendrons l’ensemble des projets ANRU de chaque quartier 
afin de coproduire, avec les habitants, les bailleurs, la Métropole 
Européenne de Lille, l’État et la Ville, des projets révisés. Nous 
instaurerons des ateliers populaires d’urbanisme réunissant élus, 
techniciens et habitants, pour associer pleinement les acteurs 
politiques, techniques et les maîtres d’ouvrage. 

Réhabiliter plutôt que démolir à l’Alma et à l’Épeule 

Nous défendrons un avenant de projet auprès de la Métropole 
Européenne de Lille et de l’ANRU afin de transformer les démolitions 
prévues à l’Alma et aux Trois-Arbres (Épeule) en réhabilitations de 
qualité. Ces rénovations devront conjuguer loyers accessibles, 
transition écologique (confort thermique d’hiver et d’été, matériaux 
sains) et végétalisation. 

Permettre le maintien dans le quartier 

Chaque habitant doit pouvoir choisir réellement son lieu de vie et ne 
pas être assigné à résidence. Lorsque cela sera nécessaire, nous 
favoriserons des opérations tiroirs ou des réhabilitations en 
logement occupé. 

Une ambition de qualité architecturale issue d’un dialogue 
habitants / professionnels 

La qualité architecturale, les services liés au logement et la qualité 
des abords feront l’objet de cahiers des charges ambitieux. Un 
comité d’usagers sera consulté sur les projets et un représentant 
des habitants disposera d’une voix décisionnelle au sein des jurys 
de sélection des architectes. 
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Vers le label écoquartier 

Nous engagerons les quartiers de l’Alma et de l’Épeule dans la 
démarche nationale ÉcoQuartier. 

Réviser et achever les projets de 
renouvellement urbain du Pile et des Trois-
Ponts : la Maison du Projet du Pile deviendra la 
Maison des Projets 

Donner du pouvoir aux habitants dans les projets urbains, renforcer 
la démocratie locale et appuyer les initiatives citoyennes sera une 
priorité. La Maison du Projet, rouverte au Pile en 2017 et initialement 
dédiée au suivi de la rénovation urbaine, sera repensée pour devenir 
un véritable lieu de coconstruction citoyenne, ouvert à l’ensemble 
des initiatives du quartier. 

Elle intégrera un atelier populaire d’urbanisme et de gestion 
urbaine afin d’accompagner la poursuite du projet de 
renouvellement urbain. Elle accueillera les initiatives citoyennes 
nécessitant un appui à leur développement et engagera une réflexion 
collective pour élaborer un plan de services aux publics. 

Aucun quartier marginalisé : un plan de 
rattrapage pour le Cul-de-Four, Oran-Cartigny 
et le Sartel-Carihem 

Ces quartiers plus excentrés connaissent également des difficultés 
importantes et une dégradation marquée du cadre de vie. Nous 
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engagerons un plan de rattrapage ambitieux afin de garantir l’égalité 
territoriale à l’échelle de la ville. 

Un plan de rattrapage du cadre de vie et de l’entretien 

Ce plan, déployé sur l’ensemble du mandat, sera préparé en 
concertation avec les habitants. Il comprendra le lancement des 
réhabilitations HLM non encore engagées, une action renforcée de 
maintenance des équipements et des espaces publics, la création 
ou la réfection d’aires de jeux, ainsi qu’une remise à niveau de 
l’accès aux services publics. 

Des diagnostics de gestion urbaine de proximité avec les 
habitants 

Ces diagnostics permettront de définir un programme d’actions sur 
le cadre de vie, l’entretien et la tranquillité publique. Un état des 
lieux partagé annuel permettra d’adapter les mesures, les moyens 
et les méthodes. 

Une forêt urbaine à usage récréatif au Cul-de-Four 

Au Cul-de-Four, nous implanterons une véritable forêt urbaine à 
vocation récréative sur le site de la grande friche aujourd’hui à 
l’aspect de prairie, à l’emplacement d’anciennes usines et de la tour 
Marengo démolie. Des équipements simples et robustes permettront 
la promenade, le repos et la pratique sportive. Nous travaillerons la 
possibilité d’y installer également une ferme urbaine, ouverte aux 
habitants et permettant des activités pédagogiques pour les enfants. 

L’aire de jeux centrale et le city-stade seront réparés et leurs accès 
rendus pleinement accessibles. L’occupation des trottoirs par les 
véhicules sera empêchée afin de rétablir la sécurité piétonne, en 
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particulier celle des enfants, et sera compensée par des petits 
parkings de quartier. 

La rue Rollin sera adaptée et équipée d’une piste cyclable. Une 
réflexion sera conduite avec la mosquée Sunna afin d’identifier des 
solutions adaptées aux besoins temporaires de stationnement 
lors des temps de prière. 

Revaloriser la rue Jules-Guesde 

La rue Jules-Guesde, l’une des plus anciennes de Roubaix, de l’église 
Saint-Jean-Baptiste jusqu’au cœur du Pile, fera l’objet d’une 
revalorisation fondée sur une approche intégrée et un diagnostic 
partagé avec les habitants et les acteurs locaux : sécurité, 
commerce, habitat dégradé, espaces publics et patrimoine. 

Soutenir le commerce de proximité par la 
valorisation des rues commerçantes 

Le commerce de proximité est vital pour la vie des quartiers. La 
tradition commerciale roubaisienne s’est historiquement 
développée le long de rues réputées pour la qualité et la diversité de 
leur offre : rue de Lannoy, boulevard de Fourmies, rue de l’Épeule, rue 
de l’Alma. 

Aujourd’hui, le centre-ville reste fragile. La revitalisation des rues du 
Contour Saint-Martin et du Vieil-Abreuvoir demeure peu concluante, 
tandis que l’avenue de la Gare reste un axe commercial majeur et 
la vitrine du commerce roubaisien, qu’il convient de renforcer et de 
développer. 
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Créer une foncière commerciale et solidaire 

Nous créerons une foncière commerciale et solidaire, sur le modèle 
de celle de Valenciennes, ou en nous appuyant sur le BRSA (Bail réel 
solidaire d’activité), afin de favoriser la constitution, la gestion et 
l’exploitation d’un patrimoine immobilier commercial. Cette foncière 
permettra de stabiliser les modèles économiques les plus 
fragiles, en proposant des loyers inférieurs aux prix du marché sur 
une période donnée. 

Son objectif sera, notamment grâce au dispositif des « boutiques à 
l’essai », de redynamiser le commerce, de soutenir l’implantation et 
le maintien d’activités, d’agir en faveur de la diversification 
commerciale et d’encourager l’installation de commerces 
aujourd’hui absents ou insuffisants : boulangeries, boucheries, 
épiceries, cafés, maraîchers. Nous mobiliserons l’ensemble des 
outils disponibles : EPF, Fabrique des Quartiers, SEM Ville 
Renouvelée. 

Définir une stratégie de transition et de développement de 
l’écosystème roubaisien de la mode et du textile 

La mise à disposition de boutiques-ateliers pour des créateurs 
émergents, ainsi que des lieux comme le Vestiaire, qui associe 
showroom et concept-store, sont aujourd’hui en grande difficulté. 
Les financeurs publics se sont retirés et, au-delà de 2025, aucune 
visibilité n’est garantie. La Ville devra retrouver une structure 
d’appui et des investisseurs pour préserver une activité dédiée à la 
mode, à la création artistique et à l’artisanat, en cohérence avec 
l’ADN textile-mode de Roubaix. 
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Une nouvelle relation sera établie avec les écoles (ESMOD, ESAAT, 
ENSAIT), qui proposent des formations supérieures ou en alternance 
dans les domaines du textile, de la mode, du design et de l’innovation 
des matériaux. Un accompagnement technique des créateurs 
roubaisiens sera assuré afin de renforcer la solidité de leurs projets 
et de faciliter leur accès aux boutiques du réseau mode. 

Cette démarche s’inscrira dans un dialogue étroit avec les milieux 
économiques (expertise, réseaux, investisseurs, R&D, mode 
durable). Nous valoriserons et soutiendrons les acteurs existants 
de l’écosystème mode-textile (3 Tricoteurs, Atelier IMC, Fashion 
Green Hub, Résilience…), par la mise en réseau, la mise en lumière 
et la mobilisation de toutes les ressources disponibles. 

La Ville de Roubaix apportera son appui dans les montages fonciers 
et immobiliers, en mobilisant les opérateurs publics et privés. Dans 
le domaine du commerce de détail, Blanchemaille constitue un point 
d’appui complémentaire pour structurer les politiques publiques de 
soutien à l’économie locale et à l’innovation métropolitaine ; nous 
veillerons à pérenniser ce site, malgré un dynamisme encore 
insuffisant à ce stade. 

Lutter à la Métropole Européenne de Lille contre 
l’expansion des grandes surfaces 

Nous porterons auprès de la Métropole Européenne de Lille une 
proposition de modification du PLU et du SCOT afin de bloquer la 
construction de nouvelles grandes surfaces, responsables de la 
désertification commerciale des centres-villes. L’objectif est de 
maintenir des commerces accessibles à pied, créer de l’emploi local 
et de revitaliser les rues commerçantes. 
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Libérer l’espace public de la publicité et 
protéger la santé des habitants 

L’espace public doit protéger la santé et l’environnement, plutôt 
que promouvoir des modèles de surconsommation. La Ville interdira 
la publicité pour les produits alimentaires nuisibles à la santé et 
au climat dans l’espace public, en particulier à proximité des écoles. 
Nous orienterons la communication urbaine vers le soutien à 
l’économie locale et associative, supprimerons les écrans 
publicitaires énergivores et agirons pour faire évoluer le règlement 
de publicité de la Métropole Européenne de Lille afin de réduire la 
pollution visuelle, lumineuse et sanitaire. 

Roubaix La Nuit : réduire les nuisances tout en offrant une 
vie nocturne régulée et conviviale 

La vie nocturne roubaisienne manque aujourd’hui de lieux sécurisés 
et conviviaux. Un élu sera spécifiquement chargé du suivi de cette 
animation nocturne, particulièrement en centre-ville, afin qu’elle 
soit régulée, maîtrisée et qu’elle offre malgré tout des possibilités de 
rencontre et de détente le soir. 

Valoriser le réseau des places roubaisiennes : 
Travail, Fraternité, Progrès, Carnot, Nation, 
Industrie, par des aménagements sobres et 
respectueux des riverains 

Le réseau des places de Roubaix constitue un atout majeur pour la 
qualité du cadre de vie et permet notamment l’accueil de marchés 
et d’usages collectifs. Nous redonnerons vie à ces espaces centraux 
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tout en garantissant un usage harmonieux avec le voisinage. Des 
aménagements repensés et sobres seront réalisés, associant 
espaces verts, assises et éclairage adapté, dans le respect de la 
tranquillité des riverains. 

Moins d’espaces désaffectés, plus d’espaces 
et de lieux « habités » et utiles 

Une friche = un projet : des lieux communs et des projets 
partagés 

Nous lutterons contre la vacance urbaine afin de restaurer l’image du 
centre-ville et des quartiers, et de créer de nouveaux espaces 
partagés. Les friches seront transformées en lieux dédiés à 
l’émergence de projets et à la fabrication de communs (culture, 
services, sport…), grâce à des conventions temporaires conclues 
avec des collectifs locaux ou des porteurs de projet. Nous 
mobiliserons les dispositifs d’appui de l’ANCT, de la Banque des 
Territoires, de la Région et de la Métropole Européenne de Lille, 
complétés par un fonds municipal de transition foncière et de 
tiers-lieux, piloté par la direction de l’urbanisme. 

Nous mettrons en place une Régie locale des lieux publics vacants 
afin de permettre des usages transitoires ou de transition, 
répondant aux besoins et aux projets fondés sur la mutualisation des 
lieux, leur réhabilitation et leur entretien, ainsi que le développement 
d’activités artistiques, sociales, économiques, culturelles et 
sportives. Elle s’appuiera sur l’engagement des services 
municipaux, dans une logique de gestion de projets et de design de 
solutions. 



145 

Des micro-espaces de proximité gérés par les habitants 

Nous favoriserons l’appropriation de l’espace public par les 
habitants et la recréation de lien social à l’échelle micro-locale. Dans 
chaque quartier, les habitants pourront identifier de petites 
placettes, des squares ou des recoins urbains à réinvestir. Ces 
micro-espaces pourront bénéficier du Fonds de travaux urbains pour 
des aménagements simples : bancs, plantations, tables de jeux, 
fresques murales. Décidés et réalisés avec les riverains, ces lieux 
renforceront la convivialité et la qualité des relations de voisinage, au 
cœur de la vie de quartier.  



146 

��Nature  
Roubaix est aujourd’hui en première ligne face au réchauffement 
climatique, aux pollutions, aux îlots de chaleur et à la disparition du vivant. 
Ceux qui ont le moins contribué à la crise écologique en subissent déjà les 
conséquences les plus lourdes. C’est cette réalité que nous refusons. 

Notre projet écologique part d’un principe simple : la nature est un droit, 
pas un luxe réservé à quelques quartiers. Elle est essentielle à la santé, au 
bien-être, à la dignité et à la qualité de vie des habitants. Replanter, 
désimperméabiliser, protéger, rafraîchir, reconnecter les quartiers à la 
nature, ce n’est pas du décor : c’est une politique publique centrale. 

Nous voulons faire de Roubaix une ville résiliente, vivable et désirable, en 
réparant les injustices environnementales héritées et en préparant 
l’avenir. Cela passe par une action municipale volontaire, planifiée, fondée 
sur la connaissance scientifique mais aussi sur l’expertise des habitants. La 
transition écologique ne se décrète pas d’en haut : elle se construit avec 
celles et ceux qui vivent la ville au quotidien. 

De la trame verte au canal, des parcs aux rues, de l’arbre à l’animal, de l’eau 
à l’ombre, nous engageons une écologie populaire, concrète et 
protectrice, attentive aux usages, aux équilibres et au vivant sous toutes ses 
formes. Une écologie qui protège les plus vulnérables, anticipe les crises 
climatiques et redonne toute sa place au commun. À Roubaix, la nature 
nous concerne toutes et tous, et elle doit devenir un choix assumé de 
l’action municipale.  
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Un diagnostic écologique complet et 
participatif dès la première année du mandat 

À Roubaix, ville confrontée à des défis environnementaux majeurs, 
nous réaliserons, avec les habitant·es, un état des lieux partagé des 
émissions de gaz à effet de serre, des pollutions, des déchets, de la 
biodiversité et de l’artificialisation des sols. Cette cartographie 
participative constituera un socle de connaissance commun et 
permettra de bâtir des politiques écologiques adaptées aux réalités 
locales. 

Lancer un Plan de trame verte urbaine pour 
reconnecter Roubaix à la nature 

La Ville déploiera un Plan de trame verte urbaine pour reconnecter 
les quartiers à la nature et lutter contre les inégalités 
environnementales. Ce plan créera des continuités végétales entre 
parcs, écoles, rues et friches, en développant arbres, jardins 
partagés et îlots de fraîcheur. L’objectif est d’améliorer la santé, le 
cadre de vie et la résilience climatique, en priorité dans les 
quartiers populaires les plus exposés. 

Valoriser et protéger durablement le parc de 
Barbieux 

Le parc de Barbieux restera un joyau roubaisien de biodiversité et 
de bien-être, durablement protégé. Aujourd’hui fragilisé par 
l’intensité des usages, il se dégrade, notamment au niveau de sa 
statuaire, pourtant destinée à mettre en valeur les héros, artistes et 
bienfaiteurs de Roubaix. 
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Réinstaurer la tranquillité 

Nous adapterons les horaires et les missions de la brigade 
municipale de tranquillité, avec des interventions ciblées et des 
patrouilles à vélo. Une meilleure coordination sera mise en place 
avec les équipes de jardiniers et les Amis du parc de Barbieux. 

Nous vérifierons et optimiserons le dispositif de vidéoprotection afin 
de lutter contre les atteintes à la faune, à la flore et aux équipements, 
notamment les vols et les violences envers les animaux. 
Le règlement municipal sera révisé, en concertation avec les 
usagers, afin d’interdire plus explicitement les activités 
génératrices de nuisances et de dégradations. 

Assurer les réinvestissements indispensables : sanitaires 
et statuaire 

À court terme, nous installerons des toilettes publiques, 
indispensables et trop longtemps promises. À moyen terme, nous 
engagerons la réparation de la statuaire dégradée. À long terme, 
l’installation d’un kiosque en bois, sur son emplacement d’origine, 
sera étudiée afin de redonner au parc un équipement emblématique 
et utile. 

Renforcer l’archipel des parcs et jardins de 
Roubaix 

Valoriser, entretenir et renforcer la gestion des parcs et 
squares existants 

Les parcs et squares existants feront l’objet d’un suivi renforcé, à 
l’image du parc de Barbieux : square Destombes, parc Mimerel, parc 
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Cassel, parc du Nouveau-Monde, parc de la Teinturerie, parc de la 
Visitation, parc du Brondeloire, jardin du Hêtre, jardin Chlorophylle. 
Un travail de valorisation de l’histoire patrimoniale et des atouts 
naturels de l’ensemble de ces lieux sera engagé, notamment par des 
visites guidées et des actions de sensibilisation à la nature, sur le 
modèle de celles menées au parc de Barbieux par l’association des 
Amis du parc. 

Un plan pluriannuel des espaces verts et des jardins 
partagés 

Chaque Roubaisien doit pouvoir bénéficier d’un espace de nature à 
moins de 300 mètres de son domicile, soit environ cinq minutes à 
pied. Nous réaliserons un inventaire précis par micro-zones afin 
d’identifier les secteurs déficitaires et de hiérarchiser les besoins. Ce 
travail aboutira à la mise en œuvre d’un plan pluriannuel de création 
de nouveaux espaces verts et de jardins partagés, dédiés au repos, 
au jeu et à la rencontre. 

Créer des réserves écologiques urbaines sur les friches à 
fort potentiel naturel 

Nous identifierons les friches présentant un intérêt écologique 
majeur (corridors de biodiversité, zones humides, habitats 
remarquables) afin de les protéger par un zonage adapté du PLU et 
par des conventions avec des associations naturalistes. L’objectif 
est de constituer un réseau de réserves intra-urbaines, ouvertes à 
la pédagogie environnementale et à l’observation. Parmi ces sites 
figurent déjà le jardin du Hêtre et le jardin Chlorophylle. 
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Le canal de Roubaix : un lieu de nature 
populaire et vivant 

Le canal de Roubaix constitue l’élément structurant de la trame 
verte et bleue de la ville. Notre objectif sera de préserver et d’enrichir 
la biodiversité, d’inscrire le canal dans les continuités écologiques, 
d’améliorer le cadre de vie et de créer un espace collectif pleinement 
approprié par les habitants. Les berges du canal seront aménagées 
pour des usages récréatifs et pour l’éducation à la nature. 

Un schéma directeur d’aménagement et de gestion de la 
biodiversité et des usages récréatifs 

Ce schéma garantira la continuité de la trame verte et bleue avec la 
véloroute métropolitaine et le futur espace vert du boulevard 
Beaurepaire. 
L’appropriation du parc du canal par les habitants fera l’objet d’un 
travail continu de sensibilisation et d’éducation à l’environnement, 
en lien avec la Maison de l’Eau, de la Pêche et de la Nature. Nous 
développerons les usages existants (course à pied, vélo, pêche, 
street art, jardinage, événements tels que Pile au rendez-vous), tout 
en renforçant la biodiversité, l’éducation à l’environnement et la 
sécurité. La bonne cohabitation des usages fera l’objet d’une 
concertation avec les habitants, et, si nécessaire, de mesures de 
régulation. Nous encouragerons des projets de type guinguette, à 
taille humaine et à l’esprit familial. 
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Une OAP « Parc du canal » dans la prochaine révision du 
PLUi et un programme partenarial d’aménagement 
renforcé 

Dans le cadre de la prochaine révision du PLUi, nous créerons une 
orientation d’aménagement et de programmation (OAP) « Parc du 
canal », intégrant des exigences renforcées en matière de coefficient 
de biodiversité et d’espaces boisés sur l’ensemble du linéaire. Nous 
instaurerons également un périmètre de préemption urbaine 
spécifique aux abords du canal. 

Nous poursuivrons et renforcerons le programme partenarial 
d’aménagement (PPA) dédié au canal de Roubaix et encouragerons 
les acquisitions foncières publiques afin de compléter et d’épaissir 
les rives du canal en zone de parc. 

Créer un second ponton pédagogique pour l’éducation à la 
biodiversité aquatique 

Nous poursuivrons la sensibilisation des enfants et des jeunes à la 
biodiversité, au cycle de l’eau et à la richesse écologique et 
historique du canal de Roubaix, véritable lien avec l’Escaut. Nous 
relancerons le projet de création d’un deuxième ponton 
pédagogique, en face de la Condition Publique, afin d’y organiser 
des activités dédiées aux scolaires : observation de la faune et de la 
flore aquatiques, sensibilisation à l’eau et à la biodiversité, 
découverte du patrimoine fluvial et ateliers de sciences 
participatives. Ce site deviendra un lieu vivant d’éducation 
populaire à l’écologie urbaine. 
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Lancer un Plan Canopée pour faire de l’arbre 
un habitant à part entière de Roubaix 

La présence d’arbres, d’espaces verts de proximité et de jardins 
privatifs est directement corrélée à la perception de la qualité 
résidentielle. Les quartiers populaires anciens et denses de Roubaix 
sont aujourd’hui particulièrement défavorisés sur le plan 
environnemental. Par ailleurs, la présence de nature à proximité 
immédiate des habitations a des effets scientifiquement établis sur 
la santé et le bien-être. 

Le réchauffement climatique accentue les îlots de chaleur urbains, 
aggravés par la minéralité et l’absence de végétation. La 
végétalisation urbaine, et en premier lieu la plantation d’arbres, 
est donc une priorité pour maintenir une ville habitable dans les 
années à venir. 

Les rues vertes de Roubaix : un plan de végétalisation 
arborée des rues et des pieds de façade 

Pour lutter contre les îlots de chaleur et embellir la ville, nous 
engagerons des plantations massives d’arbres, et, selon les 
contextes, de haies dans l’espace public. Nous encouragerons la 
nature en ville en aidant directement les habitants à végétaliser leurs 
façades et pieds de murs. La Ville pourra fournir gratuitement 
protections pour les plantations, bacs, treilles et conseils techniques 
afin de permettre à chaque Roubaisien qui le souhaite de verdir sa 
rue. 
Les rues seront progressivement transformées en corridors verts, 
favorisant la biodiversité et le bien-être des habitants. Les habitants 
seront directement associés à cette transition écologique. 
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Créer des forêts de poche et des micro-boisements 
urbains 

Afin de rafraîchir la ville, de renforcer la trame verte roubaisienne, 
d’augmenter la biodiversité et d’impliquer les habitants, nous 
boiserons des friches et des parcelles communales, en mobilisant 
des méthodes écologiques telles que le « tiers paysage ». Les 
plantations seront participatives, avec la contribution des écoles, 
des centres sociaux et des chantiers jeunes. Objectif : créer 15 
boisements participatifs d’ici la fin du mandat. 

Mettre en place des vergers communaux à vocation 
alimentaire 

Cette action sera articulée avec la politique alimentaire municipale. 

Créer une forêt récréative et comestible dans le quartier du 
Cul-de-Four 

Une vaste friche ensauvagée existe au nord du quartier du Cul-de-
Four. Nous la boiserons et y intégrerons des aménagements 
récréatifs et sportifs, naturels et frugaux, afin d’en faire un lieu de 
ressourcement et de promenade santé pour les habitants. Les 
plantations pourront inclure un verger composé d’espèces fruitières 
régionales. 

Assurer le suivi des plantations et l’ouverture en open data 
de la base arbres de la Ville 

Chaque arbre comptera. Nous mettrons en place un suivi précis des 
plantations et ouvrirons la base de données du patrimoine arboré 
au public. Les habitants pourront consulter, enrichir et contribuer à 
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la connaissance de ce patrimoine, dans une logique de transparence 
et d’implication citoyenne. 

Réviser le PLUi pour protéger et développer le patrimoine 
arboré 

Nous renforcerons les protections réglementaires des arbres 
existants. En concertation avec les habitants, nous augmenterons 
les surfaces d’espaces verts et de zones protégées et établirons un 
inventaire citoyen des arbres remarquables, y compris sur des 
parcelles privées, afin de garantir leur protection. 

Instaurer une déclaration préalable pour tout abattage 
d’arbre 

Afin de freiner les abattages de convenance, tout abattage devra faire 
l’objet d’une déclaration préalable et motivée, assortie de mesures 
de compensation par de nouvelles plantations. 

Préserver au maximum le patrimoine arboré du cimetière 
de Roubaix 

Nous réviserons le projet de paysagement du cimetière de Roubaix, 
fondé sur l’abattage d’alignements d’arbres aujourd’hui contesté et 
contestable, afin de préserver le patrimoine arboré existant. 
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« La nature, ça me concerne » : impliquer les 
habitants dans la transition écologique 

Soutenir les potagers et jardins communautaires des 
habitants 

De nombreux jardins et espaces potagers existent à Roubaix, mais 
certains souffrent d’un manque de gestion, lié à l’insuffisance de 
bénévoles, à la fragilisation des acteurs ou au manque 
d’investissements. Nous mettrons en place un plan de gestion 
partagé avec les structures et collectifs de jardiniers investis. Ils 
bénéficieront d’un appui et d’un suivi assurés par un chef de projet 
dédié : mise en réseau, partage de savoir-faire, mutualisation des 
équipements. 

« Les samedis des espaces verts » : un rendez-vous 
mensuel 

Nous souhaitons sensibiliser et impliquer la population dans la 
protection des arbres, des plantations et des espaces verts, ainsi que 
dans l’adoption de pratiques écologiques au jardin. Chaque mois, le 
service municipal des espaces verts ira à la rencontre des habitants 
pour informer, former et échanger, sous la forme de conférences-
ateliers participatives autour de l’arbre et de la végétalisation 
urbaine. 

Une nouvelle charte roubaisienne de l’arbre coproduite 
avec les habitants 

Nous moderniserons et relancerons les engagements de la Ville en 
matière de gestion du patrimoine arboré. La charte de 2012, restée 
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lettre morte, sera réécrite de manière participative afin d’intégrer 
les enjeux climatiques, de biodiversité et de participation citoyenne. 
Nous veillerons à y associer des écoles volontaires, en lien avec 
l’Éducation nationale. 

Soutenir le rucher-école roubaisien 

Nous renforcerons la protection de la biodiversité, la transmission 
des savoirs pratiques et la sensibilisation à l’écologie. Le rucher-
école est un acteur clé de la biodiversité et de la formation, 
l’abeille jouant un rôle essentiel dans la préservation des 
écosystèmes. À Roubaix, un rucher-école forme bénévolement des 
adultes à l’apiculture depuis plusieurs années et s’appuie sur une 
association dynamique. Nous lui garantirons un lieu stable et 
sécurisé pour poursuivre sa mission, en partenariat avec la Ville et 
les associations locales, et intégrerons pleinement ses actions dans 
la politique municipale de développement durable. 

La condition animale : protection, bien-être et 
régulation 

Une ville sans animaux sauvages dans les cirques et les 
spectacles 

La loi du 30 novembre 2021 interdit, à l’horizon 2028, l’utilisation 
d’animaux sauvages dans les cirques. À Roubaix, nous appliquerons 
cette orientation sans attendre, en refusant la mise à disposition 
d’espaces publics pour ce type de spectacles. Plus largement, la 
Ville veillera à ce que les animations et spectacles proposés soient 
éducatifs et respectueux du vivant, afin que la culture populaire 
roubaisienne soit synonyme de respect des animaux. 
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Introduire une clause « bien-être animal » dans les contrats 
et marchés publics 

Nous garantirons que les activités soutenues ou contractualisées 
par la Ville respectent le bien-être animal. L’exemplarité municipale 
doit s’étendre à la manière dont nous considérons les animaux. Nous 
introduirons une clause « bien-être animal » dans les marchés 
publics et les autorisations administratives relevant de la Ville et de 
la Métropole Européenne de Lille, chaque fois que cela sera pertinent 
: contrats de gardiennage (conditions de traitement des chiens), 
conventions avec des associations, activités pédagogiques et 
d’animation. 

Dans les marchés de fourniture alimentaire impliquant l’élevage, 
nous intégrerons une clause visant à favoriser les circuits courts, le 
bio et des viandes de qualité, impliquant un suivi de la bientraitance 
animale. 

Mettre en place un plan de lutte contre les nuisibles 
privilégiant les méthodes écologiques 

La prolifération des rats et autres nuisibles constitue un problème 
sanitaire quotidien à Roubaix. Nous mettrons en œuvre un plan 
global de lutte, combinant la dératisation systématique des 
logements abandonnés, le suivi des signalements via l’application 
Vivacités et des interventions rapides sur l’espace public. Lorsque 
cela sera possible, nous privilégierons des méthodes non cruelles 
(ultrasons, pigeonniers contraceptifs, stérilisation), tout en 
garantissant la sécurité sanitaire des habitants. Une cellule 
municipale dédiée assurera le suivi, en lien avec la Métropole 
Européenne de Lille et les bailleurs. 
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Soutenir les associations pour la stérilisation et la 
protection des chats libres 

Les chats errants sont aujourd’hui victimes de maltraitances et leur 
prolifération non maîtrisée entraîne des problèmes de santé animale. 
Nous soutiendrons les associations spécialisées dans la capture, 
la stérilisation et l’identification des chats libres, afin de stabiliser les 
populations et de réduire la souffrance animale. Les animaux seront 
remis en liberté dans de bonnes conditions, via des dispositifs 
adaptés, ou orientés vers des refuges lorsque nécessaire. 

Investir et mobiliser pour l’adaptation au 
changement climatique 

Déclarer l’état d’urgence climatique à Roubaix et engager 
une campagne massive de sensibilisation 

Nous voulons donner une cohérence politique et écologique aux 
décisions municipales, mobiliser la population autour des enjeux 
climatiques et créer une conscience collective de l’urgence. 
Dès le début du mandat, Roubaix déclarera officiellement l’état 
d’urgence climatique, comme l’ont fait de nombreuses villes 
progressistes en Europe. Cette décision, à la fois symbolique et 
opérationnelle, donnera une cohérence forte à l’ensemble des 
politiques municipales (urbanisme, mobilités, espaces verts, 
alimentation, énergie). Elle sera accompagnée d’une large 
campagne d’information locale pour expliquer nos choix : pourquoi 
planter des arbres plutôt que multiplier les places de stationnement, 
pourquoi favoriser la sobriété énergétique, pourquoi développer des 
refuges climatiques. 
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Installer des récupérateurs d’eau de pluie pour les usages 
municipaux et collectifs 

Nous réduirons la consommation d’eau potable et les factures 
municipales, car chaque économie compte. Nous développerons 
des pratiques plus frugales dans l’usage de l’eau et capterons l’eau 
de pluie pour le nettoyage des rues, l’arrosage des plantations et des 
jardins collectifs, ou l’alimentation des sanitaires des bâtiments 
publics. Il s’agit d’une démarche à la fois écologique et 
économique, réduisant la pression sur le réseau et s’inscrivant dans 
une gestion durable des ressources. 

Renforcer le plan canicule et les lieux d’accueil pour les 
publics les plus vulnérables 

Nous protégerons les populations les plus fragiles face aux effets des 
fortes chaleurs. En réponse à des vagues de chaleur de plus en plus 
fréquentes, nous renforcerons le plan canicule, avec un dispositif de 
suivi des personnes isolées et vulnérables et un maillage de lieux 
frais, accessibles et adaptés. Ces espaces accueilleront en priorité 
les personnes âgées, les jeunes enfants, les femmes enceintes, les 
personnes en situation de handicap et les personnes sans domicile, 
avec des équipes formées à leur prise en charge. 

Créer des miroirs d’eau et des îlots de fraîcheur dans 
chaque quartier 

Chaque quartier devra disposer de points d’ombre et de fraîcheur 
accessibles à toutes et tous afin de lutter contre la chaleur et prévenir 
les risques sanitaires. Face à des étés toujours plus chauds, la 
combinaison de fortes températures et du manque d’espaces 
ludiques conduit parfois à l’ouverture dangereuse des bouches à 
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incendie. Nous créerons des miroirs d’eau en circuit fermé et des 
brumisateurs, offrant à la fois jeux et fraîcheur aux enfants. Ces 
aménagements s’inscriront dans la trame verte, avec le 
développement d’îlots de fraîcheur et de plantations dans 
l’ensemble des quartiers. 

Interdire les barbecues sauvages tout en créant des lieux 
dédiés, sécurisés et éloignés des habitations 

Les barbecues sauvages génèrent nuisances, insécurité et 
dégradations de l’espace public. Nous les interdirons formellement, 
tout en maintenant des usages conviviaux dans des espaces 
adaptés. Nous expérimenterons des zones aménagées, sécurisées 
et équipées, situées à distance des habitations afin de préserver la 
tranquillité des riverains. Ces lieux permettront de concilier 
convivialité, sécurité et respect de l’environnement urbain.  
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�������Mobilités 
C’est bon pour la santé, c’est bon pour le budget : nous défendrons un 
grand plan en faveur des mobilités actives, pour les piétons et les vélos, 
avec une attention particulière portée aux usagers les plus vulnérables : 
enfants, personnes âgées, personnes à mobilité réduite. À Roubaix, où 
beaucoup d’habitants subissent la précarité des déplacements, se déplacer 
doit redevenir un droit, pas un privilège. 

La mobilité conditionne l’accès à l’emploi, à l’école, aux soins, aux loisirs : 
elle est un levier central de justice sociale. Nous mènerons la bataille 
pour réduire drastiquement le coût des transports et avancer concrètement 
vers leur gratuité, sans dégrader le service. 

Face à la pollution de l’air et à l’envahissement de l’espace public par la 
voiture, nous ferons le choix d’une transition écologique populaire, qui 
protège la santé sans pénaliser les ménages modestes. 

Nous renforcerons le schéma directeur de la marche avec les habitants, et 
le plan directeur cyclable avec les cyclistes, pour bâtir un véritable 
système de mobilités du quotidien, sûr, fiable et accessible. Moins de 
voitures subies, plus de transports publics, plus de marche et de vélo : c’est 
ainsi que nous apaiserons la ville, reconnecterons les quartiers et 
améliorerons durablement le cadre de vie à Roubaix. 
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Réduire le coût des transports et avancer vers 
la gratuité 

La mobilité ne doit plus être un luxe. La Ville se battra au sein de la 
Métropole Européenne de Lille pour étendre les tarifs gratuits aux 
moins de 25 ans, aux personnes privées d’emploi et aux ménages à 
faibles revenus. Cette bataille se fera sans baisse de l’offre ni 
dégradation du service, comme première étape concrète vers la 
gratuité des transports pour toutes et tous. 

À la Métropole Européenne de Lille, la gratuité totale des bus, trams et métro pour 
tous les usagers est estimée à environ 135 M€ par an, bien au-delà des recettes 
tarifaires actuelles (85 M€), ce qui explique les réticences actuelles à la mise en 
œuvre intégrale. Cependant, la gratuité partielle pour les moins de 18 ans coûte 
déjà environ 8,5 M€ par an, soit près de 10 % des recettes tarifaires, et a été jugée 
efficace pour augmenter l’usage des transports. 

Des exemples concrets montrent qu’un choix politique volontariste peut fonctionner 
: à Dunkerque, où les transports sont gratuits depuis plusieurs années, la mise en 
place a nécessité des financements publics supplémentaires (estimés autour de 13 
à 17 M€ par an selon les sources) mais a permis d’augmenter significativement 
l’usage des bus et de réduire la barrière que représente le coût du ticket pour les 
usagers à faibles revenus. 

Des villes moyennes comme Châteauroux ou Aubagne ont également démontré 
que la gratuité pouvait dynamiser la fréquentation du réseau sans déséquilibrer les 
budgets grâce à une tarification solidaire locale et à l’absence de collecte billettique 
coûteuse. 
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Obtenir un réseau Ilévia plus fiable, 
confortable et renforcé 

Roubaix a besoin d’un réseau de transports publics à la hauteur des 
besoins populaires. À la Métropole Européenne de Lille, la Ville 
défendra une rénovation accélérée du matériel Ilévia, des 
fréquences renforcées sur l’ensemble des lignes et des 
aménagements améliorant confort, sécurité et régularité. C’est une 
condition indispensable pour réduire la dépendance à la voiture 
et reconnecter durablement les quartiers de la métropole. 

Créer un Pass Mobilité Solidaire pour les 
Roubaisiens précaires 

La Ville mettra en place un Pass Mobilité Solidaire à 1 € par mois 
pour les bénéficiaires de minima sociaux et les jeunes en insertion. 
Ce dispositif sera construit par convention avec la Métropole 
Européenne de Lille et Ilévia. Il permettra de lever concrètement 
les freins à l’emploi, à la formation et aux loisirs, en garantissant à 
toutes et tous le droit de se déplacer. 

Lancer un grand plan vélo pour l’autonomie des 
jeunes 

La Ville déploiera un grand plan vélo pour faire du deux-roues un 
mode de déplacement quotidien, sûr et populaire. Ce dispositif 
favorisera autonomie, santé et sécurité routière, tout en accélérant 
la transition écologique dans une ville où la mobilité est un enjeu 
social majeur. 
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Rendre le vélo accessible à toutes et tous par 
des bourses solidaires et un soutien renforcé 
aux associations 

La mobilité reste un frein pour trop de familles. La Ville renforcera le 
soutien aux associations populaires du vélo (ReCycle-Moi, Maison du 
Vélo Roubaisienne, Busabiclou, l’Autre Cycle, El’Cagette) qui 
forment et équipent déjà les habitants. Nous créerons des bourses 
solidaires pour l’achat de vélos reconditionnés, en complément 
de V’Lille (déjà gratuit pour les moins de 18 ans et à tarif progressif). 
La Ville mènera aussi des actions de sensibilisation à la sécurité, 
notamment pour les trottinettes, afin que la mobilité douce reste un 
levier d’émancipation populaire. 

Consolider un réseau cyclable sécurisé et 
rapide 

À Roubaix, ville dense où le vélo est encore trop souvent perçu 
comme dangereux, nous engagerons un plan de sécurisation des 
mobilités actives. Les pistes cyclables à double sens ne seront 
développées que sur des voiries suffisamment larges et dotées d’une 
signalétique claire, afin de garantir la sécurité de toutes et tous. 

Nous créerons des véloroutes continues, isolées de la circulation 
automobile, pour relier les quartiers populaires, les zones d’emploi 
et les communes voisines. Les aménagements existants les plus 
dangereux (fausses voies centrales, bandes cyclables trop étroites) 
seront systématiquement revus et corrigés. 

Enfin, nous lancerons une « École des bonnes pratiques cyclables 
», en lien avec le Vélodrome et les associations locales, afin de 
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former les jeunes et les nouveaux cyclistes et de favoriser un usage 
du vélo sûr et partagé. 

Le cas particulier des trottinettes 

L’accès aux micro-mobilités, via les trottinettes électriques, élargit la 
palette des alternatives abordables à la voiture et doit être 
encouragé. Toutefois, nous nous attacherons à faire respecter 
strictement les règles en vigueur : âge minimum de 14 ans, usage 
par une seule personne, assurance obligatoire, interdiction de 
circuler sur les trottoirs, dispositifs de signalisation requis et 
interdiction de conduite avec des écouteurs. 

La priorité restera la sécurité des piétons en les préservant de 
conflits d’usages trop risqués. Nous encouragerons le port du 
casque et veillerons au bon entretien des pistes et bandes 
cyclables, afin d’éviter les cahots et situations dangereuses. 

Bâtir un véritable système vélo populaire et 
sécurisé à Roubaix 

Trop d’habitants renoncent au vélo faute de sécurité et de services 
adaptés. La Ville déploiera un système vélo complet et cohérent, 
pensé pour toutes et tous, dans les quartiers comme près des 
écoles, services publics et commerces. Cette politique articulera 
équipements, accès au vélo, services solidaires et participation 
citoyenne. 

● Déployer des stationnements vélos sécurisés (box fermés, 
abris, arceaux) dans tous les quartiers et lieux stratégiques 

● Favoriser l’accès à des vélos abordables, via des 
partenariats locaux et solidaires 
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● Développer des ateliers de réparation et d’auto-
réparation, en lien avec les associations, ressourceries et 
ateliers solidaires 

● Faciliter l’intermodalité, avec des locaux vélos sécurisés 
dans les gares et aux principaux pôles de transport 

● Mettre en place un comité vélo citoyen pour orienter les 
choix municipaux selon les usages réels 

 

ZFE : Une transition écologique juste, sans 
pénaliser les habitants 

La lutte contre la pollution de l’air est un enjeu majeur de santé 
publique à Roubaix, mais elle ne peut se faire au détriment des plus 
modestes. La Ville défendra une Zone à Faibles Émissions 
socialement juste, avec des aides massives pour les ménages 
modestes, les actifs dépendants de la voiture et les professionnels. 

Tant que les alternatives ne seront pas réellement accessibles, 
nous demanderons cependant à la Métropole Européenne de Lille 
un moratoire sur l’application de la ZFE à Roubaix. Transports 
publics renforcés, vélo sécurisé, covoiturage et tarification sociale 
devront être déployés en priorité, pour que la transition écologique 
soit une solution, pas une double peine. 
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Lutter contre la pollution de l’air en 
transformant les mobilités à Roubaix 

Apaiser la voirie et reprendre l’espace public 

Nous déploierons des zones à vitesse réduite, élargirons les 
trottoirs, et nous créerons des espaces piétons. 

Mettre fin au trafic de transit dans les quartiers 

Le plan de circulation sera révisé pour apaiser les cœurs de quartier 
et réduire durablement bruit et pollution au profit de la circulation 
locale. 

Développer massivement les mobilités actives 

Alors que 40 % des déplacements font moins de 3 km, nous 
investirons dans des aménagements sécurisés, des campagnes 
d’information et des incitations tarifaires pour faire de la marche, 
du vélo et des transports publics des choix évidents, bons pour la 
santé et le climat. 

Des rues qui donnent envie de marcher : un 
code local de la rue pour une cohabitation 
apaisée  

Dans une ville dense comme Roubaix, nous instaurerons un code 
local de la rue clair et équilibré, donnant la priorité à la sécurité des 
usagers les plus vulnérables : piétons, PMR et cyclistes. Il 
s’appuiera sur des aménagements lisibles et sécurisés, une 
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signalisation renforcée et une présence accrue de la police 
municipale et d’agents de médiation. 

Nous étudierons, en concertation avec les habitants et les services, 
un plan ciblé d’éclairage renforcé dédié aux passages piétons les 
plus dangereux, afin d’améliorer la sécurité quotidienne, 
notamment pour les enfants, les personnes âgées et les piétons les 
plus exposés (par exemple, devant l’entrée du Parc des Sports, Rue 
de Lannoy…) 

Les comportements dangereux seront sanctionnés, après un 
premier avertissement, notamment le stationnement sur trottoirs, 
pistes cyclables et en double file. Des places dépose-minute seront 
créées près des pôles commerciaux pour concilier accessibilité et 
respect de l’espace public. 

Créer des rues scolaires apaisées pour 
protéger les enfants 

Pour sécuriser les abords des écoles, la Ville mettra en place des 
rues scolaires apaisées. Ces espaces feront l’objet 
d’aménagements légers et ludiques (marquages au sol, plots, 
bancs), conçus avec les élèves et les associations de parents. 
L’objectif est de protéger les enfants, réduire la pollution et 
apaiser le quotidien autour des écoles. 

Redonner vie et sécurité à la gare de Roubaix 

La Gare de Roubaix doit redevenir un lieu vivant, utile et sûr. Nous 
défendrons le maintien d’une présence humaine permanente pour 
l’accueil, l’information et la tranquillité publique, avec une 
sécurisation renforcée des abords. La gare sera réinventée comme 
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un tiers-lieu des mobilités (café, services, espaces de travail, 
patrimoine et tourisme), afin que la sécurité ramène la vie, et que la 
vie renforce la sécurité.  
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�Energie 
À Roubaix, la transition énergétique est d’abord une urgence sociale. 
Dans la ville la plus pauvre de France, trop de familles vivent dans des 
logements glacials l’hiver, étouffants l’été, et voient leurs factures exploser 
pendant que le service public recule. Nous faisons le choix inverse : investir 
massivement pour protéger les habitants, réduire les dépenses contraintes 
et améliorer concrètement le quotidien. 

Ce plan énergétique municipal repose sur une conviction simple : l’énergie 
est un droit, pas un luxe. En rénovant les écoles, les bâtiments publics et 
les logements, en produisant une énergie locale et renouvelable, et en 
luttant contre le gaspillage, la Ville reprendra la main là où le marché a 
échoué. 

Nous agirons vite, dès le début du mandat, avec des diagnostics, des travaux 
concrets et un accompagnement de proximité contre la précarité 
énergétique. Moins de factures, plus de confort, plus de justice sociale : 
c’est le sens de cette stratégie. Faire de Roubaix une ville sobre, solidaire et 
protectrice, c’est possible. C’est une question de choix politiques.  
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Rénover thermiquement toutes les écoles de 
Roubaix 

Dans une ville où les enfants subissent des classes glaciales l’hiver 
et surchauffées l’été, la Ville engagera la rénovation thermique de 
l’ensemble des écoles. Isolation, ventilation et modernisation des 
bâtiments amélioreront le confort des élèves et des enseignants. 
Cette politique permettra aussi de réduire durablement les 
factures d’énergie et de lutter concrètement contre le gaspillage 
énergétique. 

Déployer des ombrières solaires sur les 
parkings et bâtiments publics 

La Ville installera des ombrières photovoltaïques sur les parkings 
municipaux (piscines, stades, grands équipements) et les toits 
publics. Ces installations produiront une électricité locale et 
renouvelable pour alimenter les services municipaux et les 
véhicules de la Ville. Lorsque c’est possible, une 
autoconsommation partagée avec les riverains sera mise en 
place, afin de réduire la dépendance énergétique, financer la 
transition et faire de Roubaix une ville exemplaire en énergie verte. 

Renforcer un service municipal de l’énergie au 
service des Roubaisiens 

La Ville renforcera un service municipal de l’énergie dédié à la lutte 
contre la précarité énergétique, au plus près des habitants. Des 
équipes mobiles interviendront rapidement dans les logements 
roubaisiens les plus fragiles pour réaliser des diagnostics 
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thermiques simplifiés et des petits travaux immédiats (isolation 
légère, ampoules LED, réglages, détecteurs). Ce service formera 
aussi les habitants aux écogestes du quotidien, afin de réduire les 
factures, améliorer le confort et agir concrètement contre le mal-
logement énergétique. 

Développer des réseaux énergétiques durables 
et publics 

En lien avec la Métropole Européenne de Lille, la Ville investira dans 
des réseaux municipaux de développement durable énergétique. 
Nous étendrons le réseau de chaleur urbain pour alimenter 
davantage de logements sociaux, d’équipements publics et de 
copropriétés populaires. En parallèle, des études de faisabilité 
massives sur le potentiel géothermique roubaisien seront lancées 
afin de produire une énergie locale, propre et moins chère, au 
service des habitants. 

“Factures en baisse, ville en mieux” : un 
accompagnement renforcé face aux factures 
d’énergie 

La Ville lancera la campagne « Factures en baisse, ville en mieux » 
pour lutter concrètement contre la précarité énergétique. Des 
conventions seront signées avec EDF, Engie et les opérateurs locaux 
afin de proposer plans d’apurement, médiation et 
accompagnement personnalisé. Les habitants seront 
systématiquement orientés vers les aides nationales et locales 
existantes. L’objectif est clair : réduire les factures, sécuriser les 
ménages et ne laisser aucune famille seule face à l’énergie. 



173 

“Zéro logement passoire ou bouilloire” : en finir 
avec le mal-logement énergétique 

La Ville lancera le programme « Zéro logement passoire ou 
bouilloire » pour mettre fin aux logements glacials l’hiver et 
invivables l’été, en priorité dans les quartiers populaires et QPV. 
Une cartographie des passoires thermiques, publiques et privées, 
guidera des interventions rapides, appuyées par des chantiers 
d’insertion pour la rénovation légère. La Ville jouera un rôle de 
facilitatrice, orientant systématiquement propriétaires et bailleurs 
vers les aides (ANAH, MaPrimeRénov’) et en défendant, à la 
Métropole Européenne de Lille, la création d’un outil de tiers-
financement pour lever l’obstacle de l’avance des frais. 

Diagnostiquer l’ensemble des bâtiments 
municipaux dès la première année 

Dès la première année du mandat, la Ville réalisera un diagnostic 
énergétique complet de tout le patrimoine municipal : écoles, 
gymnases, mairies de quartier, médiathèques, piscines. Ce travail 
permettra d’établir un classement clair par niveau d’urgence et 
par coût, afin de programmer un plan massif et priorisé de 
rénovation énergétique. C’est une condition essentielle pour 
réduire les dépenses publiques, améliorer le confort d’usage et 
engager la transition dès le début du mandat. 
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Mettre fin au gaspillage énergétique par 
l’extinction nocturne 

À Roubaix, où la sobriété énergétique est une urgence sociale et 
écologique, la Ville appliquera l’extinction nocturne des bâtiments 
municipaux. Nous agirons aussi contre le gaspillage lumineux, en 
renforçant la régulation des publicités et enseignes via le règlement 
local de publicité intercommunal de la Métropole Européenne de 
Lille. Ces mesures permettront de réduire la facture énergétique, 
protéger la biodiversité et redonner un ciel nocturne aux habitants. 

A terme, adopter un plan roubaisien des 
énergies renouvelables avec un tarif social 

À terme, la Ville engagera un plan roubaisien de développement 
des énergies renouvelables pour produire une énergie locale, 
publique et citoyenne. En mobilisant coopératives, associations et 
une régie ou société publique locale, nous sécuriserons 
l’approvisionnement tout en réduisant la dépendance aux énergies 
fossiles. Ce plan permettra de mettre en place un tarif social et 
progressif, garantissant un accès abordable à l’énergie pour tous 
les ménages.  
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���Propreté et circularités 
À Roubaix, la propreté n’est pas une question secondaire, ni un simple 
enjeu d’image. Elle touche directement à la dignité, à la santé, au respect 
des habitants et à la justice sociale. Dans une ville populaire trop souvent 
stigmatisée, l’abandon de l’espace public alimente le sentiment d’injustice 
et de relégation. Nous refusons cette fatalité. Une ville propre est une ville 
qui se respecte et qui respecte celles et ceux qui y vivent. 

La propreté est un service public essentiel, qui doit être piloté, assumé et 
incarné par la puissance publique. Cela implique de reprendre la main, de 
sortir de la dispersion des responsabilités, des logiques de sous-traitance 
inefficaces et des sanctions injustes qui frappent trop souvent les habitants 
plutôt que les vrais responsables. 

Nous voulons une politique de propreté efficace, humaine et juste, fondée 
sur la présence de terrain, la reconnaissance du travail des agents, la 
coopération avec les structures d’insertion et la mobilisation des habitants. 
Une politique qui combine prévention, fermeté ciblée, innovation concrète 
et participation citoyenne, sans jamais opposer écologie et justice sociale. 

Faire de Roubaix une ville propre, salubre et digne, c’est aussi agir à la 
source : réduire les déchets, développer le réemploi, soutenir la réparation, 
transformer les pratiques commerciales et les chantiers, et préparer dès 
aujourd’hui une ville zéro déchet. Cette ambition n’est ni punitive ni 
moralisatrice : elle est populaire, pragmatique et ancrée dans le réel. 

Avec ce plan, nous faisons de la propreté un levier de reconquête du cadre 
de vie, de création d’emplois locaux, de fierté collective et de respect 
retrouvé. Roubaix mérite mieux que l’abandon. Roubaix mérite une action 
publique à la hauteur de ses habitants. 
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Reprendre en main la propreté par une régie 
municipale renforcée 

La Ville reprendra en main la propreté urbaine par l’internalisation 
progressive en régie publique, respectueusement et en dialogue 
avec les prestataires d’insertion et de leurs salariés, pour garantir un 
service plus efficace, plus réactif et plus juste pour les habitants. Les 
missions seront clarifiées, les conditions de travail améliorées et les 
parcours d’insertion sécurisés. 

Cette réorganisation permettra de mieux entretenir l’espace 
public, de renforcer la présence humaine dans les quartiers et de 
redonner à la propreté une dimension de service public essentiel, 
au service de la dignité et du cadre de vie des Roubaisiens. 

Du “zéro déchet” familial au “zéro déchet 
urbain” 

La propreté ne doit pas s’arrêter au pas de la porte. La Ville engagera 
une politique de “zéro déchet urbain”, étendue à l’ensemble de 
l’espace public : prévention, réduction à la source et gestion plus 
efficace des déchets. Cette stratégie visera l’obtention du label 
“Ville propre” délivré par l’Association des Villes pour la Propreté 
Urbaine. L’objectif est clair : améliorer durablement le cadre de 
vie, renforcer la fierté collective et faire de la propreté un marqueur 
de justice urbaine à Roubaix. 
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Mettre en place un camion plateau municipal 
pour les déchets des commerçants 

La Ville déploiera un camion plateau municipal dédié aux 
commerçants, pour le ramassage régulier des encombrants et 
déchets professionnels. Ce service évitera les dépôts sauvages, 
améliorera la propreté autour des commerces et simplifiera le 
quotidien des petits commerçants, souvent pénalisés par 
l’absence de solutions adaptées. C’est une mesure concrète pour 
une ville plus propre, plus juste et plus respectueuse de l’espace 
public. 

Faire respecter Roubaix en luttant fermement 
contre les dépôts sauvages extérieurs 

Les dépôts sauvages portent atteinte à l’image et à la dignité de la 
ville. La Ville mènera une politique de fermeté ciblée contre les 
dépôts provenant de l’extérieur de Roubaix, français comme 
belges, avec des amendes multipliées. Cette action 
s’accompagnera d’une sensibilisation renforcée des propriétaires 
et locataires et d’un traitement accéléré des signalements. 
Fermeté et prévention seront conjuguées pour protéger l’espace 
public et respecter les habitants. 

Installer des toilettes publiques dignes, 
sécurisées et accessibles 

Il est inacceptable qu’une grande ville comme Roubaix manque de 
toilettes publiques. La Ville installera des toilettes publiques 
sécurisées, automatiquement désinfectées et accessibles aux 
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personnes en situation de handicap. Elles seront implantées en 
priorité dans le centre-ville et au parc Barbieux, afin de lutter contre 
l’urinage sauvage. Cette mesure rétablira une égalité réelle entre 
femmes et hommes et garantira à toutes et tous un accès digne à 
des sanitaires publics. 

Mobiliser pleinement l’outil municipal pour 
une ville propre et salubre 

La propreté est un service public essentiel, indissociable de la 
dignité et du cadre de vie. La Ville mettra en place un pilotage 
municipal unifié, lisible et réactif, pour en finir avec les dépôts 
sauvages et les espaces dégradés. 

Adapter l’application Vivacités (RBX) aux besoins des 
habitants 

Vivacités deviendra un véritable outil citoyen : signalement 
simplifié, suivi en temps réel, retour systématique et intégration de 
photos, pour plus de réactivité et de transparence. 

Réviser la chaîne de traitement des demandes 

Chaque signalement sera relié aux prestations régulières 
(quotidiennes, hebdomadaires, saisonnières) afin d’éviter les 
doublons et de gagner en efficacité opérationnelle. 

Clarifier le “qui fait quoi ?” de la propreté urbaine 

Ville, Métropole Européenne de Lille, bailleurs, prestataires et 
structures d’insertion seront coordonnés via un pilotage unique, un 
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calendrier commun et des zones d’intervention claires. Un document 
public expliquera qui contacter selon le problème. 

Mobiliser les agents municipaux autour d’un projet “Ville 
propre” 

Les équipes travailleront selon un plan de service partagé, avec 
objectifs clairs, indicateurs de résultats et reconnaissance du 
travail accompli. 

Créer une équipe “Urgence propreté” de 13h à 19h 

Une équipe mobile, équipée et en véhicule électrique, interviendra 
rapidement sur signalement pour traiter les points critiques et 
dépôts gênants. 

Mettre à jour un inventaire des points sensibles 

Une cartographie dynamique des zones à risque permettra des 
interventions ciblées, régulières et durables. 

Utiliser la vidéoprotection contre les dépôts sauvages 

Avec une surveillance tournante des points sensibles, avec 
messages dissuasifs en direct depuis le centre de supervision 
urbaine. 

Simplifier la gestion des amendes pour libérer les agents 
de terrain 

Un poste dédié centralisera constats, amendes et suivi juridique afin 
que les agents de propreté se recentrent sur l’action. 
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Faire respecter la propreté des commerces et négocier 
avec Esterra 

La loi AGEC sera strictement appliquée aux abords des 
commerces. La Ville engagera un rapport de force avec Esterra pour 
baisser les tarifs et améliorer le service, trop coûteux pour les 
commerçants. 

Déployer des médiateurs de la propreté dans les lieux 
sensibles 

Des médiateurs du cadre de vie interviendront dans les zones les 
plus touchées pour sensibiliser, prévenir les conflits et renforcer la 
présence humaine. 

Réorganiser le lavage des rues 

Les équipes seront redéployées selon les usages réels, les 
signalements et la fréquentation, avec priorité aux quartiers denses, 
marchés et zones commerçantes, pour une propreté visible et 
régulière partout à Roubaix. 

Mettre fin aux sanctions injustes liées aux 
sacs-poubelles 

Trop d’habitants sont aujourd’hui sanctionnés pour des sacs 
éventrés dont ils ne sont pas responsables. La Ville reverra le cahier 
des charges de la collecte des déchets avec Esterra et les 
prestataires concernés afin de garantir un ramassage fiable et 
systématique. Des solutions adaptées seront expérimentées pour 
les logements contraints (sacs renforcés, conteneurs enterrés), avec 
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un objectif clair : réduire les déchets au sol, mettre fin aux sanctions 
injustes et améliorer durablement la propreté. 

Mobiliser les citoyens pour une ville propre et 
salubre 

La propreté ne se décrète pas uniquement depuis l’Hôtel de Ville : 
elle se construit avec les habitants, quartier par quartier. La Ville 
engagera une mobilisation citoyenne durable pour faire de la 
propreté une culture partagée et un levier de dignité urbaine. 

Réaliser un bilan-diagnostic participatif annuel par quartier 

Chaque année, la Ville organisera des marches urbaines 
participatives et outillées avec les habitants, associations et 
acteurs locaux. Ces temps permettront d’identifier collectivement 
les problèmes de propreté et de salubrité, puis de bâtir un plan 
d’actions concret et suivi pour chaque quartier. 

Développer le civisme autour de la propreté avec des 
ambassadeurs de quartier 

Des ambassadeurs de la propreté, habitants volontaires formés et 
accompagnés par la Ville, seront déployés pour sensibiliser, 
dialoguer et encourager les bons gestes. Cette action sera 
complétée par des campagnes de communication, la valorisation 
des initiatives citoyennes et des interventions dans les écoles. Un kit 
pédagogique (dont pinces à déchets) sera conçu pour les collèges et 
lycées, en lien avec les partenaires institutionnels et les temps forts 
comme le Clean World Day. 
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Sensibiliser massivement les enfants à la propreté et au tri  

Au-delà des moyens techniques, la propreté durable repose 
d’abord sur la sensibilisation des plus jeunes, qui seront les 
acteurs et le flambeau de l’engagement écologique de demain. À 
Roubaix, la transmission des valeurs de respect, de propreté et de 
réduction des déchets est une pierre angulaire du cadre de vie. 

Dans toutes les écoles de Roubaix, la Ville organisera des ateliers 
ludiques et pratiques autour des déchets, du tri et du respect de 
l’espace public. Jeux pédagogiques, actions concrètes et visites de 
sites permettront aux enfants de devenir acteurs d’une ville plus 
propre, et des relais efficaces auprès de leurs familles. 

Relier la propreté urbaine à la réduction et au 
recyclage des déchets 

La propreté durable passe par moins de déchets produits et mieux 
recyclés. La Ville articulera propreté, économie circulaire et emploi 
local pour agir à la source. 

Réduire les déchets du quotidien et soutenir le réemploi 
local 

Nous poursuivrons et élargirons le défi des familles “zéro déchet”, 
avec ateliers, formations et accompagnement personnalisé pour une 
réduction mesurable des déchets. La Ville soutiendra les initiatives 
locales de recyclage et de réemploi (associations, ESS, 
entrepreneurs de quartier) afin de limiter l’enfouissement et créer 
de l’emploi local. 
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Transformer le BTP : moins de démolitions, plus de 
recyclage 

Les démolitions deviendront l’exception, après étude systématique 
de réhabilitation. Les chantiers intégreront le tri et le réemploi des 
matériaux, pour réduire fortement les déchets de construction et 
préserver le bâti existant. 

Structurer une filière locale de réemploi des matériaux 

La Ville accompagnera la plateforme roubaisienne de réemploi 
lancée avec Rabot Dutilleul, Tissel et Neo-Eco, via La Fabrique des 
quartiers, pour valoriser les matériaux de second œuvre et ancrer 
l’économie circulaire à Roubaix. 

Sensibiliser à une consommation responsable 

Des campagnes et animations lutteront contre le gaspillage et la 
surconsommation (achats en ligne, fast-fashion), afin de réduire les 
déchets liés aux modes de consommation jetables et améliorer 
durablement la propreté urbaine. 

Faire de Roubaix une ville zéro déchet d’ici 
2030 

Forte de plus de dix ans d’expérimentations pionnières, la Ville 
engagera la généralisation du “zéro déchet” à l’ensemble de 
Roubaix. La restauration collective sera entièrement réorganisée 
pour réduire de 75 % le gaspillage alimentaire et bannir le 
plastique. Les restaurateurs privés seront mobilisés, les 
associations de collecte d’invendus soutenues, et des frigos 
solidaires ou ventes à prix réduits des repas restants seront 
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déployés. Cette stratégie fera du zéro déchet un outil écologique, 
solidaire et populaire à l’échelle de toute la ville. 

Réparer plutôt que jeter : soutenir la réparation 
solidaire et coopérative 

La Ville mettra en place un Chèque Réparation Vélo et 
Électroménager de 30 à 50 €, utilisable auprès des ateliers 
solidaires, ressourceries, artisans locaux et associations de 
l’économie circulaire, pour prolonger la vie des objets du quotidien. 
En parallèle, nous soutiendrons le développement d’ateliers 
coopératifs de remise en état (vélos, électroménager, mobilier, 
informatique), ouverts à toutes et tous. 

Cette politique permettra de réduire les déchets et les dépôts 
sauvages, de créer des emplois locaux d’insertion et de faire de la 
réparation un réflexe populaire et écologique à Roubaix. 

Rendre au cimetière de Roubaix la dignité qu’il 
mérite 

Face aux alertes répétées des habitants, la Ville mettra en œuvre un 
plan renforcé d’entretien du cimetière de Roubaix. Un 
désherbage régulier et écologique sera assuré, et la coordination 
avec les associations d’insertion intervenant sur le site sera 
améliorée. L’objectif est de garantir réactivité, propreté et respect 
dans ce lieu de mémoire essentiel pour les familles roubaisiennes.  
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������������������������������Santé  
La santé est une question de justice sociale. Dans la ville la plus pauvre 
de France, l’espérance de vie est plus courte, les maladies chroniques plus 
fréquentes, et trop d’habitants renoncent encore aux soins faute de 
médecins, d’argent ou d’accompagnement. Cette situation n’est ni une 
fatalité ni une responsabilité individuelle : elle est le produit d’inégalités 
sociales profondes et de décennies de désengagement public. 

Face à cette urgence, nous faisons le choix d’une politique municipale 
volontariste, qui assume pleinement son rôle pour garantir un accès effectif 
à la santé pour toutes et tous. La santé ne doit pas dépendre du quartier où 
l’on vit, de son revenu ou de son âge. Elle est un droit fondamental, qui doit 
être protégé et organisé collectivement. 

Nous souhaitons aller vers les habitants, prévenir plutôt que réparer, 
coordonner plutôt que laisser chacun seul face au système. Médecine de 
proximité, prévention dans les quartiers et les écoles, santé mentale, lutte 
contre les addictions, sport-santé, mutuelle municipale : la Ville prendra 
toute sa part, en lien avec les professionnels, les associations et les 
institutions. 

Nous voulons faire de Roubaix une ville qui prévient, soigne, protège et 
émancipe.  
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Garantir un médecin traitant à chaque 
Roubaisien et préparer l’avenir médical du 
territoire 

À Roubaix, l’accès aux soins est une urgence sociale majeure. La 
Ville agira pour que chaque Roubaisien puisse avoir un médecin 
généraliste, en mobilisant tous les leviers municipaux. Nous 
faciliterons l’installation de jeunes médecins et de 
professionnels de santé par des aides financières, des locaux à 
loyers modérés et un accompagnement administratif, en lien avec 
les structures existantes. En amont, nous soutiendrons la création de 
classes “pré-PASS” dans les lycées roubaisiens, pour encourager 
les vocations médicales locales et lutter durablement contre les 
déserts médicaux. 

Créer un conseil des pharmacies de Roubaix, 
en première ligne de la santé 

Les pharmacies (pharmaciens, préparateurs et employés) sont 
souvent le premier point de contact de santé pour les habitants. La 
Ville créera un conseil des pharmacies de Roubaix, en lien étroit 
avec la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
(CPTS), afin de mieux coordonner prévention, orientation des 
patients et accès aux soins. Ce cadre de dialogue renforcera leur rôle 
dans la lutte contre le renoncement aux soins et l’accompagnement 
des publics les plus fragiles, au cœur des quartiers populaires. 
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Faire de la prévention la priorité municipale 
contre les maladies chroniques, dont le 
diabète 

À Roubaix, les inégalités de santé et les maladies chroniques, 
notamment le diabète, sont une urgence. La Ville refondera le volet 
prévention du Contrat Local de Santé avec des campagnes et 
actions systématiques dans les quartiers, des dépistages 
mobiles (comme le Bus du Cœur des Femmes), et des stands santé 
sur les marchés et dans les écoles. Les actions existantes seront 
inventoriées et évaluées pour agir efficacement, au plus près des 
habitants. 

Construire sur le long terme un réseau de 
centres de santé, en coopération avec les 
médecins du territoire 

Face au renoncement aux soins, la Ville engagera un projet de long 
terme, construit avec les médecins, soignants et acteurs de santé du 
territoire. En lien avec l’Agence régionale de santé, un Contrat Local 
de Santé ambitieux sera élaboré, centré sur l’accès effectif aux droits 
et aux soins. 

Ce cadre permettra de créer et développer des centres de santé 
municipaux ou coopératifs, avec des professionnels salariés, le 
tiers payant intégral et une offre pluridisciplinaire. Ces structures 
fonctionneront de manière coordonnée et complémentaire avec 
l’existant, appuyées par des actions de médiation santé pour réduire 
durablement les inégalités d’accès aux soins. 
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Faire de l’école un acteur de la prévention et du 
sport-santé à Roubaix 

La Ville fera des écoles, collèges et lycées des piliers de la santé 
publique, afin de réduire durablement les inégalités de santé dès le 
plus jeune âge. 

En partenariat avec l’Éducation nationale, la CPAM et les clubs 
locaux, la Ville déploiera un parcours Sport Santé dès la 
maternelle, fondé sur les jeux moteurs, la coordination et la 
respiration, avec des intervenants formés et des éducateurs 
territoriaux, pour ancrer le bien-être et l’activité physique dès 
l’enfance. 

Enfin, la Ville renforcera les actions de sensibilisation à l’hygiène 
corporelle des enfants, en lien avec l’école, le sport et la santé. Des 
actions concrètes seront menées lors des temps sportifs et 
périscolaires, comme à la piscine, pour prévenir les problèmes 
récurrents (poux, hygiène, santé), dans une approche bienveillante, 
éducative et non stigmatisante. 

Lancer un Pass Sport Santé pour soigner 
autrement 

La Ville mettra en place un Pass Sport Santé, permettant aux 
professionnels de santé de prescrire une activité physique 
adaptée plutôt que des médicaments, pour certaines maladies 
chroniques (diabète, obésité, dépression légère). En lien avec les 
médecins, les PMI et le Centre communal d’action sociale, les 
bénéficiaires seront orientés vers des activités gratuites de 
proximité, encadrées par des clubs locaux ou des éducateurs 
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municipaux. Le sport deviendra ainsi un outil de soin, de prévention 
et d’émancipation populaire. 

Une attention importante à la santé mentale 

La Ville fera de la santé mentale un pilier de l’action publique 
locale, face à une souffrance psychique aggravée par la précarité, 
l’isolement et les traumatismes sociaux. 

Soutenir durablement l’attractivité médicale et la santé 
mentale à Roubaix 

Même sans compétence directe, la Ville se mobilisera pour donner 
envie aux soignants d’exercer à Roubaix, notamment à l’hôpital 
Lucien Bonnafé, en facilitant l’accueil, les partenariats et les 
conditions d’exercice. Face au recul de la psychiatrie et à la détresse 
sociale, nous recréerons des espaces d’écoute et d’orientation, en 
lien avec les CMP, sans doublonner l’existant. La santé mentale est 
un enjeu central de dignité, d’insertion sociale et professionnelle 
dans une ville populaire comme la nôtre. 

Rendre la santé mentale visible, accessible et 
déstigmatisée  

La Ville augmentera fortement la visibilité du CLSM par des 
campagnes d’information, des actions de proximité dans les 
quartiers, les écoles et les lieux publics. L’objectif est de rompre 
l’isolement, faciliter l’orientation vers l’aide et faire de la santé 
mentale un droit effectif, reconnu et assumé. 
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Lutter contre les addictions, dont le protoxyde 
d’azote, par la prévention et le soin 

À Roubaix, les addictions (tabac, alcool, drogues, jeux, protoxyde 
d’azote) fragilisent la jeunesse, les familles et la vie collective. La 
Ville mènera une stratégie globale, articulant prévention, réduction 
des risques et accès aux soins, au plus près des habitants. 

Protéger les jeunes par une prévention forte  

Nous déploierons des campagnes de prévention percutantes dans 
les écoles, structures jeunesse, l’espace public et sur les réseaux 
sociaux, en lien avec les professionnels et associations. Les adultes 
au contact des jeunes seront formés aux compétences psycho-
sociales pour aider à résister à la pression du groupe et prévenir 
durablement les conduites à risque. 

Mettre en place un plan global de réduction des risques et 
d’accès aux soins 

La Ville renforcera l’accompagnement sanitaire et social des 
personnes concernées par les addictions : soutien psychologique, 
accès aux soins spécialisés, réduction des risques, logement et suivi 
coordonné avec les associations et les services de l’État. L’objectif 
est de réduire les risques sanitaires et sociaux, tout en améliorant 
la tranquillité publique et l’accès aux droits. 
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Mieux organiser la sortie d’hôpital des 
personnes les plus vulnérables 

Trop de personnes se retrouvent sans solution à la sortie d’hôpital, 
faute de relais suffisants entre l’hôpital et la Ville. Nous renforcerons 
le lien entre services hospitaliers, CCAS et aides à domicile, en 
améliorant la coordination et les moyens humains, notamment en 
travail social. À la frontière du sanitaire et du social, cet 
accompagnement est essentiel pour préserver la santé et la dignité 
des personnes isolées, sans soutien familial ou social. 

Assurer le transfert de l’IFSI dans des 
conditions exemplaires 

La Ville veillera à ce que le transfert de l’IFSI de Roubaix se fasse 
dans des conditions optimales pour les étudiants et les équipes 
pédagogiques.  

Garantir l’accès à la complémentaire santé 
solidaire 

En lien avec la CPAM, la Ville renforcera l’accompagnement des 
habitants vers la complémentaire santé solidaire, afin de lutter 
contre le non-recours aux droits. Des actions ciblées seront menées 
dans les quartiers et les lieux d’accueil pour garantir à chacune et 
chacun un accès effectif aux soins, sans renoncement pour raisons 
financières.  
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��Alimentation 
Bien manger est devenu un privilège, alors qu’il devrait être un droit 
fondamental. Dans une ville frappée par la pauvreté de masse, les maladies 
chroniques et la malbouffe industrielle, l’alimentation est au croisement de 
la santé publique, de la justice sociale et de l’écologie. Nous refusons 
que des enfants arrivent à l’école le ventre vide, que des familles renoncent 
aux fruits et légumes pour des raisons de prix, ou que notre territoire 
dépende entièrement de chaînes agro-industrielles lointaines. 

Nous assumons de vouloir reprendre la main collectivement sur ce que 
nous produisons et ce que nous mangeons. La Ville doit devenir un acteur 
central de l’alimentation, en organisant une filière municipale locale, de la 
terre à l’assiette, au service des habitants et de l’emploi local. À travers la 
restauration collective, l’école, les jardins, l’espace public et le soutien aux 
initiatives citoyennes, nous ferons de l’alimentation un levier de 
transformation sociale. 

Nous voulons garantir à chaque enfant un repas sain, accessible et éducatif, 
soutenir une Sécurité sociale de l’alimentation, développer les jardins et 
les arbres nourriciers, et sortir progressivement de la dépendance aux 
grands groupes privés. À Roubaix, manger sainement ne doit plus être un 
luxe, mais une politique publique ambitieuse, populaire et émancipatrice.  
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Construire une véritable filière alimentaire 
municipale, locale et saine 

L’alimentation est un enjeu de santé publique, de justice sociale et 
de souveraineté locale. La Ville investira massivement pour 
produire, transformer et distribuer des fruits et légumes locaux au 
service des habitants. 

Investir dans la production alimentaire locale 

Nous développerons une production municipale de fruits et 
légumes, avec des vergers communaux et cultures maraîchères. 
Cette production locale renforcera l’autonomie alimentaire de la 
ville, garantira des aliments sains et accessibles, et créera de 
l’emploi local. 

Renforcer les Jardins Municipaux et créer une légumerie 
municipale 

Les Jardins Municipaux seront consolidés et reliés à une légumerie 
municipale, chargée de laver, découper et transformer les 
productions locales pour la restauration collective (cantines, repas 
municipaux). Cet outil structurant permettra de mieux nourrir les 
enfants, de réduire les coûts et de faire de l’alimentation un levier 
central de santé et de transition écologique. 

Soutien à la mise en place d’une Sécurité 
sociale de l’alimentation à Roubaix 

À Roubaix, où 46 % des ménages vivent sous le seuil de pauvreté, 
l’accès à une alimentation saine est une urgence sociale et sanitaire. 
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La Ville soutiendra la création d’une Sécurité sociale de 
l’alimentation locale, inspirée d’expérimentations existantes, en 
lien avec les associations engagées comme le Collectif R.A.D.I.S.. 
Une caisse locale de l’alimentation permettra à chacun de cotiser 
selon ses moyens et de bénéficier d’un crédit alimentaire égalitaire 
(par exemple 100 € par mois) pour acheter des produits locaux, sains 
et durables, choisis par un comité citoyen. 

Ce dispositif renforcera la dignité alimentaire, réduira le recours 
contraint à l’aide alimentaire classique, luttera contre les maladies 
liées à la malbouffe et soutiendra les producteurs roubaisiens et 
régionaux. Il fera de l’alimentation un droit, un choix collectif et un 
levier de santé publique et écologique. 

1. Objectifs 

● Garantir le droit universel à une alimentation de qualité. 
Réduire l’insécurité alimentaire et ses conséquences sanitaires 
(diabète, obésité, maladies cardiovasculaires). 

● Soutenir les producteurs et artisans locaux en leur garantissant 
des débouchés rémunérateurs. 

● Créer un dispositif citoyen où les habitants décident collectivement 
quels produits sont finançables (critères de qualité, circuits courts, 
durabilité). 

● Réduire la dépendance à l’aide alimentaire, en passant de la 
logique de charité à une logique de droit. 

2. Fonctionnement proposé 

● Une caisse locale : alimentée par les cotisations des habitants, la 
Ville, la Métropole Européenne de Lille, la Région, l’État et l’Europe. 

● Un crédit égalitaire : chaque adhérent reçoit la même somme 
mensuelle (par ex. 100 €), utilisable uniquement dans des épiceries 
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solidaires, groupements d’achats, AMAP, marchés et commerces 
conventionnés. 

● Un comité citoyen : composé d’habitants (dont bénéficiaires de 
l’aide alimentaire), d’associations, de producteurs et de 
nutritionnistes, il définit les critères (produits locaux, de saison, 
peu transformés, transparents dans leur mode de production). 

● Un tiers-payeur public : comme pour la Sécurité sociale de santé, 
les financements publics viennent soutenir la solidarité entre 
habitants. 

● Partenariats : producteurs locaux (ferme du Recueil, Vergers de 
Saulzoir, maraîchers urbains du Trichon, etc.), structures 
associatives (Collectif R.A.D.I.S., El’cagette, Restos du cœur, Croix 
Rouge, VRAC HDF), distributeurs engagés, chercheurs de 
l’Université de Lille. 

3. Actions concrètes 

1. Phase 1 (2026-2027) : Diagnostic et formation collective 
○ Cartographie des acteurs (producteurs, associations, 

structures sociales). 
○ Ateliers citoyens pour comprendre les enjeux (prix, 

production, santé). 
○ Lancement d’un comité citoyen pilote. 

 
2. Phase 2 (2027-2028) : Expérimentation locale 

 
○ Mise en place d’une caisse pilote avec 200 à 300 familles 

volontaires. 
○ Attribution d’un crédit alimentaire mensuel (ex. 100 

€/famille). 
○ Sélection des points de distribution partenaires (épiceries, 

marchés, groupements d’achats). 
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3. Phase 3 (2028-2030) : Évaluation et extension 
 

○ Bilan sanitaire, social et économique (impact sur la santé, 
baisse du recours à l’aide alimentaire, hausse des revenus 
agricoles locaux). 

○ Extension progressive à plus d’habitants. 

4. Profils types 

● Habitants précarisés (notamment bénéficiaires de l’aide 
alimentaire). 

● Familles et jeunes pour éduquer aux bons choix alimentaires. 
● Producteurs et artisans locaux, qui bénéficieront de débouchés 

stables et rémunérateurs. 

 

Aller vers la gratuité de la cantine scolaire pour 
les familles dans le besoin 

Trop d’enfants sont privés de cantine pour des raisons financières, 
alors qu’il s’agit d’un temps essentiel d’équilibre alimentaire et de 
socialisation. La Ville ira vers la gratuité de la cantine pour les 
familles dans le besoin, puis instaurera un tarif progressif afin de 
soulager également les classes moyennes. Cette mesure garantira à 
chaque enfant un repas équilibré, sans que le budget des familles 
ne soit un frein, et fera de la cantine un véritable outil de justice 
sociale et de santé publique. 
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Lancer une grande offensive municipale pour le 
bien manger et la santé 

Dans notre ville, où le diabète, l’obésité et les maladies 
cardiovasculaires touchent durement les habitants, la Ville mènera 
une offensive municipale pour le bien manger. Une vaste 
campagne de sensibilisation accompagnera la mise en place d’un 
label local, attribué aux cantines et restaurants proposant des 
menus équilibrés, accessibles et adaptés aux familles. Cette 
stratégie permettra de prévenir les maladies chroniques, 
démocratiser l’alimentation saine et valoriser les acteurs locaux 
engagés pour la santé. 

Transformer la restauration collective avec des 
produits bio, locaux et de saison 

À Roubaix, la restauration collective sera un levier majeur de santé 
publique et de justice alimentaire. La Ville augmentera fortement 
la part de produits bio, locaux et de saison dans les cantines 
scolaires, les maisons de retraite et les restaurants municipaux, avec 
l’objectif d’aller vers du majoritairement bio. En nouant des 
partenariats avec les producteurs de la région, nous soutiendrons 
l’agriculture de proximité et garantirons une alimentation saine et 
accessible à toutes et tous. 

Vers une cantine municipale en régie pour une 
alimentation saine et locale 

La Ville engagera un projet de ré-internalisation progressive de la 
production des repas municipaux, afin de reprendre la main sur la 
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qualité, la traçabilité et les conditions de production. Une étude de 
faisabilité sera lancée pour créer une cantine centrale municipale 
en régie, capable de préparer les repas scolaires et municipaux sur 
place. Ce projet permettrait de maîtriser les coûts à long terme, de 
viser une alimentation 100 % durable, locale et de qualité, et de 
soutenir l’emploi local en sortant de la dépendance aux grands 
groupes privés. 

Faire de l’école un acteur de l’éducation 
alimentaire et écologique 

À Roubaix, l’école doit devenir un lieu central d’apprentissage du 
bien manger, de la santé et du respect de l’environnement, dès le 
plus jeune âge. 

Créer des potagers biologiques cultivés par les élèves 

La Ville inscrira la création de jardins potagers biologiques, cultivés 
avec les élèves, dans les projets éducatifs de proximité des écoles. 
Les enfants y apprendraient à planter, récolter et cuisiner, tout en 
découvrant la biodiversité, la saisonnalité et le lien entre 
alimentation, santé et environnement. 

Faire de la cantine un temps éducatif à part entière 

Le repas à la cantine deviendrait un moment pédagogique, avec 
des menus expliqués, la découverte des produits de saison, des 
ateliers sensoriels et des actions concrètes de lutte contre le 
gaspillage alimentaire. Un levier essentiel pour mieux manger, 
mieux comprendre et mieux respecter la nourriture. 
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Redonner toute leur place aux jardins ouvriers 
et aux arbres nourriciers en ville 

L’accès à la nature, à l’ombre et à une alimentation de proximité est 
un enjeu de justice sociale et écologique. 

Replanter des arbres fruitiers nourriciers dans l’espace 
public 

La Ville replantera des arbres fruitiers en ville, dans les parcs, 
écoles et pieds d’immeuble, en associant variétés locales et 
espèces adaptées au climat futur. Les récoltes seront libres et 
partagées, pour rafraîchir la ville, renforcer la biodiversité et offrir 
des fruits gratuits aux habitants. 

Développer les jardins partagés et protéger les jardins 
ouvriers 

Nous créerons de nouveaux jardins partagés, lieux de culture 
collective et de rencontre, tout en préservant et rénovant les 
jardins ouvriers et familiaux, patrimoine populaire roubaisien. La 
Ville apportera un soutien technique et logistique pour renforcer 
l’autonomie alimentaire, lutter contre l’isolement et embellir les 
quartiers. 

Accompagner les habitants vers un “zéro 
phyto” 

La Ville accompagnera les habitant·es vers le zéro pesticide, y 
compris dans les jardins partagés et privés, pour protéger la santé 
et l’environnement. Des journées d’éducation populaire, ateliers 
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pratiques et actions de sensibilisation menées avec les agents 
municipaux seront organisées dans tous les quartiers. 
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V. UNE VILLE BIENVEILLANTE 
QUI RESPECTE SES CITOYENS 
À Roubaix, la défiance envers les institutions n’est pas un accident : 
elle est le produit d’années de mépris, d’opacité et de décisions 
prises sans les habitants. Une ville bienveillante ne se contente pas 
de discours apaisants ; elle reconnaît les conflits d’intérêts, 
assume les désaccords et organise leur résolution dans l’intérêt 
général. Face aux inégalités sociales massives, à l’abstention record 
et à l’affaiblissement des contre-pouvoirs locaux, nous souhaitons 
redonner du pouvoir réel aux habitants. 

Cela suppose de rompre avec une démocratie de façade et une 
gestion verticale de la ville, pour construire une démocratie de 
proximité, fondée sur la transparence, le respect et l’auto-
organisation. La participation ne doit plus être un alibi, mais un levier 
de transformation de l’action publique. 
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������Participation et démocratie 

Démocratie de proximité, vie associative, citoyenneté : quels constats 
? 

La mairie de Roubaix n’a pas innové en matière de démocratie depuis 
Pierre Prouvost et André Diligent. 

La démocratie locale s’affaisse depuis des années avec l’affaiblissement 
des comités de quartier ; l’attitude dirigiste des pouvoirs publics vis-à-vis 
des Conseils de quartier puis la neutralisation des Conseils citoyens ; les 
projets de renouvellement urbain faits sans réelle concertation ; la « 
répression à bas bruit » des associations et le mépris observé contre les 
collectifs d’habitants. Tout cela montre les tentatives d’empêchement 
des démarches d’auto-organisation. 

La majorité de Guillaume Delbar, élue par accident suite à la division de la 
gauche, voit dans la sphère associative (sur laquelle la majorité précédente 
s’appuyait pour agir) un réservoir d’opposants. Ainsi, la priorité politique de 
la mairie a été de faire place nette, de créer de nouveaux réseaux de 
clientélisme et de mettre au pas le monde associatif. 

Sa politique en matière de démocratie se résume à une approche très 
macronienne. 

● Volonté de faire primer les relations directes de la Ville et des 
élus avec des individus, et non des corps intermédiaires. Les 
collectifs ne sont pas reconnus comme interlocuteurs. L’absence 
de collectif pouvant réfléchir en amont sur les problématiques d’un 
territoire pour dégager les sujets relevant de l’intérêt général, 
favorise l’expression de préoccupations individuelles. C’est une 
manière pour les élus d’affirmer leur monopole de l’intérêt général. 

● L’habitant est exclu de la politique par le discrédit. Les collectifs 
qui tenteraient de mettre en place un rapport de forces, faute 
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d’écoute, sont discrédités avec des accusations contre leurs porte-
paroles. On les accuse de « faire de la politique », de manipulation, 
quand on ne tente pas de criminaliser le militantisme. En 
témoignent la Table de Quartier du Pile ou le collectif de l’Alma. 

● Répression de l’action des associations critiques par la coupure 
de subventions. L’ANRJ et l’UPC ont perdu des subventions pour la 
Table de Quartier. La LDH a perdu ses subventions pour un recours 
contre un arrêté anti-mendicité. Il y a d’autres exemples, tout ce qui 
est perçu comme une opposition aux politiques municipales amène 
des contre-mesures financières. 

● Faire appel à des associations extérieures à Roubaix pour faire 
de la participation ou recueillir l’avis des habitants comme les 
Voisins Malins. 

● L’initiative des habitants est circonscrite à un socle : budgets 
participatifs, PIC, FTU, CCJ, CME. 

● Les collectifs et associations ne sont reconnus comme 
interlocuteurs par la ville que dans 3 situations : 

○ La première est que le collectif soit suffisamment ancien et 
suivi par les habitants pour mettre en place un rapport de 
forces et contraindre la Ville. 

○ La deuxième est que le collectif parle d’un sujet qui ne 
saurait être vu par la Ville comme une menace si les 
citoyens s’en emparaient, c’est le cas du collectif de la 
ferme du Trichon. 

○ La troisième est que la loi oblige la Ville à reconnaître le 
collectif. C’est le cas des Conseils citoyens, mais même 
dans cet exemple, la ville a essoufflé (volontairement) ces 
instances à coup d’ingérences et en réduisant leurs 
moyens. 

Quelle devrait être notre doctrine ? 

● D’abord, la démocratie suppose déjà la participation. La plupart du 
temps, la démocratie participative est  un alibi. Il suffit de 
regarder le bilan de la majorité de G. Delbar. Nous devons donc 
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inventer autre chose, nous inspirer des réflexions de Manon Loisel 
et Nicolas Rio. Il faut en effet démocratiser l’action publique, et non 
mettre en œuvre une participation forcée et distordue qui ne crée 
que de la défiance.  C’est pour cela qu’on devrait proposer la notion 
de « démocratie de proximité » : rendre accessibles et 
appropriables la démocratie et l’action publique, pour tendre vers 
la « démocratie d’interpellation ». 

● Pour qu’il y ait plus de démocratie à Roubaix, on doit construire 
une culture de la participation, de la consultation et de l’auto-
organisation. Tout cela malgré un contexte de défiance profonde à 
l’égard de la vie institutionnelle, comme l’illustrent les taux 
d’abstention à Roubaix. Cela suppose de respecter 8 principes : 

a. Simplicité : Pour s’approprier la démocratie, les habitants doivent 
compter sur des outils simples à comprendre et à utiliser. 

b. Attributions : Nous ne promettons pas la création d’une assemblée 
de quartier pour que le Conseil Municipal soit la chambre 
d’enregistrement de ses décisions. Il y a des sujets sur lesquels les 
citoyens doivent pouvoir décider. Il y a des sujets sur lesquels nous 
prendrons en compte leur parole, mais dont nous gardons la 
capacité d’arbitrage. Enfin, il y aura des sujets sur lesquels nous 
n’avons pas la main et sur lesquels il faudra relayer, soutenir la 
parole des habitants. Ces domaines n’empêchent pas les citoyens 
d’être une force d’initiative. Les comités de quartier auront un rôle 
de permanence entre les habitants et le pouvoir municipal dans les 
quartiers où ils sont implantés, bien que d’autres collectifs puissent 
être entendus. Le Conseil citoyen sera un interlocuteur 
complémentaire en plus d’être mobilisé sur les projets structurants 
(ex : l’ANRU ou comment assurer la gestion pérenne de tel espace, 
etc.). D’autres instances peuvent être plus spécialisées (ex : conseil 
local des femmes). 

c. Transparence : Les habitants doivent savoir pourquoi on prend une 
décision. Ils doivent aussi comprendre comment on fonctionne, et 
la portée réelle de leur action. 

d. Respect : La parole des habitants doit être prise en considération. 
Aussi, quand on organise une réunion sur un projet, il faut toujours 
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expliquer quelle est leur marge d’amendement : nos objectifs et les 
contraintes indépassables. Les habitants doivent être impliqués le 
plus tôt possible. 

e. Éducation : C’est une dynamique citoyenne entretenue qui formera 
les habitants et les amènera à penser « intérêt général ». 

f. Proximité : Les enjeux ne doivent pas être lointains, les habitants 
doivent avoir accès à des interlocuteurs qu’ils peuvent appeler et 
voir en mairie de quartier ou dans leur comité de quartier. 

g. Indépendance : Les instances de participation doivent permettre 
l’auto-organisation des habitants et le dialogue avec les 
institutions. Cela suppose qu’elles aient des moyens d’animation 
(un ETP), de formation et de réunion (des locaux accessibles). 

h. Débouchés : Si les habitants ne voient pas la Ville agir après avoir 
dit et répété leurs besoins et leurs propositions, ils décrochent. Si 
l’action n’est pas immédiate, il faut savoir faire des retours et 
communiquer sur les actions entreprises concrètement. 

Faire des mairies de quartier de véritables 
maisons du peuple 

Les 5 mairies de quartier deviendront de véritables maisons du 
peuple, au cœur de la vie démocratique locale. Elles accueilleront 
des permanences régulières d’élus et de services municipaux, 
organiseront des consultations citoyennes et soutiendront des 
conseils citoyens renforcés. Elles coordonneront les projets locaux 
avec les associations, les écoles et les acteurs économiques, pour 
redonner le pouvoir d’agir aux habitants. 
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Instaurer la votation citoyenne orientante sur 
les projets ANRU 

Les habitant·es auront le dernier mot sur les projets ANRU. Avant 
chaque vote, la Ville organisera des débats publics contradictoires 
garantissant une information pluraliste. Une pétition réunissant 2 % 
des habitants déclenchera automatiquement un référendum local ; 
si le quorum est atteint, le Conseil municipal appliquera le 
résultat. 

Nommer un·e adjoint·e à la démocratie et à la 
vie associative 

La Ville nommera un·e adjoint·e dédié·e à la démocratie et à la vie 
associative, pour porter ces enjeux au plus haut niveau municipal. Il 
ou elle pilotera la participation citoyenne, garantira un dialogue 
équilibré entre habitants, instances de participation et services 
municipaux, et renforcera le soutien au tissu associatif, pilier de la 
vie roubaisienne. 

Créer une grande Assemblée Citoyenne 
indépendante pour une démocratie populaire 

Les dispositifs actuels seront refondus et fusionnés pour créer une 
grande Assemblée Citoyenne roubaisienne, indépendante et 
ouverte à toutes et tous dès 16 ans. Dotée de moyens propres, elle 
pourra s’organiser librement, solliciter des expertises et proposer 
des motions au Conseil municipal. Animée par des équipes 
paritaires, elle garantira l’accessibilité réelle grâce à des solutions 
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de garde d’enfants et d’accueil adaptées. Cette Assemblée fera vivre 
une démocratie populaire active. 

 

 

● Fonctionnement type de l’Assemblée Citoyenne : 
○ Composition : 60 membres (12 par grand quartier) 

■ 1/2 des membres tirés au sort stratifié parmi les habitants du 
quartier parmi des candidat.es 

■ 1/2 associations et collectifs locaux (par candidature). 
■ Ouverture systématique aux jeunes dès 16 ans et aux 

résidents étrangers. 
 
○ Réunions : 

■ 4 assemblées plénières par an (grands débats, décisions 
budgétaires, mais nous laisserons cela à leur appréciation). 

■ Groupes de travail thématiques ou territoriaux (propreté, 
jeunesse, sécurité, culture, urbanisme, quartiers Est, Sud, 
etc…). 

■ Suivi public en ligne (Application RBX) des décisions et du 
budget utilisé. 
 
○ Pouvoirs réels : 

■ Capacité de proposer des motions au conseil municipal, qui 
devra les examiner en séance plénière. 

■ Avis obligatoires sur projets urbains majeurs touchant le 
quartier (ANRU, voirie, équipements publics). 

■ Association à toutes les instances de pilotage du contrat de 

ville, dont le comité de pilotage des projets ANRU. 
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■ Co-pilotage du dispositif « 2 % citoyen » avec les services de la 

Ville. 

■ Co-pilotage du fonds d’initiative pour l’interpellation 

citoyenne. 

 

○ Garanties d’inclusion : 
■ Garde d’enfants et traduction simultanée si nécessaire. 
■ Accessibilité PMR et réunions dans des lieux proches des 

habitants. 
■ Communication renforcée (flyers, SMS, réseaux sociaux, 

porte-à-porte avec maisons de quartier). 

Instaurer des permanences hebdomadaires 
des maires de quartier 

Pour une mairie à l’écoute et au plus près du terrain, chaque maire 
de quartier tiendra une permanence hebdomadaire ouverte à 
toutes et tous. Les habitants pourront y exprimer doléances, 
propositions et signalements, avec un suivi concret des réponses 
apportées. Cette mesure renforcera le lien direct entre élus et 
habitants et permettra de résoudre plus rapidement les problèmes 
du quotidien. 

Partager la gouvernance des équipements 
publics avec les habitants 

La Ville mettra en place des comités d’usagers dans les grands 
équipements culturels comme la Condition Publique, le Colisée de 
Roubaix et la Médiathèque de Roubaix. Ces comités relaieront la 
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parole des habitants, contribueront à une charte de relations au 
public et participeront à une part de la programmation avec les 
directions. Cette logique sera progressivement étendue à d’autres 
équipements municipaux et paramunicipaux par des 
expérimentations concrètes. 

Réformer et renforcer la démocratie budgétaire 
avec un véritable pouvoir citoyen 

La Ville fera mieux connaître et utilisera pleinement les outils 
existants de micro-projets, le FTU (petits aménagements) et le PIC 
(petits événements), en garantissant la présence et le droit de vote 
des conseillers citoyens dans les comités d’attribution. Nous 
maintiendrons les budgets participatifs, mais nous les réformerons 
en profondeur pour leur donner un vrai pouvoir. Nous proposerons 
la mise en place du « 2 % d’investissement citoyen », soit environ 
900 000 € par an, décidés directement par les habitants. Ce dispositif 
sera encadré par une charte garantissant légalité, efficacité et 
équité. Ce processus, co-animé par la Ville et le Conseil citoyen, 
s’inspirera du modèle de Porto Alegre : identifier les besoins réels 
des quartiers et garantir une véritable souveraineté populaire sur 
l’investissement public. 

Former les citoyens de demain et renforcer la 
participation des jeunes 

La Ville mettra en place une politique ambitieuse d’éducation à la 
citoyenneté et aux médias, dès le plus jeune âge, pour lutter contre 
la désinformation et renforcer la démocratie locale. 
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Former à la citoyenneté et aux médias dès le primaire 

En partenariat avec l’Éducation nationale, les associations 
d’éducation populaire et des journalistes locaux, nous proposerons 
des ateliers pratiques pour comprendre l’information, repérer les 
fake news, connaître ses droits et devoirs et développer l’esprit 
critique. Ces formations intégreront visites d’institutions locales et 
projets participatifs d’élèves. 

Ouvrir et renforcer les instances de participation des 
jeunes 

Nous élargirons le Conseil municipal des enfants et le Conseil 
consultatif de la jeunesse, afin que davantage d’élèves et de 
jeunes puissent expérimenter concrètement la démocratie locale, 
prendre part aux décisions et devenir des acteurs engagés de la vie 
roubaisienne. 

Inscrire une charte éthique anticorruption dans 
le règlement municipal 

Nous intégrerons dans le règlement municipal les engagements de 
la charte éthique anticorruption d’Anticor, afin de garantir la 
transparence, la probité et l’exemplarité dès les élections 
municipales de 2026. 

Un référent alerte, indépendant de la municipalité, sera nommé afin 
de protéger les agents. Un référent déontologue sera également 
désigné. Celui-ci pourra être saisi par les élus, les agents et les 
associations en cas de doute sur la situation ou le comportement 
d’un élu. 
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Les missions du référent déontologue seront exercées en toute 
indépendance et impartialité, par une personne ou un collège de 
personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs 
compétences. Ces missions ne pourront être assurées ni par un élu 
local en exercice, ni par une personne ayant exercé un mandat local 
au cours des trois dernières années, ni par un agent de la Ville, ni par 
une personne se trouvant en situation de conflit d’intérêts. 

Garantir un véritable droit d’interpellation 
citoyenne à Roubaix 

La Ville reconnaîtra l’interpellation citoyenne comme un droit 
démocratique effectif, permettant aux habitants d’influencer 
réellement les décisions publiques. 

Instaurer un droit de pétition contraignant à l’échelle de la 
ville et des quartiers 

Toute pétition réunissant 2 % des habitants de la ville sera inscrite 
à l’ordre du jour du conseil municipal, avec débat public préalable 
et réponse officielle votée. À l’échelle des quartiers, 2 % des 
habitants déclencheront un débat citoyen formel au sein de 
l’Assemblée de quartier, en présence d’élu·es. 

Créer un fonds municipal pour l’interpellation citoyenne 

La Ville mettra en place un fonds dédié pour permettre aux collectifs 
et associations de s’organiser, se former et accéder à des 
expertises, afin de contribuer au débat public. Ce fonds sera attribué 
par un comité pluraliste associant majorité, opposition et 
conseillers citoyens, et pourra s’appuyer sur des partenariats 
universitaires. 
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Organiser des rendez-vous citoyens de 
proximité pour co-construire les décisions 

Dans une ville marquée par la défiance, la Ville ira à la rencontre des 
habitants là où ils vivent. Chaque rendez-vous citoyen sera préparé 
et annoncé en amont (information directe, affichage, médiateurs de 
quartier) pour garantir une participation large et des échanges de 
qualité, et faire de la co-construction une réalité à Roubaix. 

Renforcer l’éducation populaire et 
l’engagement citoyen à Roubaix 

À Roubaix, la démocratie doit se vivre partout et par toutes et tous, 
en particulier avec celles et ceux qui en sont aujourd’hui éloignés. 

Déployer l’éducation populaire pour multiplier les formes 
de participation 

La Ville s’appuiera sur les méthodes de l’éducation populaire pour 
diversifier la participation : enquêtes citoyennes, cahiers de 
doléances, marches exploratoires, interventions associatives dans 
les collèges, lycées et centres sociaux. Ces outils permettront de 
toucher les jeunes et les publics éloignés des instances 
classiques. 

Mener des campagnes régulières d’inscription sur les 
listes électorales 

Des campagnes d’aller-vers seront organisées dans les quartiers, 
sur les marchés, dans les halls d’immeubles, les écoles, les 
associations et en ligne, afin de lutter contre la non-inscription et 
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de redonner une voix aux habitants, notamment aux jeunes et aux 
nouveaux arrivants. 

Associer pleinement les organisations 
syndicales à la vie communale 

Dans une ville ouvrière comme Roubaix, le syndicalisme est un 
pilier de la démocratie sociale. La Ville associera pleinement les 
organisations syndicales aux réflexions municipales sur l’emploi, le 
logement et la santé. Elle engagera la modernisation de la Bourse 
du Travail, pour en faire de véritables lieux d’accueil, de formation 
et de solidarité, au service des travailleurs et travailleuses.  
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�� Vie associative et vivre 
ensemble 

A. Vie associative 

La vie associative est un pilier démocratique, social et populaire. Dans 
une ville parmi les plus pauvres de France, ce sont les associations qui 
tiennent debout les quartiers, créent du lien, accompagnent les plus 
fragiles, permettent l’engagement et l’émancipation collective. Pourtant, 
trop souvent, elles ont été fragilisées par l’opacité, l’instabilité financière, la 
lourdeur administrative ou des décisions arbitraires. Nous faisons le choix 
de faire confiance aux associations, et de reconnaître leur autonomie et 
leur rôle citoyen. 

Notre projet repose sur une conviction simple : les associations ne sont ni 
des prestataires ni des relais dociles, mais des acteurs engagés, porteurs 
d’initiatives, de critiques et de propositions utiles à la vie démocratique 
locale. C’est pourquoi nous voulons rompre avec toute logique de 
clientélisme, de mise en concurrence ou de précarisation organisée. La Ville 
doit être un partenaire loyal, transparent et stable. 

Nous engagerons une refondation profonde de la relation entre la Ville et 
le monde associatif, fondée sur l’équité, la simplification, la sécurité 
financière et l’accès à des locaux dignes. Nous garantirons la liberté 
associative, y compris le droit de critiquer les politiques municipales, car il 
n’y a pas de démocratie locale sans contre-pouvoirs vivants. 

En soutenant durablement les grands pôles associatifs, en créant des lieux 
autonomes dans chaque quartier, en sécurisant les financements et en 
valorisant l’engagement bénévole, nous ferons de Roubaix une ville où 
s’engager n’est plus un parcours d’obstacles, mais une force collective 
reconnue et protégée. 
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Garantir la transparence et l’équité dans le 
soutien aux associations 

La Ville mènera une politique claire et transparente dans 
l’attribution des subventions et des locaux associatifs. Chaque 
décision sera motivée et fondée sur des critères objectifs, co-
construits avec les conseillers citoyens et les acteurs associatifs, 
puis votée en Conseil municipal. Nous veillerons à ce que ces 
critères soient co-construits de façon paritaire, c'est-à-dire avec le 
regard des femmes autant que celui des hommes. La liberté 
d’expression et la critique des politiques municipales ne pourront 
jamais justifier un retrait de soutien. Cette démarche vise à en finir 
avec toute forme de clientélisme et à garantir l’égalité de 
traitement des associations. 

Lancer la grande simplification pour faciliter la 
vie des associations 

La Ville engagera une simplification massive des démarches 
associatives, en réduisant fortement les documents exigés, 
notamment pour des subventions de faible montant. Nous 
étudierons la mise en place d’un plancher de subvention à 500€, 
afin d’éviter une lourdeur administrative disproportionnée. L’objectif 
est clair : faire confiance aux associations, libérer du temps pour 
l’action et renforcer la vitalité du tissu associatif roubaisien. 
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Garantir l’autonomie et la stabilité des 
associations par des pôles associatifs 
durables 

La vitalité associative roubaisienne suppose des locaux stables, 
accessibles et autonomes, libérés des incertitudes et des 
dépendances excessives à la Ville. La Fédération des Associations 
Laïques (FAL), la Maison des Associations (MDA) et l’Office Municipal 
des Sports (OMS) sont des piliers de la vie associative roubaisienne. 
Nous renforcerons leur rôle en leur garantissant un soutien financier 
et logistique pérenne, afin qu’elles puissent continuer à 
accompagner, structurer et dynamiser le tissu associatif dans tous 
les quartiers 

Sécuriser durablement les grands pôles associatifs 
existants 

La Ville travaillera avec la Fédération des Associations Laïques 
pour trouver une solution pérenne à la question de ses locaux : 
relogement adapté ou maintien sur site après étude technique. 
L’objectif est de garantir la continuité des activités, l’indépendance 
associative et des conditions d’accueil dignes, sans décisions 
unilatérales ni précarisation des structures. 

Créer des pôles associatifs de quartier autonomes 

La Ville déploiera un programme de pôles associatifs de quartier, 
confiés à des associations gestionnaires pour assurer autonomie, 
souplesse et liberté d’usage. Des sites seront étudiés selon 
faisabilité et maîtrise foncière : Couvent de la Visitation (Nord), 
Espace Linné (Sud), ancienne gendarmerie rue des Arts (Ouest), 
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futurs anciens locaux du centre social des 4 Quartiers (Est) ; le 
Centre étant déjà pourvu avec la FAL et la MDA. Ces pôles 
renforceront l’autonomie associative, l’ancrage local et la 
coopération entre acteurs. 

Renforcer l’accompagnement financier des 
associations et leur accès aux cofinancements 

La Ville mettra en place un accompagnement structuré des 
associations dans la recherche de financements, en particulier 
des plus petites. Cette mission sera confiée à la Maison des 
Associations de Roubaix, dont le rôle sera renforcé et recentré. Une 
cellule d’appui aidera les associations à mobiliser subventions 
nationales, européennes et dispositifs comme le programme ITI de la 
Métropole Européenne de Lille. 

Parallèlement, la Ville soutiendra les projets associatifs intégrant 
des cofinancements, en apportant une aide municipale 
déclencheuse, afin de sécuriser les montages financiers, renforcer 
la professionnalisation et développer durablement les projets 
associatifs roubaisiens. 

Co-produire une charte des associations pour 
un cadre éthique et coopératif 

La Ville élaborera, avec le mouvement associatif roubaisien, une 
charte des associations co-produite, fondée sur la coopération, la 
transparence et le respect de l’autonomie associative. Cette 
charte mettra fin aux logiques de mise en concurrence et affirmera 
que les associations ne sont pas de simples prestataires, mais des 
acteurs engagés avec leur objet propre. Elle précisera les critères 
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d’attribution des subventions et des locaux, ainsi que les 
principes de démocratie de proximité, afin de renforcer la 
confiance et le partenariat durable entre la Ville et les associations. 

Généraliser les conventions pluriannuelles 
pour sécuriser l’action associative 

Trop d’associations accomplissent un travail essentiel avec des 
financements instables. La Ville mettra fin aux aides au coup par 
coup en généralisant des conventions pluriannuelles claires, 
structurées autour de deux grands temps sur le mandat. Les 
moyens accordés seront à la hauteur de l’utilité sociale, des 
priorités politiques, et de la qualité des actions menées, afin de 
sécuriser les équipes, renforcer l’impact et respecter le travail 
associatif. 

Relancer les “Prodiges de la République” pour 
valoriser l’engagement et l’ascenseur social 

La Ville relancera les Prodiges de la République à Roubaix pour 
valoriser l’engagement bénévole et récompenser des parcours 
exemplaires d’ascenseur social. Chaque année, une trentaine de 
lauréats seront distingués par un jury totalement indépendant, à 
l’abri de toute pression. Les lauréats bénéficieront d’un an de 
transports gratuits, et leur association recevra une subvention de 
500 € (sous réserve des règles municipales). Cette démarche vise à 
reconnaître l’utilité sociale, fidéliser les bénévoles et rendre 
l’engagement plus accessible. 
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Relier vie étudiante, vie associative et vie de 
quartier 

La Ville proposera des partenariats structurés avec les 
établissements d’enseignement supérieur pour mieux connecter 
les étudiants à la vie roubaisienne. La population estudiantine 
roubaisienne est une force jeune et instruite qui a du temps, de 
l’envie et des compétences à faire valoir. La vie associative à 
l’EDHEC fonctionne quasiment en vase clos, les campus roubaisiens 
de l’université de Lille ne se distinguent pas par la richesse de leur vie 
associative, les syndicats étudiants sont absents (seul GALILLÉ est 
présent avec une épicerie solidaire). un forum annuel mettra en lien 
étudiants, associations et quartiers. Les étudiants pourront y trouver 
services civiques, stages et projets d’intérêt collectif, en lien avec 
des acteurs locaux, pour décloisonner les campus et renforcer 
l’engagement local. 

Relancer la Journée des associations avec une 
nouvelle formule 

La Ville relancera la Journée des associations, moment clé de 
l’engagement citoyen en début d’année. En lien avec la Maison des 
Associations de Roubaix, organisatrice de l’événement, une 
nouvelle formule sera co-construite avec les associations (lieu 
comme la Salle Watremez, segmentation sport / culture / 
solidarité…). L’objectif est de redonner de la visibilité au tissu 
associatif et de faciliter l’engagement des habitants. 
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Garantir la liberté associative face au Contrat 
d’Engagement Républicain 

La Ville respectera la loi en demandant la signature du Contrat 
d’Engagement Républicain, mais s’engage politiquement à ne pas 
l’utiliser comme un outil de répression contre les associations. Les 
subventions municipales ne seront jamais conditionnées à une 
adhésion idéologique ni à l’absence de critique des politiques 
publiques. Cette position vise à protéger la liberté associative, 
l’indépendance des structures et le débat démocratique à Roubaix.  
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B. Vivre ensemble 

La religion fait partie du quotidien de milliers d’habitants. La nier ou la 
reléguer dans l’angle mort de l’action publique n’a jamais produit ni 
apaisement ni égalité. Nous assumons une approche lucide, républicaine 
et de gauche. La laïcité n’est pas l’effacement des religions, mais le 
cadre commun qui permet leur coexistence dans le respect de toutes et 
tous. La Ville a donc un rôle à jouer pour organiser le dialogue, accompagner 
les pratiques, et assurer une intégration urbaine digne des lieux de culte. À 
travers ces mesures, nous voulons sortir des postures, faire de la laïcité un 
principe d’égalité réelle, et construire une paix civile durable, fidèle à 
l’histoire ouvrière, populaire et plurielle de Roubaix. 

Lancer la version 2.0 du Schéma directeur des 
lieux de culte 

À Roubaix, de nombreux lieux de culte sont aujourd’hui vétustes, 
inadaptés ou sous pression foncière. La Ville engagera la révision 
du Schéma directeur des lieux de culte, lancé en 2001, pour 
l’adapter aux besoins réels des habitants. Cette démarche reposera 
sur une concertation transparente avec l’ensemble des cultes, les 
associations de quartier et les services publics. L’objectif est de 
garantir la liberté de culte dans le respect de la laïcité, d’apaiser 
les tensions et d’assurer une intégration urbaine et architecturale 
harmonieuse des lieux de culte. 

Encourager le dialogue interconvictionnel et 
interreligieux à Roubaix 

La Ville encouragera un dialogue interconvictionnel ouvert et 
apaisé, associant religions, associations laïques et habitants. Après 
la dissolution de Roubaix Espérance en 2024, nous relancerons une 
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instance de dialogue et de projets communs (visites croisées, 
débats publics, actions éducatives), avec un encouragement de la 
mairie. L’objectif est de recréer du lien, prévenir les replis et 
apaiser durablement les tensions. 

Faire vivre la laïcité comme principe de respect 
et d’égalité dans la fonction publique 

La laïcité sera réaffirmée clairement comme une garantie de 
liberté, d’égalité et de respect, jamais comme un outil de division. 
La Ville sensibilisera l’ensemble des agents municipaux et 
désignera des référents laïcité, aux côtés de ceux luttant contre le 
racisme et les discriminations. Ils accompagneront agents et 
habitants pour appliquer la laïcité de façon juste, apaisée et 
concrète au quotidien.  
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���Tranquillité publique 

A. Police municipale 

À Roubaix, la tranquillité publique est d’abord une question de vie 
quotidienne, de respect mutuel et de présence humaine dans les quartiers. 
Nous refusons une vision de la sécurité fondée uniquement sur la répression 
ou les effets d’annonce. La lutte contre la délinquance relève de l’État et 
de la police nationale ; la responsabilité de la Ville est ailleurs : prévenir les 
nuisances, apaiser les tensions et garantir un cadre de vie digne pour toutes 
et tous. 

Notre projet repose sur une sécurité du quotidien, visible, accessible et 
ancrée localement, fondée sur la clarté des rôles, la médiation et le 
dialogue. Par la co-veillance, l’aménagement des espaces, la qualité de la 
gestion urbaine et la coordination des acteurs, nous voulons protéger sans 
stigmatiser, renforcer la confiance entre habitants et institutions, et faire de 
la tranquillité publique un bien commun partagé. 

Une politique de sécurité fondée sur la 
présence humaine, la clarté des rôles et la 
protection des habitants 

La sécurité ne peut pas se réduire à la répression ni à des opérations 
coup de poing à visée communicationnelle. Nous défendons une 
vision équilibrée de la sécurité, fondée sur la présence humaine, 
la prévention et une répartition claire des responsabilités entre les 
forces de l’État et la Ville. 
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Défendre et renforcer les effectifs de la police nationale 

La Ville se battra pour le maintien et le renfort des effectifs de la 
police nationale, seule compétente pour les missions régaliennes 
(enquêtes judiciaires, lutte contre la criminalité organisée). C’est une 
condition indispensable pour protéger durablement les habitants 
et éviter le transfert de charges vers la commune. 

Renforcer une police municipale de proximité, visible et à 
pied 

La police municipale sera recentrée sur la présence humaine et la 
tranquillité publique. Nous développerons des brigades de secteur 
à pied ou à vélo, connues des habitants, formées au dialogue, à la 
médiation et à la prévention, pour agir au plus près du terrain. Nos 
agents municipaux sont soucieux de la qualité du dialogue avec la 
population. Nous défendrons ce lien précieux, en intervenant 
politiquement, pour que leur reconnaissance leur accorde 
l’autorité indispensable pour agir et prévenir. 

Clarifier strictement les rôles entre police nationale et 
municipale 

Nous réaffirmons que la police municipale n’est pas la police 
nationale. Céder à un discours inverse, c’est fournir les bases du 
désengagement de l’Etat. C’est donc se tirer une balle dans le pied. 
La police municipale n’a pas vocation à assurer le maintien de l’ordre 
ni des enquêtes judiciaires. Cette clarification, à coût quasi nul, 
renforcera l’efficacité, le sens du service public et la confiance entre 
habitants et forces municipales. 
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Créer des comités citoyens de la tranquillité 
publique par quartier 

La Ville instaurera un Comité des usagers de la tranquillité 
publique et de la police dans chaque grand quartier, avec un temps 
mensuel de médiation et de dialogue. Cette instance réunira 
habitants, associations, commerçants et représentants de quartier 
pour échanger régulièrement avec la police municipale et les 
services concernés. Elle permettra de faire remonter les priorités 
locales, d’évaluer les actions menées et de formuler des 
propositions d’amélioration. Des questionnaires aux habitant·es 
compléteront ce dispositif pour renforcer la transparence et le 
contrôle citoyen à Roubaix. 

Installer des cellules de médiation et de 
tranquillité dans chaque mairie de quartier 

Pour répondre concrètement aux tensions du quotidien, la Ville 
mettra en place une Cellule Médiation et Tranquillité dans 
chacune des mairies de quartier, afin d’agir vite, localement et de 
manière coordonnée. Ces cellules incarneront une sécurité du 
quotidien fondée sur le dialogue, la prévention et la présence 
humaine, au plus près des habitants. 

Des médiateurs de tranquillité ancrés dans les quartiers 

Chaque mairie de quartier accueillera un médiateur de tranquillité 
publique, chargé de repérer les tensions, désamorcer les conflits de 
voisinage, accompagner les familles et dialoguer avec les jeunes. 
Ces médiateurs travailleront en lien étroit avec la prévention 
spécialisée, les associations locales, les services municipaux, la 
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régie de quartier et l’élu de quartier, pour apporter des réponses 
rapides, visibles et coordonnées. 

Des permanences régulières de la police municipale en 
mairie de quartier 

La police municipale assurera une permanence hebdomadaire 
dans chaque mairie de quartier, pour écouter les habitants, faire de 
la prévention, orienter vers les bons services et renforcer la 
confiance, en coordination avec la police nationale pour les 
plaintes. Cette présence régulière ancrera durablement une police 
municipale de proximité, accessible et utile au quotidien. 

Sécuriser et apaiser les abords des écoles et 
des lieux d’étude 

Nous renforcerons la sécurisation et l’apaisement des abords des 
écoles et des lieux d’étude, en coordination avec la police 
municipale, les ASVP et les équipes de médiation. Cette action visera 
à protéger les enfants et les familles, réduire les tensions et garantir 
des entrées et sorties d’établissements plus sereines au quotidien.  
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B. Prévention 

La prévention ne peut plus être un voeu : elle doit devenir une politique 
publique centrale, fondée sur l’éducation, la protection et la justice 
sociale. Face aux ruptures scolaires, aux violences, aux trafics et aux 
rodéos, nous souhaitons prévenir plutôt que punir, et agir avant que les 
situations ne basculent. 

Notre stratégie : chaque jeune compte, et aucun ne doit être abandonné 
aux réseaux, à la peur ou à l’isolement. En coordonnant les acteurs 
éducatifs, sociaux, associatifs et institutionnels, la Ville jouera pleinement 
son rôle de chef de file de la prévention, en lien avec les familles et les 
territoires voisins. 

Plutôt que l’escalade sécuritaire, nous investirons dans la médiation, la 
justice restaurative, le soutien psychologique et les alternatives 
éducatives. Protéger les victimes, accompagner la sortie de la délinquance 
et reconstruire des perspectives d’avenir : telle est notre responsabilité 
collective. 

Plan de coordination de prévention et de 
protection des victimes : « Aucun jeune laissé 
de côté » 

Nous ferons de la prévention et de la protection des victimes une 
de nos priorités. Avec la création d’un service éducatif territorial 
de prévention, nous agirons pour protéger les jeunes, soutenir les 
familles, mettre à l’abri celles et ceux qui souhaitent quitter les 
réseaux et renforcer la sécurité de toutes et tous par l’action 
éducative et la coordination des acteurs.  « Repérer, prévenir, agir : 
aucun jeune laissé de côté ». 
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Objectifs 
● Repérer et agir en amont pour éviter le basculement vers l’échec 

scolaire ou la délinquance. 
● Former et sensibiliser tous les acteurs en lien avec les jeunes (agents 

municipaux, animateurs, enseignants, associations). 
● Mutualiser les compétences via une équipe pluridisciplinaire 

(médiateurs, éducateurs, psychologues, coordonnateur 
intercommunal, travailleur social au commissariat). 

● Donner des alternatives concrètes : accompagnement éducatif, 
justice restaurative, séjours de rupture, soutien à la parentalité. 

● Mettre à l’abri et protéger. 
● Construire une stratégie intercommunale avec les villes voisines du 

Roubaisis, en lien avec la Métropole Européenne de Lille et l’État. 

Actions clés 
A. Une équipe éducative pluridisciplinaire mobile 

● Médiateurs adultes-relais, éducateurs spécialisés, psychologue, 
travailleur social intégré au commissariat. 

● Interventions dans nos quartiers, établissements scolaires, lieux 
publics. 

● Présence éducative renforcée et climat de confiance avec les familles. 

B. Formation et repérage précoce 
● Formation de tous les agents en lien avec des jeunes à la détection des 

vulnérabilités. 
● Promotion d’une posture de non-jugement, bientraitance et 

communication non-violente. 

C. Outils d’alerte et d’accompagnement 
● Numéro local d’astreinte (complémentaire à la police) pour jeunes et 

familles, garantissant écoute, mise à l’abri et orientation. 
● Mise à l’abri d’urgence pour mineurs et jeunes majeurs souhaitant 

quitter les réseaux (avec accompagnement éducatif et psychologique). 
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D. Justice restaurative 
● La mairie soutiendra et facilitera le développement de démarches de 

justice restaurative, en lien avec l’autorité judiciaire et les acteurs 
associatifs. 

E. Soutien aux familles et alternatives éducatives 
● Dispositifs de soutien à la parentalité (addictions, adolescence, échec 

scolaire, violences). 
● Séjours de rupture/apaisement pour jeunes en bascule et leurs 

familles. 
● Campagnes de prévention dans écoles, lycées, universités et quartiers 

(harcèlement, rodéos, prostitution, addictions). 

F. Espaces de parole et de reconstruction 
● Sécuriser des espaces où les jeunes peuvent s’exprimer sans crainte. 
● Rénover le rôle des maisons de quartier comme lieux de prévention et 

d’accompagnement, avec animateurs sociaux professionnalisés. 

 

Renforcer les Centres Sociaux pour 
accompagner les jeunes en souffrance 

Trop de jeunes vivent des ruptures brutales dans leur passage de 
l’enfance à l’âge adulte : fugues, décrochage scolaire, isolement, 
conduites à risque. Nous renforcerons le rôle des Centres Sociaux 
comme piliers de prévention de proximité, en lien étroit avec la 
Maison des adolescents, les collèges, les éducateurs de rue et les 
familles. La Ville mettra en place une coordination municipale 
permettant des interventions rapides en cas de fugue ou de rupture 
éducative, dans un cadre sécurisé et respectueux des droits. Face à 
l’engorgement des CMP, nous ferons le choix d’investir dans des 
psychologues et éducateurs spécialisés, mis à disposition des 
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structures jeunesse, plutôt que d’augmenter les effectifs de police 
municipale. Notre priorité : écouter, protéger et accompagner les 
jeunes en souffrance, avant que la situation ne bascule. 

Mettre fin aux rodéos urbains par la médiation 
et l’application de la loi 

Les rodéos urbains mettent en danger les habitants et dégradent 
la vie quotidienne dans de nombreux quartiers de Roubaix. Nous 
agirons avec une double approche : médiation de terrain auprès des 
jeunes et contrôle strict des infractions par la police municipale, en 
lien avec les forces de l’État. La Ville ne financera pas d’équipements 
dédiés aux sports motorisés ; ces pratiques relèvent, si besoin, d’une 
réflexion à l’échelle de la Métropole Européenne de Lille. Nous 
réorienterons l’action municipale vers des sports non polluants, 
accessibles et bons pour la santé, comme le BMX, en veillant à un 
équilibre réel des investissements sportifs entre filles, garçons et 
pratiques mixtes. 

Prévenir les trafics et protéger les habitants par 
l’information 

Les réseaux de trafic de stupéfiants ciblent de plus en plus tôt les 
jeunes, par la manipulation, la menace et l’endettement. Nous 
organiserons, dans les collèges et lycées, des actions de prévention 
sur les stupéfiants et les méthodes associées, menées par des 
associations spécialisées et des agents formés. La Ville proposera 
aussi des formations ouvertes aux parents et aux habitants, pour 
repérer les signes précoces de consommation ou d’emprise. 
Informer, c’est protéger et empêcher l’entrée dans les réseaux 
avant qu’il ne soit trop tard. 



234 

Offrir de vraies portes de sorties et des 
perspectives 

Beaucoup de jeunes entrent dans les trafics illégaux faute de 
perspectives, et en sortir reste extrêmement difficile. Nous 
stimulerons la création de parcours individualisés et des portes de 
sortie, associant formation, accès à l’emploi, accompagnement 
social et soutien psychologique. En lien avec les associations, les 
entreprises et les services publics, la Ville proposera des 
alternatives crédibles aux revenus illégaux. Donner une seconde 
chance, c’est affaiblir durablement les phénomènes d’emprise et 
reconstruire des trajectoires de vie.  
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���������������������������������������������������Inclusion, lutte contre les 
discriminations et féminisme 
Roubaix est une ville populaire, ouvrière et profondément diverse. Cette 
diversité est une richesse immense, mais elle est aussi traversée par des 
inégalités structurelles, des discriminations systémiques et des violences 
qui frappent d’abord les plus précaires. Racisme, sexisme, LGBTIphobies, 
validisme : ces oppressions ne sont ni marginales ni abstraites, elles 
s’exercent au quotidien, dans l’accès aux droits, au logement, à l’emploi, à 
l’école, à l’espace public. 

Être une municipalité de gauche à Roubaix, c’est assumer que la neutralité 
n’existe pas face aux injustices. La Ville doit être un bouclier, un acteur 
politique à part entière de l’égalité réelle, pas un simple gestionnaire. Cela 
implique de protéger, d’accompagner, de rendre visibles celles et ceux 
qu’on discrimine, mais aussi de transformer en profondeur les pratiques 
municipales. 

Les droits ne se proclament pas, ils s’organisent. Accès effectif au droit, 
politiques d’“aller-vers”, soutien massif aux associations, formation des 
agent·es, participation des premières concernées, action publique évaluée 
et contrôlée démocratiquement : c’est ainsi que l’égalité devient concrète. 
Nous faisons le choix d’un antiracisme municipal offensif, d’un féminisme 
populaire ancré dans la réalité sociale roubaisienne, d’une lutte déterminée 
contre les LGBTIphobies et d’une politique du handicap fondée sur 
l’autonomie et la dignité. 

Ce volet du programme affirme une ligne : à Roubaix, personne ne doit être 
laissé seul face aux discriminations, et la mairie prendra toute sa part 
dans ce combat politique, social et humain. 
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A. Racisme 

Faire de Roubaix une ville résolument 
antiraciste 

La lutte contre le racisme est une exigence de dignité et d’égalité 
réelle. La Ville mènera une politique municipale antiraciste 
structurée, offensive et protectrice, en commençant par montrer 
l’exemple dans la municipalité, et en portant cette exigence envers 
tous ses partenaires. 

Renforcer l’accès au droit et la protection des personnes 
discriminées 

Nous consoliderons les pôles municipaux d’accès au droit, dont le 
pôle “Droits et dignité des personnes étrangères”, pour garantir 
information, accompagnement juridique et orientation face aux 
discriminations, au racisme, et aux pertes de droit des personnes 
étrangères face aux délais et aux traitements injustes de leurs 
situations. 

Aller vers les victimes pour garantir un accès effectif aux 
droits 

La Ville développera un travail d’“aller-vers”, en s’appuyant sur des 
agents municipaux et des associations, afin de repérer les situations 
de discrimination, accompagner les victimes et lever les freins à la 
plainte et aux recours. 
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Soutenir et faire vivre un mouvement antiraciste local 

Nous augmenterons significativement les financements des 
associations œuvrant contre le racisme et les discriminations. La 
Ville créera les conditions politiques, matérielles et publiques 
pour faire émerger des mobilisations, des actions éducatives et une 
parole antiraciste forte et visible. 

Créer un Observatoire roubaisien des 
discriminations, indépendant et citoyen 

Les discriminations abîment le vivre-ensemble et bloquent l’accès 
aux droits de trop nombreux habitants. Nous créerons un 
Observatoire des discriminations, co-géré avec les associations et 
des chercheurs indépendants, pour documenter et combattre le 
racisme, l’islamophobie, l’antisémitisme et toutes les formes de 
discriminations. Doté d’un budget participatif, il mènera des actions 
concrètes : accueil des victimes, campagnes publiques, cafés 
citoyens et opérations de testing pour dénoncer les pratiques 
illégales. Faire la lumière, c’est faire reculer les discriminations et 
renforcer l’égalité réelle. 

Transmettre la mémoire coloniale et l’histoire 
des immigrations roubaisiennes 

Roubaix est une ville façonnée par son histoire ouvrière, migratoire 
et coloniale. Nous développerons l’enseignement et la transmission 
de ces mémoires à travers des projets éducatifs et culturels dans les 
écoles, collèges, lycées, centres sociaux et lieux culturels. La Ville 
s’appuiera en priorité sur les associations locales qui travaillent 
ces questions depuis des années, pour garantir un travail rigoureux 
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et ancré dans le territoire et en renforçant le lien avec les Archives 
Nationales du Monde du Travail. Mieux connaître notre histoire 
commune, c’est renforcer la fierté, l’émancipation et le sentiment 
d’appartenance. 

Un livret municipal pour lutter concrètement 
contre le racisme et les discriminations 

Nous réactualiserons et diffuserons largement un livret municipal 
de lutte contre le racisme et toutes les discriminations. Il 
constituera une feuille de route pour tous et toutes. Construit avec 
les associations, les institutions et les agents municipaux, il offrira 
des repères clairs et pédagogiques : comprendre les 
discriminations, connaître l’histoire, savoir vers qui se tourner et 
comment agir. Diffusé dans toutes les structures municipales et 
auprès des habitants, ce livret sera un outil concret d’information, 
de protection et d’émancipation citoyenne.  
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B. Féminisme 

Renforcer la Maison des Femmes et 
coordonner la lutte contre les violences 

À Roubaix, la lutte contre les violences faites aux femmes exige des 
moyens renforcés et une action collective efficace. Nous 
soutiendrons durablement la Maison des Femmes et les 
associations qui œuvrent aux côtés des femmes (CIDFF, Place des 
Femmes, Voix de Nana, Renaissance…) en renforçant leurs moyens. 
La Ville veillera à une coordination étroite avec les associations 
locales pour améliorer l’accueil, la prise en charge et le suivi des 
victimes. Protéger, accompagner et reconstruire, c’est une 
responsabilité municipale majeure. 

Nous sensibiliserons et formerons les agent.e.s et les élu.e.s à la 
lutte contre les violences sexistes et sexuelles. 

Mettre en place un réseau de correspondants 
municipaux pour l’égalité et les droits des 
femmes 

Pour garantir une action efficace et transversale, nous mettrons en 
place un réseau de correspondants égalité et droits des femmes 
dans chaque service municipal : CCAS, insertion, sport, culture, 
éducation, ressources humaines. Coordonné par une déléguée 
municipale à l’égalité à temps plein, ce dispositif permettra 
d’harmoniser les pratiques, de mieux repérer les situations de 
discrimination ou de violence et d’intégrer l’égalité réelle dans toutes 
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les politiques publiques. Faire de l’égalité un réflexe quotidien, c’est 
changer concrètement la vie des femmes à Roubaix. 

Créer un Conseil local des femmes, espace 
démocratique et féministe 

Plutôt que de multiplier les dispositifs, nous transformerons le 
réseau existant Femmes de Roubaix en Conseil local des femmes, 
instance permanente et reconnue. Il réunira associations féministes, 
femmes relais et habitantes, ainsi que des représentantes engagées 
pour le respect des droits des minorités de genre, afin de co-
construire les politiques municipales. Réunions trimestrielles, avis 
publics et suivi transparent des engagements garantiront un 
véritable pouvoir d’expression et de contrôle citoyen. Donner la 
parole aux premières concernées, c’est renforcer l’égalité réelle. 

Sécuriser l’espace public pour les femmes, 
partout à Roubaix 

À travers des marches exploratoires, nous lancerons un diagnostic 
participatif de la sécurité et de l’éclairage public, mené avec les 
femmes, pour identifier les zones à risque : sorties d’école, arrêts de 
bus, cheminements piétons. Les aménagements seront adaptés 
pour favoriser la présence des femmes dans l’espace public et les 
éclairages insuffisants seront remplacés par des LED performantes 
et intelligentes, mieux orientées et plus fiables. Ces dispositifs seront 
articulés avec les équipements existants et les moyens humains 
(police municipale, police nationale, médiateurs…) pour réduire les 
agressions et le sentiment d’insécurité, en particulier la nuit. 
Sécuriser les déplacements, c’est garantir le droit de toutes à la 
ville. 
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Nous étudierons avec les associations et les acteurs, comment 
mettre en place, avec label “Lieu Sûr” (commerces, services publics 
…) pour les femmes harcelées, suivies ou qui se sentent en danger 
en intégrant ou en adaptant le dispositif “demandez ANGELA”. 

Expérimenter un congé menstruel pour la santé 
des agentes 

De nombreuses agentes subissent des douleurs menstruelles 
invalidantes qui compliquent leur travail au quotidien. Nous 
proposerons une expérimentation volontaire du congé menstruel, 
avec maintien du salaire et sans jour de carence, pour reconnaître 
une réalité de santé encore trop ignorée. Cette mesure, même si elle 
suscite des résistances, sera évaluée objectivement afin de 
mesurer ses effets sur la santé, l’absentéisme et l’égalité 
professionnelle. Défendre la santé des femmes, c’est assumer un 
choix de justice sociale. 

Mettre en réseau les associations et soutenir 
les porteuses de projets roubaisiennes 

Nous organiserons la mise en réseau des associations et un 
soutien renforcé aux porteuses de projets roubaisiennes. Cette 
politique féministe visera à lever les freins à l’engagement, à l’emploi 
et à l’initiative, en donnant aux femmes les moyens d’agir, d’innover 
et de faire vivre la solidarité et l’égalité dans tous les quartiers de 
Roubaix. 
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Appui au répit des femmes cheffes de famille 

Un espace accueillant sera organisé au sein de la Maison des 
Femmes afin de proposer des temps de répit aux femmes seules 
avec enfants. Des ateliers et activités leur seront proposés, avec un 
mode de garde adapté pour leurs enfants pendant ces temps dédiés. 

Par ailleurs, afin de faciliter l’accès des femmes isolées à une 
activité sportive ou culturelle, nous mettrons en place un ticket 
baby-sitter via le CCAS, sous condition de ressources. Cette mesure 
vise à lever un frein concret à l’émancipation, au bien-être et à la vie 
sociale.  



243 

C. LGBTphobie 

Soutenir les associations contre les 
LGBTIphobies et protéger les personnes 
rejetées 

À Roubaix, trop de personnes, notamment des jeunes, subissent des 
LGBTIphobies et des ruptures familiales liées à leur orientation 
sexuelle ou leur identité de genre. Nous renforcerons le soutien 
municipal aux associations spécialisées et créerons, avec elles, des 
points d’écoute accessibles, fixes ou mobiles, avec numéro gratuit, 
accompagnement social et juridique. Un dispositif spécifique 
permettra de mettre à l’abri les personnes en rupture familiale, 
avec un soutien psychologique et un accès rapide à l’hébergement et 
à l’insertion. Protéger, c’est ne laisser personne seul face aux 
violences. 

Former les agent·e·s municipaux pour un 
accueil inclusif et sans discrimination 

Les services publics doivent garantir un accueil respectueux et égal 
pour toutes et tous. Nous généraliserons la formation des agent·es 
municipaux, en particulier celles et ceux en contact avec le public, 
aux enjeux du sexisme et des discriminations LGBTI. La Ville facilitera 
l’accès aux formations du PLEC, afin de mieux comprendre les 
situations des personnes trans, intersexes et des familles 
LGBTparentales. Former les agent·es, c’est améliorer l’orientation 
des victimes et faire reculer les stéréotypes dans l’action 
publique. 
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Soutenir les Marches des Fiertés, dans le 
respect de l’initiative associative 

Les Marches des Fiertés sont des temps essentiels de visibilité, de 
revendication et de dignité pour les personnes LGBTI. À Roubaix, la 
Ville soutiendra leur organisation à l’initiative des associations, 
comme pour toute autre mobilisation citoyenne, sans se substituer à 
elles. Un appui logistique et matériel pourra être apporté pour 
garantir la sécurité, l’accessibilité et le bon déroulement des 
événements. En lien avec ces temps forts, nous encouragerons des 
actions culturelles et éducatives pour faire vivre les mémoires et 
les luttes LGBTI sur le territoire. 
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D. Handicap 

Rendre visibles et soutenir les parents en 
situation de handicap 

À Roubaix, les parents en situation de handicap sont trop souvent 
invisibilisés par les politiques publiques. Nous lancerons une 
grande enquête roubaisienne sur la handiparentalité, en 
partenariat avec les associations et la CAF, pour identifier 
précisément les besoins en logement, mobilité, santé et 
accompagnement des enfants. Les résultats serviront de base à des 
actions municipales concrètes et adaptées. Reconnaître ces 
réalités, c’est garantir l’égalité des droits pour toutes les familles. 

Soutenir durablement les associations 
roubaisiennes du handicap 

À Roubaix, les associations du handicap jouent un rôle 
indispensable d’accompagnement, de défense des droits et de 
lutte contre l’isolement. Nous réaffirmerons un partenariat 
municipal pérenne, incluant un soutien financier stable, pour 
sécuriser leurs actions et leur permettre de se développer. Faire 
confiance aux associations, c’est renforcer concrètement 
l’autonomie et la dignité des personnes en situation de handicap. 

Déployer un plan pluriannuel d’accessibilité, 
avec des priorités claires 

L’accessibilité universelle est un droit fondamental, pas un vœu 
pieux. Nous adopterons un plan pluriannuel d’accessibilité, 
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hiérarchisé et chiffré, pour rendre progressivement accessibles les 
bâtiments municipaux, l’espace public et les services de la ville. Des 
priorités annuelles seront définies en concertation avec les 
personnes concernées, notamment pour les écoles, équipements 
publics et cheminements essentiels. La Ville accompagnera aussi 
les commerçants et acteurs privés pour lever durablement les 
obstacles à la mobilité. 

Garantir un accès effectif et équitable au 
stationnement pour les personnes 
handicapées 

L’accès aux places de stationnement réservées doit respecter la loi 
et les besoins réels des personnes handicapées. Nous vérifierons 
et corrigerons les modalités actuelles afin que le droit au 
stationnement gratuit soit bien attaché à la personne titulaire de la 
carte mobilité inclusion (CMI), et non à un véhicule unique. La Ville 
engagera un travail avec l’opérateur du stationnement pour adapter 
les systèmes de contrôle et garantir un accès simple, juste et 
effectif aux places réservées. Respecter les droits, c’est lever des 
obstacles du quotidien. 

Généraliser le design universel dans 
l’urbanisme et les services publics 

Nous ferons du design universel un principe structurant de l’action 
municipale. Il sera intégré dans les projets d’aménagement, de voirie 
et d’équipements publics, afin que la ville soit accessible aux 
personnes en situation de handicap, aux personnes âgées, aux 
parents et aux piétons. La Ville accompagnera également les 
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porteurs de projets lors des permis de construire pour anticiper 
l’accessibilité dès la conception. Concevoir pour toutes et tous, 
c’est éviter les exclusions et les surcoûts. 

Garantir une école réellement inclusive pour 
chaque enfant 

Le manque d’AESH freine lourdement la scolarisation des enfants 
en situation de handicap. La Ville créera une cellule municipale de 
coordination handicap-éducation pour accompagner les familles 
et faire le lien avec les écoles, la MDPH et l’Éducation nationale. 
Nous agirons directement sur nos compétences : accessibilité des 
écoles, formation des agent·es municipaux et prise en charge 
inclusive sur les temps périscolaires et la pause méridienne. En 
parallèle, nous exigerons de l’État un plan massif de recrutement 
d’AESH, à la hauteur des besoins. 

Former les agents municipaux pour un accueil 
et un accompagnement réellement inclusif 

L’inclusion des personnes en situation de handicap doit être une 
exigence concrète du service public. Nous renforcerons la 
formation des animateurs et personnels périscolaires à 
l’accompagnement des enfants en situation de handicap, pour 
garantir des activités éducatives, sportives et culturelles sécurisées 
et adaptées. En parallèle, nous formerons l’ensemble des agent·es 
en contact avec le public à un accueil inclusif, respectueux et 
accessible.  
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Soutenir, avec les associations, une bourse 
solidaire du matériel médical 

Trop de personnes en situation de handicap ou de perte d’autonomie 
renoncent à du matériel médical faute de moyens. La Ville 
impulsera et soutiendra, avec les associations spécialisées, une 
bourse solidaire du matériel médical pour le prêt, l’échange et le 
réemploi d’équipements essentiels. Des ateliers associatifs de 
réparation permettront de prolonger la durée de vie du matériel et de 
réduire les coûts. Mutualiser et réparer, c’est améliorer 
concrètement le quotidien tout en agissant écologiquement. 

Soutenir le handisport et développer des clubs 
sportifs inclusifs 

Le sport doit être accessible à toutes et tous, sans distinction. Nous 
soutiendrons l’ensemble des associations et clubs qui développent 
la pratique de l’handisport et des clubs inclusifs, permettant aux 
personnes en situation de handicap et valides de pratiquer 
ensemble. La Ville accompagnera la formation des encadrants et la 
mutualisation des moyens, pour faire du sport un outil d’inclusion, 
de santé et de lien social. 

Faire de la mairie un employeur exemplaire en 
matière d’inclusion 

La Ville de Roubaix doit montrer l’exemple en matière d’emploi 
inclusif. Nous engagerons un plan pluriannuel de recrutement des 
personnes en situation de handicap, avec un objectif clair de 
progression vers les seuils légaux, en lien avec l’AGEFIPH. La mairie 
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mobilisera les aides à la formation et à l’aménagement des postes 
pour garantir des conditions de travail adaptées. Faire de la fonction 
publique municipale un employeur inclusif, c’est donner corps à 
l’égalité par l’action. 
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VI. UNE VILLE BIEN GÉRÉE 

Exemplarité, droits et devoirs des élus 
Nous plaçons au cœur de nos engagements municipaux le respect 
des droits et des devoirs pour toutes et tous : citoyens de Roubaix, 
agents municipaux, mais aussi le maire et les élus, qui doivent 
montrer l’exemple. 
 
L’honnêteté, bien qu’indispensable, ne suffit pas dans une ville 
comme Roubaix, où les difficultés économiques et sociales sont plus 
fortes qu’ailleurs et où les citoyennes et citoyens expriment des 
attentes légitimes et élevées à l’égard de leurs représentants. 
 
Le maire et les élus de notre liste seront présents, accessibles et 
courtois, tant avec les agents municipaux qu’avec les habitants. Ils 
agiront exclusivement dans l’intérêt général, sans préférence 
personnelle ni favoritisme. La loi leur confère des droits, mais aussi 
des devoirs stricts, définis par la Charte de l’élu local du Code 
général des collectivités territoriales. Nous veillerons à ce qu’elle 
soit scrupuleusement appliquée, tout en garantissant le respect dû 
aux élus dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
 
Charte de l’élu local 
1. L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité.  
2. Dans l’exercice de son mandat l’élu local poursuit le seul intérêt général, à 
l’exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou 
de tout autre intérêt particulier.  
3. L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit 
d’intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires 
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soumises à l’organe délibérant dont il est membre, l’élu local s’engage à les faire 
connaître avant le débat et le vote.  
4. L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa 
disposition pour l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins.  
5. Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre des mesures 
lui accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de 
son mandat et de ses fonctions.  
6. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et des 
instances au sein desquelles il a été désigné.  
7. Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable de ses actes pour 
la durée de son mandat devant l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale 
à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
 
Source : CGCT, article L.1111-1-1.   
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�����������Fonction publique municipale 

Faire du maire un véritable maire-employeur, 
responsable et engagé 

Sans les agent·es municipaux, il n’y a ni service public efficace ni 
politique municipale crédible. Le maire assumera pleinement son 
rôle de maire-employeur, garant de conditions de travail dignes, 
utiles et respectées. La municipalité cessera l’improvisation 
permanente et donnera un cap clair, partagé par les agents, les 
cadres et les élus, qui devront montrer l’exemple. Restaurer la 
confiance interne, c’est mieux servir les habitants, en particulier les 
plus fragiles. 

Stabiliser l’organisation municipale et clarifier 
la chaîne de décision 

Nous mettrons fin aux réorganisations permanentes qui désorientent 
et épuisent les équipes. Une organisation lisible, des 
responsabilités clairement définies et une chaîne de décision 
assumée permettront à chacun de travailler efficacement. Des 
priorités politiques stables seront partagées avec l’administration 
pour redonner du sens au travail quotidien. 

Garantir des réponses rapides et claires aux 
habitants 

Nous fixerons des délais cibles par type de demande, avec un suivi 
régulier des retards et des stocks en souffrance. Les procédures 
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inutiles seront simplifiées et les services renforcés là où les blocages 
sont identifiés. L’objectif est simple : permettre aux agent·es de 
répondre sans pression excessive, et aider réellement les 
Roubaisiens confrontés à des situations difficiles. 

Ancrer durablement la municipalité dans tous 
les quartiers 

Avec les agent·es, les cadres et les élus, la municipalité sera 
présente sur le terrain, au plus près des habitants. Cette présence 
renforcée permettra de mieux comprendre les besoins réels, 
d’ajuster les politiques publiques et de redonner du sens au service 
rendu. Le service public municipal doit être visible, accessible et 
incarné. 

Rétablir un dialogue social régulier, 
respectueux et utile 

Nous instaurerons un dialogue social structuré, avec un calendrier 
de travail partagé et des points fixes réguliers avec les 
représentant·es du personnel. Le maire prendra sa part dans ces 
échanges. La confiance ne se décrète pas : elle se construit par des 
actes, de la transparence et des réponses concrètes. 

Garantir des règles RH équitables, 
compréhensibles et protectrices 

Nous mettrons fin à l’opacité et aux injustices dans la gestion des 
carrières. Les règles de mobilité, d’avancement et de recrutement 
seront claires et expliquées, et le régime indemnitaire sera remis à 
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plat pour garantir cohérence et équité. La municipalité luttera contre 
la précarité et priorisera les bas salaires, pour sécuriser les 
parcours professionnels. 

Lutter fermement contre la souffrance au 
travail et les discriminations 

Un lieu d’écoute indépendant et sécurisé sera mis en place, avec 
des procédures claires de signalement du harcèlement moral et 
sexuel, des discriminations et des violences au travail. La 
confidentialité, la protection des agent·es et des délais de traitement 
garantis seront assurés. La Ville agira aussi contre les temps partiels 
subis, majoritairement imposés aux femmes, pour garantir l’égalité 
réelle. 

Repenser le parcours professionnel et la 
valorisation des agents 

Nous placerons le parcours des agents au cœur du projet 
municipal. Les entretiens d’évaluation seront transformés en outils 
de valorisation, de formation et de progression. Un suivi de long 
terme intégrera mentorat, passerelles de carrière et reconnaissance 
des compétences, en valorisant l’expérience et l’attachement à 
Roubaix. 

Lancer un grand plan de formation, de tutorat 
et d’accès aux concours 

Nous mettrons en place un programme massif de formation et de 
préparation aux concours, ouvert à tous les agents et aux 
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Roubaisiens souhaitant évoluer dans la fonction publique 
municipale. L’objectif est de fidéliser les équipes, d’enraciner les 
cadres dans la ville et de construire une administration compétente, 
engagée et durable. 

Ouvrir la mairie à la jeunesse roubaisienne et 
préparer l’avenir 

Sur la base du volontariat, nous créerons un programme d’accueil 
des jeunes Roubaisiens : stages, apprentissage, tutorat et 
découverte des métiers municipaux. Trop souvent privée de 
perspectives professionnelles, la jeunesse trouvera dans la mairie un 
lieu de transmission, d’émancipation et d’avenir. 

Valoriser les métiers municipaux et renforcer 
la fierté du service public 

Nous relancerons un Forum des métiers municipaux, ouvert aux 
habitants, pour rendre visibles les agent·es et leur savoir-faire. Ce 
temps fort renforcera la cohésion interne et l’appartenance à un 
projet commun. Le service public roubaisien mérite respect, 
reconnaissance et fierté collective. 
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�����Finances municipales 

Réinternaliser les services publics pour 
l’emploi local et l’efficacité 

Chaque euro public doit être utile : nous réinternaliserons 
progressivement les prestations aujourd’hui externalisées. 
Propreté, entretien, restauration ou petits travaux seront à nouveau 
assurés par les services municipaux. Ce choix permettra de créer de 
l’emploi stable, de mieux maîtriser la qualité du service rendu et de 
renforcer une présence publique efficace sur le terrain, au service 
des habitants. 

Aller chercher chaque euro pour Roubaix : une 
ville armée pour financer ses projets 

Dans une ville parmi les plus pauvres de France, nous ferons de la 
recherche de financements une priorité politique et 
administrative. Roubaix se dotera d’une ingénierie publique solide 
pour ne plus laisser passer aucune aide, sécuriser ses projets et 
maximiser chaque euro investi au service des habitants. 

Créer un Bureau municipal de la conception et du 
financement des projets 

Nous mettrons en place une cellule dédiée chargée de la veille, du 
montage et du suivi des financements (État, Europe, Région, 
Département, agences). Ce bureau garantira des dossiers solides, 
juridiquement sécurisés et adaptés aux exigences des financeurs. 
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Appliquer une stratégie “zéro euro laissé sur la table” 

Un audit identifiera les subventions perdues ou non sollicitées. 
Chaque direction municipale disposera d’un référent financement 
formé pour repérer les projets finançables et alimenter en continu la 
stratégie globale de recherche de ressources. 

Préparer des projets immédiatement finançables et 
cofinancés 

Nous constituerons des projets “prêts à subventionner”, avec coûts, 
calendriers et impacts déjà établis. Cette anticipation permettra de 
répondre sans délai aux appels à projets et de maximiser l’effet 
levier des financements croisés. 

Former la Ville à l’ère des appels à projets 

Les cadres et chefs de projet municipaux seront formés en continu à 
l’ingénierie financière. Une base de données partagée centralisera 
appels à projets, échéances, modèles et contacts, pour que Roubaix 
ne rate plus aucune opportunité. 

Un budget annuel transparent des 
financements et projets obtenus 

Pour garantir une gestion rigoureuse de l’argent public, nous 
publierons chaque année un Budget d’initiative et de levée de 
fonds. Ce document présentera l’ensemble des financements 
externes obtenus et les projets réalisés grâce à eux. Il permettra de 
rendre des comptes aux habitants et de mesurer concrètement 
l’efficacité de la stratégie municipale pour aller chercher chaque 
euro au service de Roubaix. 
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Des achats publics utiles, sociaux et 
écologiquement responsables 

Dans une ville populaire confrontée aux urgences sociales et 
climatiques, nous ferons de chaque dépense municipale un levier de 
justice sociale et de transition écologique. L’argent public devra 
soutenir l’emploi local, protéger le vivant et orienter durablement les 
choix de la Ville. 

Généraliser le SPASER à l’ensemble des achats 
municipaux 

Le Schéma de Promotion des Achats Socialement et Écologiquement 
Responsables s’appliquera systématiquement à tous les marchés 
publics et sera renforcé. Chaque euro dépensé favorisera 
l’insertion, l’emploi local et des pratiques respectueuses de 
l’environnement. 

Mesurer l’impact écologique de chaque dépense publique 

Le budget municipal intégrera des indicateurs d’empreinte carbone 
et d’impact sur la biodiversité. Cette transparence permettra 
d’arbitrer en faveur de solutions sobres, durables et cohérentes avec 
les besoins des habitants de Roubaix.  
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�����Infrastructures numériques 

Moderniser les services publics municipaux 

Nous moderniserons les services municipaux pour les rendre plus 
simples, plus rapides et plus accessibles, notamment via des 
démarches dématérialisées claires et accompagnées. La 
numérisation sera pensée au service des habitants, et non comme 
un obstacle supplémentaire. Chaque Roubaisien devra pouvoir 
accéder à ses droits sans complexité ni exclusion. 

Lutter contre la fracture numérique 

Parce que le numérique est devenu indispensable, nous mettrons en 
place des formations gratuites aux usages informatiques de base 
(navigation web, démarches en ligne, messagerie). Ces actions, 
déployées dans les quartiers et lieux publics, permettront à chacune 
et chacun de gagner en autonomie et d’accéder pleinement aux 
services et aux droits. 

Investir dans des infrastructures numériques 
utiles au territoire 

Nous développerons la connectivité numérique de Roubaix : fibre, 
réseaux mobiles performants et lieux de travail partagés. Ces 
investissements viseront à soutenir l’activité locale, l’emploi et 
l’innovation, tout en attirant des entreprises créatrices de richesses 
et respectueuses des habitants et du territoire. 
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Protéger les données municipales et celles des 
habitants 

La Ville renforcera la cybersécurité des systèmes municipaux afin 
de garantir la protection des données personnelles et patrimoniales. 
Dans un contexte de risques numériques croissants, la sécurité 
informatique est une condition essentielle de la confiance des 
habitants et du bon fonctionnement du service public. 

Vers une souveraineté numérique municipale, 
éthique et maîtrisée 

Dans un contexte budgétaire contraint et de méfiance légitime 
envers les outils numériques, la Ville pourrait engager, lorsque cela 
sera possible, une stratégie de souveraineté numérique. Les outils 
d’e-démocratie et les systèmes municipaux reposeraient 
progressivement sur des logiciels libres, transparents et 
protecteurs des données, avec un hébergement maîtrisé. Cette 
orientation viserait aussi, à terme, à réduire la dépendance à des 
prestataires privés coûteux, en renforçant les compétences 
internes et la coopération entre collectivités, afin de sécuriser les 
données et préserver l’intérêt général. 

Vers RBX : une application municipale unique 
pour dialoguer, agir et accéder à ses droits 

Nous lancerons RBX, une application municipale mobile gratuite, 
évolution de Vivacité, pour simplifier la relation entre la Ville et les 
habitants. Elle regroupera démocratie locale, signalements suivis, 
alertes, agenda, démarches et paiements en ligne, mobilités, 
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déchets, sports, école, emploi et logement. Un assistant IA 
municipal, accessible 24/7, aidera à l’orientation, à la traduction et 
à l’accessibilité (LSF, sous-titrage). RBX renforcera la transparence, 
l’efficacité du service public et le pouvoir d’agir des Roubaisiens. 

Constats principaux fonctionnement actuel de l’app 
Vivacité 

1. Application inutilement lourde : l’app n’est qu’une webapp empaquetée, 
alors qu’une PWA (Progressive Web App) via simple QR Code suffirait, avec 
moins de contraintes techniques et sans dépendre du Play Store/App 
Store. 

2. Signalements peu ergonomiques : 
○ Formulaire rigide et mal conçu (erreurs peu visibles, absence 

d’auto-complétion, données personnelles demandées trop tôt). 
○ Pas de sauvegarde des saisies en cours. 
○ L’accès « agent » prend inutilement de la place dans l’interface. 

3. Accueil et navigation pauvres : le menu coulissant est vide de contenu 
utile ; le centre d’appel se limite à un raccourci vers le téléphone au lieu 
d’un vrai outil interactif (visioconférence, partage de localisation et 
d’images en temps réel). 

4. Manque de suivi utilisateur : pas de tableau de bord ou interface claire 
permettant de suivre l’état d’avancement d’un signalement. 

Recommandations techniques et stratégiques 

1. Basculer vers une plateforme numérique unifiée : fusionner le site de la 
ville et l’app dans une seule PWA, personnalisable par l’usager (accueil 
modulable, filtres, formats d’affichage). 

2. Renforcer l’efficacité du signalement : 
○ Simplifier la saisie (auto-complétion, localisation automatique, 

demande minimale d’infos personnelles). 
○ Interface claire pour visualiser et suivre les signalements en 

temps réel. 
○ Possibilité de contact direct enrichi avec les agents 

(visioconférence, partage auto de localisation et images). 
3. Améliorer l’information citoyenne : 
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○ Notifications par centre d’intérêt, quartier ou association. 
○ Boîte à idées encadrée pour favoriser l’expression citoyenne. 
○ Mise à disposition de flux RSS et d’APIs ouvertes pour les données 

municipales. 
○ Ouverture de données publiques en formats exploitables (JSON), 

pour renforcer transparence et confiance (budget, marchés 
publics, indicateurs). 

4. Optimiser l’expérience web et mobile : 
○ Réduire le poids et la rigidité de la page d’accueil. 
○ Réorganiser les pages longues et lourdes (meilleure 

hiérarchisation des contenus). 
○ Améliorer l’agenda (vue en liste, notifications ciblées). 

5. Impliquer les citoyens : intégrer des phases régulières de tests utilisateurs 
avec des roubaisiens volontaires, pour ajuster les évolutions de la 
plateforme aux besoins réels du terrain 
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